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avis m: määmrammng

Le citoyen éclairé et zélé à qui nous devons la tra

duction que nous livrons au public, n'a entrepris ce

travail ingrat que parce qu'il l'a jugé utile et opportun.

Il a tout donné à la fidélité et à l'exactitude d'abord;

mais le temps ne lui a permis ni de châtier son style

ni même de le dégager en bien des endroits des lon

gueurs et des embarras de la phraséologie allemande;

et ce n'était pas le cas de dire ici que le temps ne fiait

rien à lüflaire. Il a cru ajouter au prix de l'ouvrage,

en le faisant précéder d'un morceau fort remarquable

publié dans le temps en l'observateur Belge (tome 1o,

p. 145), recueil qui a signale’ l'origine, suivi pendant

cinq années la marche et prédit les progrès de beau

*
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coup de maux que ses prévisions auraient épargnés au

gouvernement et à nous, si mens non lævafuisset.

u Je pense avec vous , Monsieur , que Çà été une bien

grande et bien déplorable faute , que l'invention de cette

dette différée. Elle a triplé la dette réelle de l'état , qui

s'en ira toujours remboursant , sans se libérer jamais. On

peut en effet regarder comme une libération qui n'arri

vera jamais, celle qui, en augmentant tous les ans la

dette active d'autant qu'on en amortit, ne peut être con

sommée, vu le rapport (2 à 1) de la dette différé à la

dette active , qu'après une révolution de 3oo , de 36o , ou

même de 45o ans , selon que les amortissemens annuels

seront de 6, de 5 ou de 4 millions qui est leur minimum,

d'après l'acte du 14 mai 1814. Et d'ici là , de combien

de nouvelles dettes arriérées ou courantes , différées ou

à jour , actives ou inertes , notre grand-livre ne s'enri

chira-t-il pas, même malgré nous et par la seule force

d'événemens que le pouvoir humain ne peut ni prévoir ,

ni éviter , ni maîtriser?

Cette dette différée est une plaie incurable et mortelle ,

dont on a gratifiée notre royaume dès sa naissance. On

a voulu le faire parvenir , dès le berceau, au degré de

décrépitude qu'ont péniblement atteint tant d'autres mo

narehies suceombant sous le fardeau de leur dette. Peut
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être cela fait-il partie des principes sur lesquels repose cet

être fantastique appelé la balance politique de l'Europe ,

dont chaque potentat, selon sa position , se'réclame ou

se moque.

u Il le fallait, dit-on, pour l'honneurdu creîlitpùblic n .

Hypocrisie et mystification ! Si la dette différée est réelle, _

on ne donne guère que 4 p. ‘7., de ce qu'ils ont le droit

d'exiger , à ceux à qui on en délivre des inscriptions. Y

a-t-il donc beaucoup plus d'honneur à faire banqueroute

de 96 que de 1oo pour 1oo?

u Mais ces 1 ,2oo millions de valeurs arriérées rappor

teront à l'état en droits de succession , de quoi le dédom

mager amplement , et même d'avance, de la charge dont

à tour de rôle elles viendront l'accabler! n

Imposture et sycophanterie , qui peuvent un instant

jetter de la poudre aux yeux des personnes inattentives!

D'abord , s'il était vrai que l'état pût percevoir , de ses

créanciers mêmes , en droits de succession , autant ou

plus qu'il ne s'engage à leur payer, il n'aurait absolu

ment rien fait pour eux , et il y aurait de sa part mau—

vaise grace et mauvaise foi à vanter les 4p. ftp, de pré

tenduejustice qu'il a l'air d'exercer à leur égard.

Mais il est aisé de s'assurer qu'il est illusoire de pré

tendre qu'il y ait compensation ;_et ce qui est plus fort ,
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qu'il y ait bénéfice à s'être chargé de la dette , pour se

ménager ce soi-disant moyen de finance.

Que le capital des rentes arriérées soit

de..........

Qu'il y ait 5 mutations par décès dans

le cours d'un siècle x En prenant pour

terme moyen du total de l'arriéré , pen

dant chaque cinquième partie du siècle,

ce capital de 1 ,2oo millions , tel qu'il se

trouvera diminué à la moitié ou à la

dixième année de ce cinquième de siècle,

le total de la somme passible du droit de

succession sera , dans l'intervalle du siè

cleentier?de . . ; . . . . .

ou annuellement de . . : . .

Les successions hors de la ligne directe,

seules soumises au droit de succession ,

peuvent être considérées , et par elles

mêmes , et par les arrangemens de famille

qu'on prend pour éviter ce droit , comme

ne formant qu'un tiers de toutes les suc

cessions, tant en ligne directe que dehors.

Les registres de l'enregistrement consta

tent même , à ce qu'on a toujours assuré ,

l ,2oo,ooo,ooo

4,5oo,ooo,ooo

45,oo0,ooo
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qu'elles ne s'élèvent point numérique

ment à cette proportion, ni autotal ni

surtoutparmi les classes qui peuvent avoir

quelque chose à démêler avec la régie du

droit de succession. Ici pour ce tiers .

Ces 15 millions de rente différée ac

quittent le droit , non sur la valeur no

minale, mais sur la valeur estimée, au

moment de l'ouverture de la succession.

Pour trouver la valeur moyenne de cette

espèce d'effets , dans‘ le cours des cent

premières années , il faut prendre le cen

tième de la somme à laquelle monte l'ad

dition de leurs valeurs moyennesà cha

cune de ces cent années.

L'on trouvera pour la somme de toutes

ces valeurs annuelles d'un capital de 1oo

florins pendant les cent prochaines an

nées , 1447.85 : ‘la valeur moyenne sécu

laire sera donc 14.4785; et à raison de

43 valeur réelle pour 1oo de valeur no

minale , pas tout-à-fait 6.23.

En supposant la permanence du rap

portide la valeur de‘ cours actuelle à la

l 5,ooo,0oo
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valeur rigoureusement calculée qui est

4.o à 4.52 , la valeur séculaire de cours

sera 5.5.

Les 1 5 millions de valeur nominale des

effets de la dette différée que le droit de

succession peut atteindre , se réduisent

donc à .

Le droit de succession varie de 1 o à 6 et

à 4 p. °[°. Les petites successions en sont

exemptes.Les successions d'onde à neveu ,

de frère à frère dont les droits sont de 6

et de 4 p. 7, , sont les plus fréquentes:

sur toutes , il faut défalquer un prorata

de dettes dans la proportion de ‘l'avoir en

rentes différées , au reste de l'avoir de la

succession. Prenons (et c'est exagéré) 6

p. °[., comme terme moyen : le rapport

annuelserade . . . . . . .

825,ooo

49,5o0

D'autre part , l'état se chargera annuellement de l'in

térêt de 6 millions à z 112 p. O1°, ou de 15o,ooo florins.

Il se grève donc de 15oo pour recevoir 495 , ou de 1oo

pour recevoir 33 , outre ce qu'il lui en coûte en frais de

régie , tant pour sa recette que pour sa dépense.

Ïe suis cependant persuadé que le résultat définitif est
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encore beaucoup plus défavorable à la caisse publique;

car je pense avoir pris toutes les hypothèses les plus

avantageuses à la régie du droit de succession.

Mais quel motifa donc pu porter à faire. une dette dif

férée, devenant successivement active , d'une dette tout

à-fait imaginaire , car la mesure consiste à constituer

l'état débiteur de capitaux qui ne lui ont jamais été four

nis ?

Ce n'est certainement pas pour revivifier cet ancien es

prit de commerce des Hollandais , qui était circonspect,

régulier , prudent et , si pas toujours très-franc , au moins

toujours loyal , qu'on transporte au milieu d’'Amsterdam

cet esprit désordonné , aventurier et souvent un peu fri

pon d'agiotage et de jeu , auquel, faute de mieux , l'amer

sceleratus habendi a fait prendre vogue à Genève.

L'on dira peut-être que d'après le plan de finances du

14 mai, l'on ne parvenait à obtenir une inscription de

2ooo florins de dette active , plus une inscription, par

forme de prime ou de gratification, d'une somme double

en dette arriérée , qu'en arrosant 2ooo florins de préten

tion par 1oo florins en numéraire ou en œaleurs deda

re'es admissibles comme numéraire. Pour que chacun

trouvât , sans chercher bien loin , à remplir son arrosoir,

le même acte ouvrait un emprunt d'une somme non



( vlll )

spécifiée , mais equivalente (art. 28) au montant de tous

les arrosemens , résultant des inscriptions dugrand-livre

d'alors. Afin d'engager d'autant plus les parties inté

ressees à prendre part à cet emprunt, on permettait,

art. 33 , à ceux qui eflèctuemient Parrosement requis en

récépissés de l'emprunt, de combiner avec leurs capi

taux , une partie de rescriptibns sur les domaines, dans

cette proportion que zoofrancs de ces rescriptions, y

compris tous les intérêts échus , entreraient dans les trans

ferts pour une onzième partie, en les combinant avec les

capitaux qu'on devra transférer; et art. 34 : les certifi

cats délivrés pour être ebhangeîs contre des rescriptions

sur les domaines , y compris les certificats provenant de

la liquidation des rentes à 7 p. 7o, étaient assimilés à

tous e’gards aux‘ rescriptions sur les domaines elles-mé

mes. Que St.-Mathieu a eu raison de dire: qui potest

capere , capiat.-—Comprenne, ou prenne qui peut ! Pour

faciliter encore l'emprunt , on y recevait comme numé

raire (art. 36) , outre les certificats de rentes échues, les

œbepissés de Fanticipation volontaire sur les impôts de

1814, avec les interéts échus , ainsi que tous les bons du

syndicat-de la 4m série et les inteïéts echusjusqzfiaupre

mier du mois dans lequel Parmsement seferait. D'autre

part, afin defaciliter Parrosement, art. 13 et l2 , on
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admettait aussi comme numéraire , les certifiÏcats de rente

et les reëeÿiisseîc de deniersfournis par anticipation. On

alléguera en faveur de tout ce micmac de faveurs réci

proquement accordées à l'emprunt pour faciliter l'arro

sement et à l'arrosement pour faciliter l'emprunt, que

les besoins de l'état ‘exigeaient qu'on se procurât de l'ar

gent par des moyens extraordinaires. Ne s'en offrait-il

donc pas de moins désastreux dans un pays aussi riche

que la Hollande et dans le premier moment d'enthou

siasme ' et de dévouement que devait inspirer le retour

O

' Un apprenti typographe, très-phlegmatique, se permet de

‘remarquer, en corrigeant l'épreuve de ce passage, que l'auteur

de la lettre ne parait pas connaître assez bien son terrain. u Il

n est des temps et des pays où l'enthousiasme fait des prodiges :

n mais l'enthousiasme qu'on a ici.... n'est pas assez fort pour

n délier les cordons de la bourse n. (Lettre de I. Adams, mi

nistre des États-Unis d'Amérique en Hollande , à B. Franklin,

leur ministre à Paris). Le même apprenti se permet encore de

remarquer comme chose de sa compétence , (car tout correcteur

d'imprimerie doit être un peu grammairien), que le style des

dispositions du 14 mai, peut faire subodorer le coin dont on a

cru qu'elles étaient primitivement émanées. La faculté ou le’

droit de combiner en combinant,‘ est évidemment un hébraïsme

qui rappelle les tours de phrases de Samuël et de Jérémie. Je

parlais en parlant,- il pleurait en pleurant: loquens locutus sum;

plorans , ploruvit.
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à l'indépendance et à la liberté? mais enfin qu'a produit

ce beau moyen de finance 7 Le compte des recettes et des

dépenses de 1814 nous l'apprend. Une somme disponi

ble de 26,179,955 florins, et une dette nouvelle d'une

somme plus forte portant intérêt à 5 p. °[,,. A raison d'un

arrosement de 1oo florins pour 20oo de dettes actives,

l'opération eût dû produire 3o millions sur 6oo millions

de dettes de cette cathégorie. Les 3o millions auront été

vraisemblablement réduits à 26,179,955 par la faculté

qu'on avait de verser dans l'emprunt comme numéraire,

les certificats de rentes échues , les récépissés de l'anti

cipation et les bons du syndicat , 4"" série , avec les inté

rêts échus , et par la faculté ‘encore de déduire des verse

mens qu'on faisait , sept , six ou cinq mois d'intérêt , à

5 p. ‘7° l'an, selon qu'ils étaient faits avant le l" juillet,

le 1" août ou le 1u septembre 3o et 31 ) , et néan

moins d'avoir droit à la rente et au remboursement d'un

capital intégral. Au reste 3o ou 26 millions, est-ce bien

pour obtenir cette somme, par voie d'emprunt , qu'il

fallait gréver et la génération présente et les générations

“futures de 1,2oo millions de dettes? Mais on n'avait pas

"même besoin de cette somme pour couvrir les dépenses

de l'année. Car, d'après le même compte , il est resté en

caisse de l'exercice de 1814, 16,347,351 florins. L'opé
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ration aurait donc été faite en définitif pour trouver

moins de 1o millions. Un peu d'économie pouvaity suf

fire , ainsi qu'un peu de retard dans les dépenses qui n'é

taient pas tout-à-fait indispensables. Les prétendus be

soins publics n'ont donc été qu'une cause simulée. C'est

donc un autre motif a fait prendre la résolution de

mettre notre état aux prises pendant zoo ou 24o ans

avec une hydre à autant de têtes toujours coupées et tou

jours renaissantes.

Il' me paraît, jusqu'à démonstration contraire, que

plus on considère les résultats , plus il est difiîcile de ne

pas croire qu'il y a quelque chose de vrai dans les petites

causes que la malignité, souvent très-perspicace du pu

blic , a assignées à cette étrange mesure de finances.

Il n'y avait rien d'urgent qui obligeât en mai 1814,

d'asseoir définitivement la situation financière de la Hol

lande. Ily avait au contraire précipitation et imprudence

à le tenter. D'une part, depuis la ‘délivrance du joug

français , à peine avait-on eu le temps de se reconnaître;

de l'autre, quoique le traité de Paris ne soit que du 3o

mai 1814 , on savait de science certaine depuis le com

mencement de ce mois et même déjà depuis quelques

mois , que la Hollande ne devait plus faire un petit état

isolé , mais partie d'un royaume et d'un état tout autre
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ment respectable. Les dettes des divers pays qui ne

devaient plus à l'avenir en former qu'un , devaient être

communes. La prudence voulait donc. qu'on se donnât

le temps de mieux connaître et l'importance et la nature

de ces dettes diverses , et les ressources du royaume en

tier auquel la Hollande allait se trouver incorporée.

L'intérêt personnel voulait au contraire, que sans exa

men , sans vérification , sans notions pertinentes et tout

à-fait à l'aveugle , on constituât au plutôt la dette d'une

fraction de l'état, avant d'avoir constitué l'état lui-même.

Les suggestions de l'intérêt personnel se firent entendre

et parvinrent , par malheur , à se faire écouter.

Au moment de la retraite des autorités françaises , le

pouvoir, à l'exception de peu de personnes , qui pour

cela même , n'étaient peut-être pas trop influentes , se

trouvait dévolu en Hollande à quelques coriphées qui

avaient eu l'adresse de passer du camp d'Agramant dans

celui‘ des chrétiens , sans sortir de leurs places; à quel

ques autres qui, comme si de rien n'était, avaient eu

l'adresse non moins grande , de se fourrer et blotir , de

leur propre autorité et convenance , dans les places que

le hasard laissait vacantes, ou que par esprit d'amiable

composition l'on instituait tout exprès pour eux. Quand

l'auguste chef de la famille des anciens défenseurs de la
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liberté publique et de l'indépendance nationale eût remis

le pied sur le sol natal; quand le vœu du peuple lui eut

déféré l'autorité suprême, tous se firent envisager comme

des personnages nécessaires , comme les seuls pilotes qui

connussent assez bien et les anciens et les nouveaux

écueils, pour conduire d'une main ferme la barque de

l'état au port du salut. A les en croire , ils avaient tout

fait. L'on assure cependant que sous main, ils avaient

eu la très-prudente précaution de faire aussi savoir à

Agramant qu'ils n'avaient rien pu empêcher.

Or , voici comme on a supposé qu'ils se trouvaient en

mesure de raisonner en mai 1814 :

Notre pays est écrase’par sa dette legitime. Il va in

cessamment se trouver réuni, avec communautéde char

ges , à un pays voisin dont la dette est nulle ou peu im

portante. Le temps presse : constituons-nous auplus vite

une dette, supérieure même à notre dette réelle. A quel

que taux que nous la portions, nous ne pouvons qu'y

gagner. Ily aura compensation pour la partie que nous

en supporterons nous-mêmes , et le surplus, qui en sera

la partie la plus notable, nous sera paye’ par les pro

vinces auxquelles nous allons nous unir. On y a et trop

de loyauté, et trop peu definesse pour qu'on puisse y

songer à neutraliser notre opération, par une opération
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analogue. Et puis, notre rusefût-elle même eventee , ces

provinces sont provisoirement sous un gouvernementale

fait qui ne leur donne aucun moyen de contre-carrer nos

vues. Commençons doncparfaire nospropresaflaires, cel

les des maisons de commerce où nous sommes directement

ou indirectement intéressés, celles enfin de tous nos amis.

Donnons-nous au besoin des panegyristes et des soutiens.

Le prince souverain est d'une application, d'une surveil

lance, d'une clairvoyance bien gênante. Nous ne connais

sons pas l'état de nos dettes. Mais nous n'avonspas le

temps de nous en enquérir. Pendant que tout est encore

dans la confusion et qu'il nous est permis dÿtflïrnzerçfî

frontément tout ce que nous voulons , sans que personne

puisse nous dementir, bâtons-nous de surprendre sa reli

‘gion, sa probité, ses lumières. ‘présentons lui, comme

une mesure salutaire, indispensable, urgente, le plan

definances quiconvient à nous et auxnôtres. Les intérêts

de l'état deviendront ensuite ce qu'ils pourront. L'intérêt

privé doit süzccommoderjort bien de ceplan et le porter

aux nues. Nous‘ferons sonner aux oreilles de ceux qui

a ecteraient le désintéressement, les grands et magiques

mots de ro1 1:1‘ DE CRÉD1T PUBL1C.

Nous tächerons même defaire accroire, à qui voudra

le gober, que ce plan, loin d'être une charge pour le
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pays , estpour son trésor une sourceféconde et intarissa

ble de revenu. Si nous lardons davantage à çfièctuer le

grand-œuvre , notre système pourrait plus tard être éplu

che’ de trop près par des contradicteurs intéressés à une

11ch‘ ation scru uleuse arce u'ils le seront âne as
p 7 I’ 7

payer ce qui n'est pas dû , et à payer ce qui l'est de la

manière la moins onéreuse. Le prince souverain, déjà

beaucoup trop penétrant, pourrait se trouver entouré de

renseignemens que nouspouvons encore empêcher d'arri

verjusqu'à lui. Ilfaut écarter à-la-jbis , et pour le pré

' sent et pour lefutur, et ce qui pourrait donner trop de

lumières , et ce qui pourraitprovoquer des demandes tou

jours importunes düzclaircissemens. Ilfaut tâcher de

faire passer notre plan de confiance. Si le prince vient à

nous demander d'une manière trop pressante des expli

cations sur chacune de sesparties , les circonstances nous

permettent aujourd'hui de prétexter cause d'ignorance et

de n'entrer que dans des détails vagues. Cette excuse

nous manqueraplus tard, carnous serons supposés avoir

eu le temps necessaire pour nousfaire mieux instruire.

Brochons donc a l'instant sur la dette que nous appelle

rons NAT1ONALE , quelque chose que nous appellerons Lo1.

Nous n'y parlerons même pas, ni de l'étendue exacte ou

approximative de cette dette , ni de ses branches diverses.
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Comment le jèrions-nous ? Nous n'avons pu recueillir

encore les matehaux nécessaires pour en parler en con

naissance de cause, et nous ne pouvons attendre qu'ils

nous parviennent, sans nous exposera manquer notre

but. Cette circonstance, loin de nous être defavorable ,

est toute à notre avantage. C'est elle qui nous permet de

satisfaire tout le monde , en admettant indgflèremment

tout: dettes actives actuelles , dettes oublieîes depuis long

temps , dettes liquidées , non-liquidée‘: et non-liquidables;

les contributions de guerre leveîes chez nous , soit sur les

provinces, soit sur les milles , soit sur les individus, par

toutes les arme'es qui nous ont rendu ‘visite depuis TRENTE

ms , et que nous avons tour-à-tour qualifiées d'ennemies,

d'amies, d'allieîes, de libératrices et dbppressives; les

depenses quelles qu'elles soient, faites pour et contre la

nation, les hautes et les subalternes puissances , le stad

houder et lafamille stadhoudeïienne, les régens et les

anti-nfgens, la convention , le forps legislatÿet le direc

toire hollandais , le grand-pensionnaire et le roi, que

dans les chancelleries allemandes , on appellerait intéri

mistiques ,- pour et contre enfin les baillis , les drossards,

les landrosts , les préfets , les Prussiens , les Anglais, les

Français , les Cosaques, etc.

Ce'le'brons cette orgie sans deîsemparer, car lafin des
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saturnales approche. Ne bornons pas là nos soins. Que

la loi soit si embarrassée et si obscure que le plus habile

aitpeine ày comprendre quelque chose. Que notrefinance

soit désormais une science occulte pour tous autres que

pour nous et pour quelques adeptes, dressés , initiés ,

éprouvés par nous. Cette base une‘fois posée, ilfaudra

bien qu'on nous laisse le champ libre et qu'on s'en repose

sur notre savoir-faire. Quels OEdipes seraient assez in

trepides pour entreprendre l'explication d'énigmes dont

seuls nous aurons la clef? Avec un autre prince, nous

pourrions ne pas y mettre tant de précautions. Le nôtre

s'adonne beaucoup trop aux aflaires de son pays. Et que

sera-ce tout-à-Fheure , quand il aura ceint le bandeau

royal? Un roi appliquéest pour son peuple un rare pre'

sent des cieux, mais il est le tourment des ministres. Il

‘faut donc lui rendre la besogne pénible , pour l'en dégoû

ter peu-à-peu. Un état dejinances , bien compliqué, bien

embarrassé, est le paradisperdupour les rois,- c'est l'en

je!‘ pour le pauvre contribuable ; mais c'est ÏEden des

ministres et la terre promise pour leurs créatures etpour

toute cette utile espèce que le profane vulgaire qualifie

d'intrigans. Quand même on supposerait que le prince

souverain vint un jour à soupçonner ou même à décou

vrir qu'il a été trompé,- son nom n'y sera pas moins en

au:
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gage’, tandis que notre cooperation nîy sera qu'entrevue

par lepublic. Cette chance même n'est pas sans avantage

pour nous. E[lefera naître un certain intérêt de tenir

loin des .finances, quiconque n'est point initie’ à notre

manœuvre. Avoir eu part ou avoir donne’ lieu à une me’

prise que tout gouvernement doit aimer de tenir secrète ,

même après qu'il l'a reconnue, c'est pour les gens en

place , un moyenpresque sürde sir perpétuer.

Si cela n'a pas été dit, ou inscrit dans un procès-ver

bal , cela paraît avoir été fait comme si, d'inspiration , il

avait été unanimement pensé. Je crois, monsieur , que

vous et moi ne sommes pas plus idiots que d'autres. Mais

l'acte du 14 mai est , à mon avis , comme il l'est au vôtre,

le plus parfait modèle d'entortillage et d'amphigouri bu

reaucratique qu'on puisse rencontrer. Encore une dispo

sition ou deux comme celle-là et comme la loi des 4o mil

lions , j'ose défier tous les thebristes et tousles empyriques

siégeant soit sur les bancs des États-Généraux , soit dans

les fauteuils du conseil-d'état, de voir goutte dans nos

añäires financières, sur quelque chose qu'on vienne à

demander , ou leur assentiment ou leur avis; mais après

tout :

C'est ainsi qtÿon travaille un royaume en finance.

C'est par ce vers que Voltaire termine la petite élégie,  
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qu'il fit pour la consolation d'une famille de bons cham

penois rui’nés par les belles conceptions, ou si vous l'ai

mez mieux, par les conceptwetten du contrôleur Sextus

Empyricus Terray : souffrez qu'il fasse aussi la conclu

sion de ma lettre.

Recevez l'assurance , etc. n





ÆUMÀJÏËIËŒQRŒDËQŒDSQ

Dans tous les états civilisés, la communauté exige

une masse de services qui doivent être reconnus et

récompensés,

La récompense bien entendue de ces services forme ,

plus que jamais, dans la situation où se trouve au

iourd'hui la société civile , le nerf principal des états.

La guerre de la révolution française nous en fournit

un exemple récent et frappant : on a vu alors un état

insulaire, d'une médiocre étendue, résister glorieuse-o

ment aux efforts de presque toute une partie du monde.

Si nous remontons vers une époque un peu plus

éloignée , nous trouvons un exemple non moins remar

quable dans la république des Provinces-Unies, qui,

avec une population d'à peine deux millions d'âmes,

1
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et avec une richesse naturelle peu importante, joua

pendant long-temps un rôle distingué dans la politique

de l'Europe. Ici l'homme, continuellement en lutte

avec 11n élément qui menace sans cesse le sol qu'il

habite, est, par le soin de sa propre conservation,

obligé à des efforts extraordinaires, et apprend, par

là, à être un bon économe.

Ne serait-on donc pas en droit d'attendre que cette

propriété caractéristique des individus ne se démentît

pas dans les principes adoptés par le gouvernement, et

qu'une administration supérieure des finances en fût le

résultat? La voix publique se refuse néanmoins à re

connaître ce principe dans le gouvernement actuel de

ces états. Au contraire, on s'y plaint à haute voix, et

publiquement, de l'obscurité qui règne dans les affaires

de finances; oui, on va jusqu'à vouloir attribuer à cette

administration quelque chose d'incompréhensible , d'im

pénétrable!

a Cependant, si on peut aisément se rendre compte

d'une fortune particulière, quelque considérable qu'elle

puisse être, nous ne voyons pas qu'il puisse en être

autrement de celle de l'état.

Conduit par ces vues, et sans nous arrêter un

instant. à la prétendue impénétrabilité de la chose,
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nous avons fait, des finances du royaume des Pays-Bas ,

le sujet de nos recherches et de nos méditations les plus

sérieuses. La dissertation qui suit leur doit Ie jour.

Là, où il nous a été impossible de lever entièrement

le voile épais qui couvre plusieurs objets de finances,

nous avons dû nous borner à ce qui, d'après la nature

de la chose, nous a paru le plus vraisemblable. Mais

partout nous nous sommes fait un devoir sévère d'ob

server strictement les lois de la vérité.
‘

.

Comme nos principaux eiforts ont toujours été di

rigés vers le but de donner au lecteur un exposé clair

des finances des Pays-Bas, dans toute leur étendue, ‘

nous avons été obligés de renoncer à une critique dé

taillée de quelques branches isolées de cette adminis

tration, quoique plusieurs de ces branches y donnassent

ample matière.





EXPOSÉ HISTORIQUE

DES

FINANCES

ID!) IBCDÏINIŒŒ [D138 anus-mas.

UNE guerre de vingt ans , conduite et soutenue par des

eflbrts sans exemple, pendant laquelle des révolutions

politiques , des renversemens d'états étaient des événe

mens [très-ordinaires , n'a enfin cessé ses ravages que

par l'épuisement universel des peuples de l'Europe.

A l'exception de l'Angleterre , appuyée fortement sur

son trident , il n'existait alors aucune des grandes puis

sauces européennes , dont les finances n'eussent à son

tenir une crise, et dont le crédit n'en sentit plus ou

moins les suites. Mais aucun pays ne fut atteint plus

durement que la Hollande , qui, pour la jouissance pas
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sagère d'un prestige de liberté cynique , fut d'abord for

cée de payer une amende de cent millions de florins , et

ensuite de nourrir et habiller les hordes toujours crois

santes et renouvelées de ses patriotes. Il sembla d'abord

que ces énormes sacrifices ne faisaient que ravir à des

particuliers des trésors superflus , accumulés et réservés

pour quelque nécessité urgente et imprévue. C'est ainsi

que , dans un meilleur temps et dans des circonstances

favorables , l'activité et l'économie avaient fait monter

la richesse nationale‘, de ce petit état, que la nature a

traité en marâtre sous tant de rapports. Cependant les

contributions, tant volontaires que forcées, ne pouvaient

pas bien long-temps sufiîre à la presse extrême des cir

constances; et les charges extraordinaires d'une guerre

longue et malheureuse, jointes ausystème d'extorsion d'un

allié impérieux , forcèrent les États à recourir à des em

prunts , d'autant plus que la plupart des ressources ,

basées uniquement sur le commerce, étaient taries par

la guerre; ce qui diminua considérablement les revnus

de l'état. Les emprunts, se contractant ‘à des conditions

toujours très-onéreuses , et l'accumulation des intérêts ,

firent monter les dettes nationales à un chiffre qui dé

passait toutes les facultés de la nation. Telle était la véri

table situation du pays , lorsque , par un trait de despo

tisme de l'empereur des Français, il fut rayé du tableau

des états. Le tiercement français s'étendit bientôt à la

dette hollandaise , et fut un coup d'autant ‘plus assom

mant pour le pays , que, non-seulement plusieurs fa

milles avaient volontairement confié leur fortune à l'état ,

mais qu'en outre tous les préposés aux institutions de
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bienfaisance , ainsi que les curateurs et les tuteurs des

pauvres et des orphelins n'avaient pu ( telle était la loi )

appliquer d'une autre manière les biens dont ils avaient

l'administration. Quelque sensible que ce coup fût pour

le pays , dès qu'une fois on en avait subi les effets , on

demande , si , non ohstant le sentiment douloureux qu'il

devait sans doute avoir laissé dans l'âme de ceux qui en

avaient étéfrappés , on ne devait pas le considérer comme

un remède, à la vérité bien dur , mais néanmoins très

nécessaire , puisque , par lui seul, les finances de l'état

pouvaient être rétablies dans une situation naturelle. La

domination étrangère ne fut pas de très-longue durée;

car , l'année 1813 rendit aussi aux Pays-Bai leur indé

pendance. Les vices de l'oligarchie antérieure étaient

encore présens à la mémoire , ce qui fit tendre tous les

vœux vers le gouvernement d'un seul; à ces vœux se

joignit un sentiment de reconnaissance. pour de grands

services rendus à la nation à des époques antérieures , et

fixa le choix sur_ le chef de l'illustre maison d'orange.

Ici commence la. nouvelle époque de l'économie neer

landaise.

Uépuisement et la confusion prédominaient dans

presque toutes les branches de l'état qui venait d'être

formé. Le dominateur étranger avait, autant que pos

sible, emporté avec lui les caisses’publiques‘; cela fit

que le gouvernement nouveau ne trouva plus qu'à peu’

près f. 3oo,ooo en argent comptant. Mais‘ la perte di

recte que l'es Pays-Basont subie par là , était peut-être

la moins sensible. Le seul homme qui eûtété en état

de remettre ‘les finances en ordre, l'ancien intendant
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des finances, Gogel, étant apparemment de l'opinion

d'un îBla/re, n qu'il fallait servir sa patrie, quel qu'en

n fiît le souverain n , avait suivi les caisses. Nous ne

chercherons pas ici à savoir si cette maxime, mise en

pratique vis-à-vis d'un prince étranger, qui s'est érigé

en souverain , pourrait être justifiée; cependant il nous

parait encore plus douteux si, dans un moment décisif,

l'on peut , à cette maxime hypothétique , sacrifier le bien

de l'état, ainsi que cela s'est fait dans les Pays-Bas.

Qu'arriva-t-il? On mit à la tête des finances un homme

qui auparavant avait été subordonné à Gogel; un

homme qui, même par ses propres apologistes , fut

jugé n'avoir que quelques talens administratifs, et qui

plus tard donna, dans sa vie privée , des preuves non

équivoques de sa prédilection pour l'agiotage.

Le nouvel état n'eut pas assez de repos pour pouvoir

rétablir ses finances délabrées; au contraire, la lutte

pour la conquête de son indépendance le força bientôt

à de nouveaux efforts extraordinaires. Dans le budjet

de 1814 , les dépenses de l'état étaient taxées à

fl. 54,ooo,ooo

tandis que la recette ne pouvait être évaluée

qu'à 38,48o,ooo

d'où. il résulta un déficit de 15,52o,ooo

Ce vide dans les caisses publiques ne pouvait être

rempli par les moyens ordinaires de crédit, attendu

que la confiance publique n'est pas l'œuvre d'un mo

ment, et que la nouvelle indépendance n'était pas en

core bien raffermie, ni à l'intérieur, ni à l'extérieur. De
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grands sacrifices volontaires furent , dans tous les temps,

des phénomènes très-rares , et nous pensons que , dans

la situation où se trouve actuellement la société civile,

ce n'est pas sur eux qu'un état, en pénurie d'argent,

pourrait compter pour être tiré d'embarras. Les événe

mens varièrent tellement et se succédèrent avec tant de

rapidité, qu'un dévouement passif fut tout ce qu'on

pouvait attendre dans ces momens critiques , et la partie

la plus éclairée de la nation s'y montra disposée. On

était assez généralement d'accord sur la nécessité de

faire un emprunt forcé ; même la chambre de commerce

d'Amsterdam, consultée sur le parti à prendre, se dé

clara pour cette mesure , quoique ses membres ne

pussent guères espérer d'être épargnés , si elle éta'it

adoptée z mais ceux que le nouveau gouvernement avait

chargés de la conduite des finances , parurent épou

vantés à cette idée. Toute mesure violente , disaient-ils,

devait être évitée, et cependant un emprunt volontaire

était impossible.

Dans cette alternative , on eut recours aux créanciers

de l'état, que l'on força de pourvoir seuls aux besoins

pressans du pays; et, pour les indemniser de ce secours

momentané, les deux tiers de leurs créances, que le

gouvernement français avait anéantis, sous le nom de

créances mortes , furent rétablis et revivifiés au moyen

‘d'un tirage au sort, et d'un amortissement annuels.

Cette mesure donne matière à bien des réflexions; il

était sans contredit de l'intérêt d'une nouvelle dynastie

de marquer son avènement par un grand bienfait na

tional; mais , en pareil cas , le sage réfléchit mûrement
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avant d'agir; car, un bienfait, dans l'intention, peut

devenir un fléau dans ses effets, et, par le temps qui

court, ce n'est point le dessein primitif, mais bien l'effet

que l'on juge.

Si l'on avait suivi ce principe, on n'en serait jamais

venu à l'idée de choisir précisément le moment où l'état

se trouvait dans le plus grand embarras , pour réparer

un mal qui était passé, et déjà surmonté. La somme

totale des capitaux inscrits sur le vieux grand livre, est

spécifiée comme suit ' :

fl. 83,5oo n n 1[4 p. °1° d'intérêt.

n 21,757 1o 1 1p. n n n

"- 28,38o,42o 16 13 2 n n n

n 7 1o 2 112 n n i)

l‘ 6,473,263 H 12 2 n n ' n

u 276,7o5,534 1C-J 8 3 n l) xi:

n 8o,o12,965 15 3 112 n n n

n 52 ,7 ,24o l 3 4 n i) n

» 34,286 9 4 1[2 n » »

n 37,249,889 15 5 n n n

» 2,85o,65o 5 112 n u n

' D'après l'assurance qui en est donnée dans l'Hz'stoire rai

sonnée des fonds publics, pièces justificatives, n° 2, ouvrage

dont un volume, relatif aux Pays-Bas, parut à Amsterdam ,

en 1824 , mais qui ne fut pas continue , parceque les souscripteurs

exprimèrent hautement leur mécontentement sur son style dé

cousu et l'incohérence des raisonnemens.



fl. 54, 191 ,ooo 6 n l) i»

n 1 3 , 1 l l 7 D n n

n 1 598,459 4 5 n n n dites integralet.

n 18,891 ,385 5 n n rente de r2o ans.

i» 18,o13,138 18 5 n » n de 3o h

1) l ,243,o;]5 6 . n 1) n de 25 1l

fl. 1,2z1,655,19o 1 11

de plus :

fl. 19,18o,134 19 11 114 n n soi disant bénéfices

n 2,216,238 8 1o 1 1I2 n n ancienne dette courante

fl. 21,396,373 8 5 ut

et puis encore .

fl. 21,ooo,ooo rescription de domaines.

La masse de ces dettes , qui toutes, à l'exception des

5 p°], intégrales et des rescriptions de domaines, avaient

été tiercées par le gouvernement français fut donc , ainsi

que nous l'avons remarqué plus haut , rendue à la vie

par le moyen'd'un tirage au sort annuel; et cela , en

faveur de qui? Une grande partie , ou plutôt la plus

grande partie de ces anciennes obligations ne se trou

vait plus dans les caisses des créanciers originaires ,

mais était passée dans celles de ces gens qui spéculent sur

la hausse et la baisse des fonds publics : or, procurer à

des spéculateurs de bourse un avantage particulier aux

dépens de tous les autres citoyens , était à coup sûr un

acte qui blessait la justice autant que la politique. D'au

tres circonstances se présentaient relativement aux insti
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tutions de piété: les ayant obligées de confier leurs biens

à l'état, on devait aussi leur porter secours; cela ne

souffre aucun doute : nous croyons néanmoins que le

réglenient total de leurs prétentions sur l'état eût pu

être renvoyé à un moment plus opportun , pourvu seu

lement qu'en attendant on frayât à leurs besoins les plus

pressans. Les devoirs de l'humanité et de la justice com

mandaient aussi d'apporter , si possible , quelque dédom

magement aux veuves: et aux orphelins , pour la perte

qu'ils avaient essuyée, ayant dû, d'après la loi, con

vertir tous leurs biens en créances sur l'état; mais il

était diflicile d'éviter en cela de nouvelles injustices,

puisqu'une grande partie de ces créances était également

d'une manière ou d'autre , passée en d'autres mains :

or , si une vente avait eu lieu , les possesseurs de ces effets

devaient être rangés dans la cathégorie des spéculateurs

susdésignés. Des héritiers fortunés ne pouvaient pas non

plus , avec quelque équité , prétendre à une faveur parti

culière. Voulait-on se borner à dédommager ceux qui ,

par la possession de leurs effets , pouvaient prouver que

réellement ils avaient souffert par la réduction de ‘leurs

revenus ? Alors selon toute vraisemblance , on dédomma

geait le moins malheureux; car le cas où ils étaient

d'avoir pu garder cette propriété, devait être considéré

comme une preuve qu'ils n'avaient pas été réduits à

l'extrême , dans un temps où la nécessité en avait forcé

d'autres à aliéner leur possession aux conditions les plus

désavantageuses. Enfin , si l'on avait fait mine de vou

loir découvrir ces derniers , ont eût assurément (vu la

nature de la chose) donné ample occasion aux fraudes

.—-’—-.— m.“ V ,._..
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et aux duperies. C'est pourquoi il n'eût guères été pos

sible d'adopter d'autre mesure (quand même on eût été

exposé à commettre quelque légère injustice ) que celle

de se borner à indemniser ceux qui étaient évidem

ment restés en possession de ces créances depuis leur

création. Quoi qu'il en soit , il était incontestablement

dans l'intérêt de ceux qu'on voulait indemniser , de ne

pas le faire d'une manière précipitée , qui par ses suites

pouvait plus tôt ou plus tard les faire retomber dans la

même calamité. D'après cela on trouverait difficilement

un motif assez clair , assez solide , pour justifier en quel

que façon la mesure adoptée; aussi l'opinion publique

s'est-elle généralement et ouvertement prononcée contre

elle. Nous pensons qu'il eût fallu attendre le parfait réta

blissement du repos et des finances de l'état , avant de

prendre en considération les intérêts de ceux qui étaient

les possesseurs originaires des rentes réduites.

On a pu voir par la spécification qui précède , que les

dettes de l'état ont été faites de diverses manières , et

par suite réparties en plusieurs rubriques. Aussi pour

chaque dette particulière on tenait un livre particulier ,

de manière qu'on avait formé dix-neuflivres qu'on nom

mait grands livres. Les nouveaux administrateurs des

finances virent dans cette manière d'opérer une charge

insupportable; ils prétendirent que l'uniformité devait

être adoptée pour tout ce qui concernait les dettes de

l'état : déjà un pareil motif doit paraître étrange à qui

conque s'entend en affaires de comptabilité; car dès

qu'une comptabilité devient trop étendue , on doit trou

ver un véritable allégement à la diviser en plusieurs par- '
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ties, afin de découvrir et de redresser avec moins de

difliculté les erreurs qui peuvent s'y être glissées.

Chaque dette de l'état de quelque importance se

trouve séparée alphabétiquement dans le grand livre;

de là, il suit déjà , que l'uniformité ne peut produire

que très-peu , ou point de fruit ; car , d'après la nature

de la chose , il importe fort peu qu'on tienne plusieurs

livres particuliers sur un objet important , ou sur divers

objets de moindre importance. La différence est ici trop

insignifiante , pour qu'un homme d'état puisse sérieuse

ment la prendre en considération. Mais supposons un

moment que le motif allégué fût plus important que

notre examen ne nous le fait paraître , encore la mesure

adoptée pourrait être diflicilement justifiée. Nous posons

en fait que la réduction des créances de l'état à un tiers,

ordonnée par un dominateur étranger , était un mal déjà

consommé et épuisé, et que le nouveau gouvernement

n'avait autre chose à faire que de remplir les charges

qu'il avait trouvées en arrivant : ces charges étaient ex

pressément et formellement déterminées : à tel est due

telle rente , à tel capital.

Personne , en pareil cas , ne peut être forcépar aucune

loi quelconque de souffrir qu'on réduise son capital ,

même en lui en laissant le revenu en entier. Car si œlui

qui a contracté une dette a le droit de s'en libérer en

l'acquittant intégralement , d'un autre côté l'emprunteur

n'est pas non plus obligé d'augmenter le capital de sa

créance pour en conserver la rente : que le débiteur soit

l'état , cela ne change rien à la chose ; car tout gouver

nement , quelle que soit sa forme , doit en ceci stricte
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ment observer un mandat qu'il tient de toute la société

civile , et qui lui impose le devoir d'agir ainsi qu'un

bon père de famille agirait pour lui-même. Que des ca

pitaux aient été levés ou par des particuliers ou par l'é

tat , dans une certaine urgence de circonstances , et à des

conditions proportionnées à cette urgence , les règles or

dinaires de la sagesse ne nous prescrivent — elles pas alors

de diminuer ou de réduire l'onéreux de ces conditions ,

aussitôt que des circonstances plus favorables se présen

tent , afin de pouvoir d'autant plus tôt s'acquitter de ses

obligations, ou du moins en alléger les charges? Tout

homme, , dans la vie ordinaire , dédaignerait ce prin

cipe , serait ( et non sans raison) regardé pour un débi

teur de mauvaise foi. En Hollande , bien plus que dans

tout autre pays , cette augmentation des capitaux nuisait

à l'état , parce que ce pays , par sa grande richesse na

tionale , avait toujours su conserver l'intérêt à un pied

modéré; mais , par les grands efforts et les énormes dé

penses que son existence physique exige continuellement ,

il avait en même temps à observer la plus grande écono

mie dans toutes les branches d'administration. D'après

le cours ordinaire des choses, on était en droit d'attendre

qu'à la suite d'une paix durable et par une économie po

litique bien organisée , le crédit de l'état se serait telle

ment formé dans les Pays-Bas , que le gouvernement

eût pu obtenir des fonds sufiîsans, à 3 112 p. "[° , et par

conséquent rédimer tous les capitaux empruntés à de plus

hauts intérêts.

Ceci eût assurément déplu aux créanciers de l'état,

et cette classe, d'après ce qu'à cette occasion prétendi
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rent quelques artisans de projets, devait être gagnée par

des avantages particuliers. Un tel dessein , dont on n'a

pas fait mystère , pourrait un jour nous faire apparaître

des choses bien singulières.

Cette réintégration de la dette de l'état et l'emprunt

nouveau furent du reste entièrement amalgamés l'un

avec l'autre: on laissa aux créanciers de la dette l'op

tion; ou de fournir un certain capital en divers effets

publics , qui , d'après le prix déterminé , avaient une va

leur effective de f. 676 ou bien de fournir f. 45 de rente

effective pour, en y ajoutant f. 1oo argent comptant ,

recevoir en retour une inscription au grand livre de

f. 2ooo de dette elfective, donnant 2 112 p. °[., d'intérêt,

et une autre de f‘. 4ooo de dette diflérée.

Le créancier prêteur ne consultait naturellement sur

le choix du mode de fournir son capital, que son intérêt;

et l'état ne pouvait jamais qu'y perdre.

Une notable partie de Pancienne dette de l'état con

sistait en inscriptions de 2 112 p. °[., dont le porteur

n'avait à fournir que f]. 52oo

pour obtenir, moyennant le payement

de f. 1oo, les autres n 8oo

et par conséquent une somme totale de 6ooo

de là résulte , relativement à l'emprunt

même, le calcul suivant : le bailleur

obtenait pour f. 1oo argent comptant,

en dette effective » 266 213

et en dette différée n 533 113

ensemble 8oo
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or : f. 266 213 à a 11.2 p. '7°, rendent un intérêt de

f. 6-67 ; ceux-ci ne coûtaient pas en réalité

au prêteur 1oo

car , comme il pouvait encore dans le

courant de l'année 1814, vendre à rai

son de 3 p. 7, les f. 533 113 donc pour n 16

ils lui coûtaient seulement 84

de manière qu'il tirait 8 p. 7.. d'intérêt de son avance

effective.

A défaut de données authentiques , on ne peut indi

quer au juste le montant de l'emprunt qui fut fait à des

conditions si onéreuses , mais selon toute vraisemblance ,

il ne doit pas s'éloigner.de beaucoup des 215 du tout.

Or, d'après ce que nous avons découvert dans plu

sieurs discours postérieurs du ministre des finances,

l'emprunt a rapporté 27 millions , par conséquent ces 215

se monteraientà f. 1o,8oo,ooo, lesquels, à raison de

8 p. 7°, coûtaient annuellementà l'état f. 864,ooo, charge

qui ne pouvait en aucune manière être diminuée que

par un rachat extrêmement préjudiciable.

L'état le plus florissant, doué de toute la plénitude de

ses forces, ne pourrait qu'avec peine supporter de pa

reils coups d'état en finances; mais dans un état affaissé

par de longues souffrances , et que des événemens heu

reux venaient à peine de relever de son oppression , un

semblable début devait porter des secousses bien sensi

bles aux fondemens du nouvel édifice.

Jusqu'ici l'histoire. ne peut fournir aucun exemple

qu'un ' état, pour des fonds empruntés , non-seulement

a
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' ait créé une dette portant intérêt, mais encore se soit

imposé l'obligation d'augmenter, dans une suite d'an

nées ( quelque longue qu'elle fût), sa dette du double;

et, par conséquent, de la tripler. Hé bien! c'est pour

tant sur ce pied là que le premier emprunt fut fait.

On se bornait à céder à l'impulsion du moment, et

l'on semblait avoir éloigné toute pensée qu'une sage

providence avait jusqu'ici périodiquement envoyé des

révolutions, qui sont aussi nécessaires pour renouveler

et conserver la vie politique des états, qu'elles le sont

pour le monde physique; et que ces révolutions sont

très-fréquemment accompagnées de catastrophes , pen

dant lesquelles la politique, même la plus savante,‘

saurait à peine trouver des moyens pour remédier aux

besoins nouveaux et indispensables qui se présentent.‘

‘D'ailleurs, le nouvel emprunt était néanmoins fondé

sur des moyens violens ; car celui qui ne fournissait pas ,

dans le temps préfixé , sa contribution des anciens capi

taux inscrits en son nom au grand livre , perdait d'abord

une année d'intérêts, et si, dans les dix années, il ne

satisfaisait pas à la loi, sa propriété ‘était dévolue à la

caisse d'amortissement!

S'il était absolument nécessaire d'avoir recours à des

moyens violens, on devait, d'après les principes d'une

saine politique , les répartir de la manière la moins op

pressive, ‘et , autant que possible, sur toutes les classes

de l'état; et, dans ce‘ cas, il eût été plus aisé, et pour

le moins plus prudent , de pourvoir aux besoins existans

en créant des obligations au pair, à 5 p. °1°, avec des

remboursemens annuels , que de le faire aux conditions
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ci-dessus rapportées , et, sous plus d'un rapport, ex

trêmement onéreuses.

La forme qu'on donna à la dette différée fut également

contraire à la conduite qu'on tient ordinairement en

pareil cas. D'après la nature de la chose , on aurait dû

diviser les inscriptions au grand livre en séries, et les

tirer au sort; ou bien l'on pouvait délivrer des certificats

au porteur , qui eussent été tirés au sort‘: mais une telle

simplification fut évitée dans les Pays-Bas; on préféra

d'inscrire d'abord la dette différée au grand ‘livre ; puis

on donna aux propriétaires, pour chaque'f. 1ooo ( capi

tal nominal) un lot nommé [tans-billet ( billet de chance):

on créa ainsi deux sortes '_de papiers , qui, dans le com

merce d'effets Elblics , à la bourse d'Amsterdam , furent

ordinairement négociés séparément , et de cettesépara

tion il résulta deséchanges considérables, la foule des

spéculateurs se iettant alternativement‘ tantôt’ sur l'une ,

tantôt sur l'autre sorte; de même, beaucoup de posses

seurs de ces billets de chance , qui n'avaient point d'in

scriptions de dette différée sur le grand livre , ni de

certificats de cette dernière , nommés restanten (restans),

furent obligés de se procurer ces certificats , quand le '

sort les favorisait , afin d'obtenir la conversion en obliga

tions donnant des intérêts effectifs. Si l'on considère que

le courtage de ces deux papiers de la dette. différée n'é

tait pas calculé d'après la valeur réelle, mais par pièces ,

on se convaincra. aisément , que , par cette séparation de

la dette' différée , les intérêts des courtiers ont été singu

lièrement favorisés. ‘

Toutes ces considérations réunies doivent faire naître
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la pensée que le projet pour le nouveau réglement des

finances néerlandaises n'aurait nullement été l'œuvre

d'un homme d'état sage et profond, mais bien plutôt

celle d'un rusé Hébreux tout-ä-fait imbu des petits avan

tages de courtage et beaucoup plus occupé des jeux de

bourse que des intérêts de l'état.

A l'œuvre on connaît Pouvrier , disait—on tout haut à

la bourse d'Amsterdam , et l'opinion publique désigna

ouvertement comme l'auteur de cette belle production ,

un homme de la dernière classe.

D'après un état dressé en 1815 , il résultait de cette

conversion f. 573,154,53o-13-9 de dette effective don

nant z 112 p. “[° , etf. 1 ,146,3o7,o61-7-2 de dette différée.

Le montant du tirage annuel de la (ktte différée fut

déterminé à 4 millions , qui passaient dans la dette effec

tive , dont une somme équivalente devait être achetée

et anéantie : une caisse d'amortissement fut érigée afin

d'effectuer cet achat et cet anéantissement.

Dans tous les états qui possèdent un systéme de fi

nances bien ordonné, on'a cherché à donner toute la

publicité possible aux opérations d'une telle institution;

mais dans les Pays-Bas, le contraire eut lieu : d'après

la loi du 12 janvier 1816, les opérations. de la caisse

dämorfissement devaient être confiées,‘sous le sceau

du secret, à sept membres, qui étaient les deux prési

dens des deux chambres des États-Généraux , deux con

seillers d'état , et trois membres de la chambre générale

des comptes. Ce n'était que lors du budjet décennal,

qu'on devait faire connaître aux États-Généraux les pro

grès de Famortissement de ces dettes.
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Le mystère que le ci-devant gouvernement oligar

chique de la Hollande gardait relativement aux finances

de l'état , fut , entr'autres , sévèrement censuré par

Busch; cependant, de la manière dont la caisse d'amor

tissement fut érigée, le même vice semble être passé

aujourd'hui dans le principe monarchique, qui toute

fois , par sa nature, devrait être éminemment au-dessus

des petitesses propres à l'oligarchie.

Il ne se présenta, dans ce temps là, aucune circon

stance favorable qui eût pu coopérer à l'allégement des

plaies que le nouveau système de finances avait faites au

corps de l'état; l'année suivante, 1815, fut également

très-malheureuse pour l'économie politique.

Le dominateur, chassé de France, revint, et avec lui

une nouvelle guerre européenne 2 le royaume des Pays

Bas , par sa situation géographique , en était le plus

menacé; les devoirs de sa propre conservation impo

sèrent de nouveaux sacrifices , et les efforts qu'on fit,

furent accompagnés de dépenses et de frais qui outre

passèrent de 4o millions la recette ordinaire: cependant

le crédit de l'état n'était rien moins que rétabli ; cela‘ fut

cause qu'on ne put subvenir aux besoins pressans , que

par le moyen d'un emprunt forcé. Il y aurait de l'in

justice à ne pas convenir que, du moins dans cette oc

casion , on adopta de meilleurs principes que ceux qu'on

avait suivis jusqu'alors; les contributions foncières , per

sonnelles, mobiliaires ; les taxes sur les domestiques , sur

les chevaux, sur le luxe; les péages sur les routes et ri

vières , et l'impôt des patentes , furent portés au double

d'après les ‘ rôles primitifs , et payés, pour cette année ,
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deux fois; et pour compenser ce qui avait été payé de

trop (4o millions), on créa des papiers nommés obliga

tions du syndicat, donnant‘ 5 p. “I, d'intérêt, au pair.

De cette dette, on devait, à compter du 1" jan

vier 1817 , rembourser annuellement 3 millions, dont

le douzième était, tous les mois, tiré au sort; ce fonds

d'amortissement étant tous les ans augmenté par les

intérêts des sommes remboursées , toute la dette devait

être éteinte au 1" décembre 1826. Ce fut en augmen

tant de l5 p. °1., la plupart des impôts, qu'on trouva le

moyen de payer les intérêts et de rembourser le capi

tal. Cette dette-ci ne fut pas confondue avec l'autre

dette de l'état, mais elle fut transmise à une institution

particulière, nommée syndicat.

‘Nous convenons qu'on pourrait soutenir, qu'obliger

seulement quelques classes de contribuables de pourvoir

aux besoins extraordinaires de l'état à des conditions qui,

dans les circonstances où l'on se trouvait , étaient extrê

mement pénibles , n'est pas d'une justice bien rigoureuse ;

mais la question est , si en agissant d'une autre manière‘,

on ne se serait point rendu coupable d'une injustice

plus grande encore envers d'autres classes de la société.

Entre les imperfections auxquelles ces mesures si extra

ordinaires sont toujours sujettes , l'homme d'état ne. peut

faire mieux que de_ choisir la moindre; et d'après ce

principe, le moyen adopté nous semble pouvoir être

justifié.

La loi du 12 janvier 1816 vit le jour , et sans égard

pour la situation défavorable où se trouvaient les finances,

cette loi augmenta de deux millions , les quatre millions
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de la dette différée, qui devaient annuellement passer

dans la dette effective , et le premier tirage au sort eut

lieu selon cette loi.

La guerre occasionnée par le retour de Napoléon de

l'île d'Elbe , fut de courte durée : il n'en fut pas ainsi

‘du désordre où se trouvèrent les finances du nouvel

état.‘ Ellesétaient bien loin d'être réglées d'après la loi

du 1 1 février 1816; les dépenses se montaient à 82 mil

lions de florins: celles pour l'année 1817 furent , suivant

la loi du 28 décembre 1816 , fixées à f. 73,4oo,ooo ; mais

on fut obligé de demander un supplément de f._3,36 1 ,ooo r,

cette demande fut accordée par les deux chambres , et '

reçut la sanction royale le 9 février 1818. Les revenus

indiqués pour couvrir les dépenses des deux années sus

dites furent insufiîsans , quoique d'abord on se fut re

fusé ‘à le croire.

Dans le préambule de la loi du 9 février 1818 , qui

détermina les moyens pour les dépenses de l'état‘, il

est parlé de la nécessité de mettre l'administration; des

finances à même‘ de pouvoir régulièrement faire; face

à ces dépenses, _et pour cela il fallait un supplément

d'environ 2o millions pour fournir auxfrais de fortifica

tions de plusieurs places dans les provinces méridionales,

auxquels frais l'äat était obligé par le traité de Londres

du 13 août 1814. Pour remplir ces deux buts , les États

Généraux consentirent un crédit de 45 millions, et cela

en obligations du syndicat , donnant cinq pour cent d'in

térêt, desquelles obligations on ne devait, en 1818,

mettre en circulation que 25 millions , et dans chacune

des deux années suivantes dix miliions.
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Si un besoin si extraordinaire , après plusieurs années

de paix , doit faire faire des réflexions sérieuses , la ma

nière dont on s'y prit pour payer les intérêts , et pour

rembourser l'emprunt susdit , doit en faire faire de plus

sérieuses encore, savoir : il ne fut nullement question

de chercher de nouveaux moyens qui pussent suflire au

surplus des dépenses occasionnées par ces deux objets ; '

on porta tout uniment ces intérêts sur le budjet annuel , et

les fonds nécessaires au remboursement de l'emprunt

devaient se trouver dans le produit de la vente des biens

domaniaux. Ce fut seulement lorsque le premier em

prunt du syndicat serait remboursé, au 31 décembre

- 1826, que les taxes qui y furent destinées , devaient ser

vir àfextinction du 2° emprunt. Cette manière d'opérer

mérite la plus grande attention , car elle décèle le carac

‘tère d'un système qui n'est basé que sur. le crédit , et

nullement sur des forces réelles.

D'anciennes créances de diverses espèces étaient pas

sées au nouvel état , et conformément à la loi du 9 février

18 1 8, il fut , à l'occasion de la liquidation de ces créances,

procédé de la même manière qu'on en avait agi avec

l'ancienne dette hollandaise.

L'intérêt des possesseurs de la dette différée fut de

nouveau pris en sérieuse considération , et dans la vue

publiquement manifestée de favoriser ceux-ci autant que

possible , la somme de f. 2,o6o,ooo , qui coula tous les

ans des revenus de l'état dans la caisse d'amortissement ,

fut augmentée de f. 44o ,ooo, et ainsi portée à f.2 ,5oo,ooo.

Voici les charges qui lui .furent’imposées à cet égard ,

savoir :
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1° D'assurer le eonvertissement annuel d'au moins

5 millions de dette différée (qui étaient tirés au sort)

en dette effective, au moyen de l'achat d'une pareille

somme de cette dernière dette , et

2° D'acheter 5 millions de dette différée et de les amor

tir sans qu'ils fussent convertis en dette effective.

En outre, la caisse d'amortissement eut l'ordre, non

seulement de maintenir le prix de la dette effective et

celui de la dette différée, mais aussi de tâcher d'aug

menter sesfonds par des achats et d'autres opérations

avantageuses! Il serait curieux de savoir quel était le

moyen qu'on devait employer pour satisfaire à cet ordre?

Quant à nous , nous n'en pouvons imaginer d'autre que

l'agiotage , qui dans toutes les lois est plus ou moins dure

ment noté comme dangereux et comme sapant les fon

demens de la moralité , et que par conséquent tout

gouvernement , outre l'obligation où il est de donner au

peuple l'exemple de la plus haute moralité possible,

doit sévèrement éviter : cette ' clause, extrêmement

étrange , qui fut jointe aux instructions données à la

direction de la caisse d'amortissement, ne peut donc

être sortie de la tête d'un véritable homme d'état; nous

croyons au ‘contraire y appercevoir le puissant conseil

de quelque courtier de fonds publics , qui, en le don

nant , n'était occupé que de son propre intérêt.

D'après la loi du 24 décembre 1818, le budjet pour

l'année i819 fut réglé comme suit : '
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DÉPENSES ORD1NA1RES ET EXTRAORD1NAIRES.

1. La maison du Roi. 2,6oo,ooo

2. Secrétairerie de l'état, hauts collèges

et ofiiciers qui n'appartiennent à aucune

administration particulière. n 1 ,315,614

3. Département des affraires étran

gères. n 797 ,5oo

4. Département de la justice. n 3,5oo,ooo

5. d° de l'intérieur. n 2,276,o0o

6. d” du. culte réformé et

des autres cultes, à l'exception du culte

catholique. n 1 ,3oo,ooo

7. Département du culte catholique

romain. 1» 1 ,8oo,ooo

8. Département de l'instruction publi

que, de l'industrie nationale et des colo- .

nies. 1» 1 ,990,ooo

9. Département des finances. 1» 27,581,ooo

1o. d° de la marine. » 5,5oo,ooo

1 1. d° de la guerre. 11 19,553,o3o

12. d° des eaux et ouvrages

publics. n 4,49o,ooo

f1. 72,7o3,144

Et puis encore, pour des cas imprévus. 5oo,ooo

Total f1. 73,2o3, 144
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Le produit net des revenus de.l'état était évalué

comme suit : '

1. Contributions directes. 28,ooo,ooo

2. Enrégistrement,timbres,hy

pothèques et droits de succession. n 1 1 ,2oo,ooo

3. Droits d'entrée et de sortie,

accises y compris les péages sur

les rivières. n 23,ooo,ooo

4. Taxe sur les ouvrages d'or

et d'argent. n 25o,ooo

5. Produit des domaines. n 2,6oo,ooo

6. d° des loteries. n 1 ,2oo,ooo

7. d° des postes » 9oo,ooo

8. d° des cautionnemens. n 25o,ooo

' 9. d° de la vente des cloux

de girofile, huiles , etc. n 62o,ooo

1 o. Produit des domaines vendus

sous le gouvernement français. n 5o,ooo

1 1 . Produit de la vente de divers

objets superflus des départemens

de guerre et de marine n 35o,ooo

12. Un payement du produit de

45 millions en obligations de syn

dicat à 5 p. 7, pour couvrir le défi

cit résulté de la liberté donnée au

commerce du thé. s 75o,ooo

.13. Réliquat des années 1813

jusqu'à 1816. » 3,616,691-19-112

f1. 72,786,691-19-1;2
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Au premier aperçu du relevé qui précède , la recette

et la dépense seraient à peu près égales , ce qui doit pa

raître extrêmement satisfaisant pour l'économie d'un

état qui jusqu'ici avait eu à combattre tant de deficit;

mais si on l'examine de plus près, on sera‘ en droit de

douter de l'entière exactitude de cet exposé. Il nous pa

raît du moins que les postes suivans ne reposent pas sur

des bases bien solides :

1° Le produit des cautions à fournir. fl 25o,ooo

Ces cautions ne sont proprement qu'un simple

dépôt, qui, devant être restitué plus tôt ou

plus tard , ne peut nullement former une re

cette effective de " l'état.

2° Le produit en perspective de la vente

des cloux de giroffle, huile, etc. 62o,ooo

On doit bien remarquer ici que ces objets

proviennent des ‘possessions aux Grandes

Indes ,dont le gouvernement tout à fait sé

paré des autres intérêts de l'état , a été cédé

à la couronne. On demande donc si lesdits

articles ont été envoyés en Europe comme

un réliquat des revenus de la régence aux

Grandes Indes , et s'ils ont été cédés par la

couronne à l'état, ou bien si la caisse de

l'état doit en tenir compte au gouvernement

des Indes et l'en dédommager. Cette dernière

hypothèse paraîtra plus que vraisemblable ,

si l'on réfléchit que les ministres , dans la

Report. 87o,ooo
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Transport. 87o,ooo

séance des États-Généraux de 1827-1828

avouèrent, avec toute la délicatesse possible,

que l'avance de 2o millions accordés pour les

possessions aux Indes Orientales, avait déjà

été prêtée auparavant en partie par le trésor.

3° Dédommagement du crédit de 45 mil

lions , pour la perte résultée pour l'état à

cause de la liberté donnée au commerce du

thé'............75o,ooo

Il résulte de ceci que la liberté , accordée au

commerce du thé, a causé une perte à la re

cette de l'état , et que cette perte a été cou

verte par une caisse secondaire dont les

secours prêtés furent des prêts! Un moyen

aussi singulier dans l'économie d'un état ne

peut amener dans la comptabilité que des

commutations et des embarras inutiles. Il im

Report. 1 ,62o,o0o

' La traduction littérale. du texte hollandais serait: a resti- '

» tution de l'avance faite par le crédit de 45 millions pour l'as

» surance de la mise à exécution des dispositions contenues dans

n les m de la loi du 28 décembre 1817 relativement au libre

n commerce du thé » . De pareilles ambiguitéssont si fréquentes

dans tout ce qui est relatif aux affaires de finances dans les

Pays-Bas , qu'il pourrait être permis de supposer qu'on les em

ploie à dessein.



( 3o l

Transport. 1,62o,ooo

porte peu que, dans les motifs ‘du

crédit susdit de 45 millions , ouvert

au syndicat, l'on ait fait mention de

la perte qu'essuya le trésor public ,

par la liberté accordée au commerce

du thé; cela ne change nullement

la chose.

Ce poste, porté en recette, an

nonce et forme en quelque sorte le

principe d'un systême tout nouveau

qu'on aurait adopté dans les Pays

Bas, savoir: de voilerhpar des trans

criptions d'un compte à l'autre, des

pertes réelles et remarquables que la

recette de l'état pourrait essuyer , et

ceci mérite une attention particulière.

4° Reliquat au profit de la caisse

de l'état dans les années 1 8 1 3 jusqu'en

1816 . . . . . . .. . . 3,616,691-19-1]2

Pendant cette période, deux em- ‘

prunts de 67 millions avaient été

réunis; de ces deux emprunts seule

ment pouvait provenir un reliquat :

ainsi ce poste ‘décèle invinciblement

‘undéficit réel qui filt couvert par des

reliquats d'emprunts antérieurs.

Le total de ces 4postes présenterait

un deficit de . . . . . . . . 5,236,691-19-112

Mais outre cela, encore d'autres pertes avaient eu
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lieu, qui, pour n'avoir pas été présentées claire

ment, ont néanmoins augmenté le total du déficit

d'une manière remarquable.

Ce mal ne pouvait être déguisé long-temps ; il fallut

enfin venir au remède : ce que l'on fit parla loi du

30 décembre 1819 ,' en créant 24 millions d'obligations

de la dette’ effective. ‘a2 112 p. 7o.

On ne désigna aucuns fonds pour la sûreté de cet

emprunt; mais on permit tout uniment à la caisse

d'amortissement de vendre tous les ans pour f. 7oo,ooo

de domaines, afin d'en payer les intérêts et d'employer

le restant à l'amortissement, nonobstant que la recette

de l'état , en y ajoutant les revenus des domaines , ne ‘

pût suffire aux besoins.

Le terme fixé dans la loi financière du 24 décem

bre‘1818,' fut‘ prorogé, en vertu de la prérogative

royale , par arrêté du 28 décembre 1819 : la loi devait

rester en vigueur huit mois au-delà du terme préfixé.

Il appert par ‘tout ce que nous venons de dire,

que les finances neerlandaises étaient encore bien loin

de se trouver dans un état solide et bien organisé.

En attendant , le terme fatal était venu , où d'après

les .122 et 123 de la loi fondamentale, le budjet

séparé en deux divisions, dont la première contien

drait les dépenses ordinaires de l'état avec les moyens

d'y faire face , devait être arrêté pour dix années con

sécutives, pendant lesquelles toute délibération à cet

égard était interdite aux chambres , à moins qu'elles n'y

fussent appelées particulièrement par le gouvernement.

La seconde division, qui, selon le S 126 de la loi
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fondamentale, comprend les dépenses extraordinaires,

imprévues et incertaines , avec les moyens d'y faire

face, devait être annuellement proposée aux chambres.

Il est clair que le législateur, en prenant ces disposi

tions , n'avait pas prévu que les déficit dans l'économie

du nouvel état néerlandais, seraient tellement obstinés

que, jusqu'à une époque aussi éloignée, ils braveraient

toutes les ressources de l'art.

Ne serait-ce pas choquer les règles ordinaires de la

sagesse , que de vouloir arrêter pour une suite d'années

les dépenses d'un ménage, dont les affaires ne seraient

nullement en règle? Hé bien! ce qui est de quelque

poids dans la vie privée, doit certainement, dans le cas

dont.il s'agit, être sévèrement observé dans la grande

économie de l'état. . '

Toutes les considérations cédèrent devant la lettre

de la loi fondamentale, et l'on passa d'abord aux dé

penses ordinaires, qui furent fixées dans la première

division pour‘ dix ans, ensuite aux extraordinaires, qui

devaient , tous les ans , être consenties par les chambres.

Les premières (dépenses ordinaires), furent déter

minées par la loi du 27 avril 182o, de la manière qui

suit :

1. La maison royale. . . . . f1. 2,6oo,o0o

2. La secrétairerie d'état, hauts col

léges et officiers qui n'appar

tiennent ‘à aucune branche

d'administration. . . . . 11 1,oo5,143

Report. j]. 3,6o5,143‘
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Transport. 3,6o5,143

3. Département des affaires étran- .

gères. . . . . . . . n 678,79o

4. n de la justice. : . n 246,5oo

5 n de l'intérieur et

des digues. . . . . . n 2,267,553-42

6. n «du culte réformé

et autres, à l'exception du

culte catholique romain . . i» 1,325,755-65

7. » du culte catholique

romain. . . . . . . . ' n 1,826,859-58

8 . n de l'instruction pu

blique , industrie nationale et

des colonies. . . . - . n 1,o22,355-o6

9. n ' des finances. . . n 26,829,742-67

1o. n de la marine. . .‘ n 5,395,291-34

11. i» de la guerre. . . n 16,677,o62-17

Total. fl. 59,87 5,o52-89

Les revenus indiqués pour couvrir ces dépenses,

étaient : .

a. Contributions directes. _ _

Impôt foncier . . . . . . fl. 16,o28,160

Personnel et mobilier . . . » 2,7o6,38o

Portes et fenêtres.. . . . . n 1,561,24o

..—_—u

Total. f]. 2o,295,78o

b. Enregistrement, timbres , hypothèques et droits de

succession. '

3
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c. Deux tiers des droits d'entrée et de sortie, y compris

les péages sur les rivières et àccises '.

d. La taxe sur les ouvrages d'or et d'argent.

e. Le produit de la poste.

Outre cela on leva encore :

1“ 23 p. o], en sus de la taxe personnelle et mobilière

pour les non-valeurs , frais d'administration et de jus

tice;

2° 1o p. 7o en sus des portes et fenêtres , pour frais

de perception et non-valeurs;

3° 5 p. “1° sur l'impôt foncier , ainsi que sur la taxe

personnelle et mobilière , pour faire face aux dépenses

communales , jusqu'à ce que d'autres réglemens sur les

droits d'octroi seraient agréés par le gouvernement.

Il nous parut étonnant de trouver, dans l'important

décret relatif au budjet décennal , la plupart des postes

en blanc; pa1"_là nous nous trouvâmes forcés de re

courir à l'année‘précédente pour examiner la taxe de ces

postes.

A juger d'après cette taxe , on pourrait admettre que

les revenus indiqués pour couvrir les dépenses décen

nales donneraient le résultat qui suit :

a. Enrégistrement , timbres , hypothè

ques et droits de succession 11,2oo,ooo

' Plus tard on y fit quelques changemens, savoir : on abandonna

totalement l'accise au budjet décennal, tandis qu'on donna au bud

jet annuel tout le produit des péages et douanes.
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b. Droits d'entrée et de sortie et accise,

23,ooo,ooo dont les 213 font . . 15,333,333-33

c. Ouvrages d'or et d'argent. . . 25o,ooo

d. La poste . . . . . . . . 9oo,ooo

Total fl. 27,683,333-33

et

e. l'impôt foncier, personnel etmobilier,

portes et fenêtres , ainsi qu'il est dit

ci-dessus. . . . . . . . . 2o,295,78o

Totalfl. 47,979,1 13-33

Or, les dépenses fixes paraissent au

budjet décennal avec . .. . . . 59,875,o52-89

il y aurait donc, d'après le compte fait des impôts indi

qués, pour subvenir à ces dépenses, un déficit de

f. 11,895,939-56

L'accise avait à la vérité été augmentée de plusieurs

objets depuis la loi du 24 décembre 1818 , mais pouvait

on raisonnablement espérer que ce surplus monterait à

. f. 17,543,9o9-34

qui, après déduction d'un tiers pour les besoins

annuels extraordinaires, étaient nécessaires pour pou

voir satisfaire au budjet décennal 7...

D'après la même loi , les dépenses annuelles extraor

dinaires de l'état pour l'année 182o , qui formaient la

seconde division étaient les suivantes :

1 Maison royale . . . . . fl.

2 La chancellerie de l'état , hauts

colléges et officiers n'appartenant à

aucun département particulier . . . 267,2oo
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3. Département des affaires étran

7 1 ,5oo

3,811,21o-88

5. u de l'intérieur et des

2,3o9,687-5o
digues .

6 u du culte réformé et autres

à l'exception du culte catho

lique romain. . 1 1,150

7. u du culte catholique

romain. . . . . 1o1,255-o5

8. u de l'instruction publique,

industrie nationale et co

885,525
lonies........

9. Département des finances . . . 1o,972,119-48

1o u de la marine. 1o1,685-71

11 u de la guerre . 2,783,148-“

Totalfl. 2 1 ,3 14,481-79

Il était consenti en outre pour

des dépenses imprévues 1 ,ooo,ooo

._.__.__..—————

En conséquence le budjet an

nuel extraordinaire se montait à . fl. 22,314,481-79

Les revenus indiqués pour y faire face , étaient :

a. 4o p.’ “1° des portes et fenêtres;

b. 3 112 p. ‘7, du capital de l'impôt foncier pour les

frais du nouveau cadastre ;

c. un tiers des droits d'entrée et de sortie , ainsi que

l'accise 5
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d. la recette des domaines, plantages , eaux et forêts;

e. le produit des deux loteries;

j! des cautions, produit de la vente de cloux et d'huiles,

baux de chasse , vente de divers objets des départemens

de la guerre et de la marine et d'autres recettes casuelles ,

dont le montant total fut évalué à fl. 17,7 54,3go-62

il y avait donc dans la' deuxième divi

sion du budjet , d'après la taxe ci-des- .

sus de n 22,314,481-79

également un déficit qui ne se mon

tait pas moins qu'à fl. 4,56o,o91-17

Pour remplir cette lacune, il fut créé, parla loi du.

24 décembre 182o , huit millions de dette effective don

nant 2 112 p. “[°, et les intérêts furent portés de même

dans les dépenses extraordinaires.

Quelque bien établie que soit la règle qu'on ne peut

juger d'aucun compte et moins encore d'un budjet,

sans en pénétrer les détails, nous croyons néanmoins

qu'il ne faut que jeter un coup-d'œil sur l'exposé qui

précède, pour s'apercevoir qu'il existe ici une grande

lacune.

On n'admit que f. 2,267,553-42 pour les dépenses

fixes du département de l'intérieur et des digues; com

ment une pareille somme pouvait-elle, dans les Pays

Bas , sufiire à ces deux objets?

Le budjet décennal devait comprendre toutes les dé

penses ordinaires : il était donc contre la nature de la

chose de porter sur un budjet extraordinaire ce que l'e -
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périence avait prouvé être un besoin pressant dans les

années ordinaires; sous la rubrique du département

des finances tout est (du moins dans la loi publiée) jetté

pêle mêle, même la dette de l'état n'est pas séparée,

comme si l'on voulait cacher ce mal autant que possible

aux regards du public; le département des finances est,

dans le budjet ordinaire et extraordinaire, porté ensem

ble pour une somme de f. 37,8o1 ,862-15,

tandis qu'on ne demandait pour l'an

née 1819 que f. 27,581,ooo,

on pourra peut-être alléguer pour raison d'une difiérence

si prodigieuse , que dans le budjet de 1819 on avait

adopté le produit net des revenus; tandis que dans la

loi sur les finances de 182o la plupart des postes n'ont

pas eu cette détermination, quoiqu'il n'y soit pas non

plus parlé d'un produit brut.

Mais le pire de tout , fut d'arrêter une législation fixe

en matière de finances , avant d'avoir établi une propor

tion réelle entre la recette et la dépense: procédé évidem

ment contraire à l'intention du législateur ; car , d'après

l'art. 124 de la loi fondamentale, on doit, au moment où

les dépenses ordinaires de l'état sont consenties pour dix

années, en même temps arrêter les moyens d'y faire face.

En général , la nécessité d'un budjet décennal nous

paraît non-seulement très-douteuse , mais même sans

aucun but raisonnable. La lésine, relativement aux bud

jets , ne peut certainement pas être reprochée aux re

présentans de la nation , ni être comptée parmi les dé

fauts des états constitutionnels; les sommes nécessaires

aux dépenses de l'état sont partout accordées largement
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et sans difiiculté. Et par quelle raison pourrait-on crain

dre le contraire dans les Pays-Bas ‘I Uhabitant des pro

vinces septentrionales est déjà, par l'état physique du

pays, disposé à croire que le bien général demande

des efforts continus, toujours accompagnés de finis

énormes; par là , il s'est formé en lui , relativement aux_

impôts , un certain civisme passif qu'on ne rencontre

que très-rarement chez d'autres peuples civilisés; le gou

vernement pouvait donc ici s'attendre avec certitude à

ce que toutes les réquisitions justes qu'il ferait, pour

subvenir aux besoins de l'état , seraient acquittées avec

la meilleure volonté du monde; les dispositions à cet

égard , des provinces méridionales n'avaient , à la vérité,

pas encore été mises à l'épreuve; mais pendant leur

incorporation à la France, celles-ci avaient été égale-’

ment habituées à de si fortes impositions , qu'il ne

devait pas être bien difficile au gouvernement de s'y

procurer de même une influence , qui, lors de la pré

sentation des projets de finances aux chambres, lui

eût assuré la majorité des suffrages; on ne pouvait donc

supposer raisonnablement que le gouvernement des

Pays-Bas aurait eu à combattre de plus grandes diffi

cultés relativement aux besoins annuels de l'état , que

les gouvernemens de France et d'Angleterre. Au sur

plus, une fixation invariable des dépenses d'un état,

pour une suite d'années , est sujette à des défectuosités

bienplus grandes encore que celles qui viennent d'être

indiquées; le produit des sources de revenus , désignées

pour faire face aux dépenses , reste toujours incertain;

il en résulte des deficit , et quelqu'effort qu'on fasse , la
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recette n'atteint jamais la hauteur déterminée; non-ob

stant cela, les dépenses ne diminuent nullement, at

tendu que ceux qui doivent proposer la diminution,

participent eux-mêmes à ces dépenses , se sentent dé

gagés d'une grande partie de leur responsabilité, par

l'acquiescement donné d'avance par les représentans de

la nation. Ce mal s'aggrave naturellement avec le temps ,

et considéré de ce côté , un budjet décennal nous paraît

très-dangereux pour le bien de l'état. Il est réservé à

l'histoire de marquer les suites qu'il aura dans les

Pays-Bas.

D'après les discussions qui eurent lieu dans les États

Généraux de 182o à 1821 , la dette effective donnant 2 112

p. °1° s'était accrue jusqu'à 626 millions ; la dette dif

férée se montait à cette époque à 1 166 millions; les in

térêts annuels de la première s'éle- G

vaient à . . . . . . . . fl. 15,65o,ooo

auxquels il faut joindre la dotation

dela caisse d'amortissementà . , . 2,5oo,o0o

de manière que la dette de l'état devait

être portée au budjet décennal pour fl. 18,15o,ooo

Le budjet annal de 1821 fut réglé

par la loi du 24 décembre 182o à . Il. 21 ,o76,534-17

et encore pour des cas imprévus . . 1,ooo,ooo

Ce qui faisait . . . . . fl.22,o76,534-'17

Tandis que les moyens pour y faire

face pouvaient seulement être portés

\

a . . . . . . . . . . . 17,o17,290-l2
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De sorte qu'il fut reconnu qu'un de’

ficitde . . . . . . . . . fl. 5,o59,244-o5

avaitlieu. ‘ .

Néanmoins la sollicitude pour la dette différée resta

la même , et il fut arrêté par une loi du 24 décembre

182o , qu'outre les 5 millions passaient dans la dette

effective par le tirage au sort, 1o autres millions seraient

achetés tous les ans et anéantis.“

Ces deficit continuels causèrent de grandes et diverses

sensations dans les États-Généraux, et le budjet eut

peut-être été rejeté plusieurs fois , si des hommes vrai

ment patriotes , tels que le comte de Hogendorp , Kemper

et autres n'avaient pas soutenu, par leur grande in

fluence , les propositions ministérielles , en déclarant

franchement qu'ils en agissaient ainsi uniquement dans

la vue de prévenir une suspension dangereuse de la

marche des affaires dans l'économie de l'état.

Quelque surprenant que ceci doive paraître , il donne

néanmoins à connaître que dans les délibérations des

États-Généraux nul amendement n'est admis , et que les

projets de loi doivent être acceptés par la nation tels

qu'on les lui propose , ou être rejetés! l ! Ce singulier

procédé décèle une innovation dans les discussions par

lementaires , qui , s'il ne produit point de mal, doit in

contestablement retarder le bien.

Cependant la disproportion entre la recette et la dé

pense devint de jour en jour plus menaçante , et le

gouvernement ne put plus éluder d'en faire l'objet de

ses sérieuses délibérations : on trouva que les fortes taxes

non-seulement ne remplissaient pas le but direct des
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finances , mais opéraient encore un effet très-défavora

ble sur l'économie de l'état, parce que par eux les

moyens de l'industrie nationale étaient sensiblement

entamés. De là une diminution des taxes fut jugée être

une des premières nécessités, et le vide qui en résulta

dans les revenus devait être rempli par l'accise et‘ quel

ques impositions directes. La manière d'envisager cette

mesure fut très-différente dans les deux parties du pays.

Les provinces septentrionales déjà antérieurement habi

tuées ä ces impôts , s'y soumirent volontiers, dans l'espoir

d'en être dédommagées par un commerce plus libre ; ce

pendant l'opinion publique dans les provinces méridio

nales fiit généralement celle-ci : qu'à l'exemple de l'An

gleterre et de la France il fallait avoir recours aux douanes

élevées; l'impôt sur la mouture était dans ces provinces

le sujet du plus grand mécontentement. Cette opposi

tion de vues et d'intérêts divisa tellement les deux par

ties du royaume, que , nonobstant la grande influence

du‘ gouvernement, les projets de loi relatifs aux nou

veaux impôts ne passèrent qu'à la faible majorité d'une

couple de voix.

Les nouveaux impôts arrêtés par la loi du 12 juil

let 1821 furent principalement :

1° 4 p '7° du loyer brut des maisons et autres bâti

mens;

2° 1 p°[, de la valeur du mobilier;

3° L'impôt sur les domestiques et sur les chevaux;

4° L'impôt sur la mouture , d'un f. 1 4o pour un

mud ( sétier) froment et f. 5o pour un mud seigle.

5° Un impôt sur l'abattage de 1o p °1., à l'exception
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des cochons dont l'impôt ne fut fixé qu'à 8 p°[°. Pour

ne pas donner lieu à une nouvelle lacune dans l'écono

mie de l'état, on devait arrêter au budjet annal de

combien de pour cent les contributions directes et l'ac

cise devaient être snrhaqssées , pour pouvoir subvenir

entièrement aux dépenses.

On était en droit d'espérer qu'au moyen de ces nou

veaux impôts 1 tous les maux en matière de finances se

seraient évanouis, mais on se trompa encore dans cet

espoir. Déjà dans la loi du 28 décembre 1821 , par la

quelle les dépenses extraordinaires de l'état pour l'année

1822 , y compris un million pour des cas imprévus , fu

rent portées et arrêtées à f. 19,688,856-99, on avait‘

exprimé quelques inquiétudes sur la possibilité d'un dé

ficit dans les revenus indiqués , puisque dans le S 3 de

cette loi, on s'était réservé pour le cas arrivant , des

mesures législatives ultérieures; et malheureusement

ces inquiétudes ne se réalisèrent que trop tôt.

Déjà , dès le premier début , il s'était étendu un voile

sur toute la comptabilité financière; obscurité contre la

quelle des patriotes aussi pénétrans que profonds éle

vèrent hautement la voix dans les chambres , mais,

hélas! sans succès aucun! Ceux qui avaient jeté ce

voile, se trouvèrent à la fin en quelque façon forcés

de travailler à le rendre de plus en plus impénétrable;

car le mot dejîeït avait excité, depuis long-temps, un

' L'impôt sur la mouture est porté à f. 5,5oo,ooo dans la re

cette, et celui sur l'abattage à f. 2,25o,ooo.
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grand mécontentement dans les chambres, et la répé

tition en devenait d'autant plus dangereuse que la na

tion venait de faire de grands sacrifices pour rétablir

l'ordre dans les finances.

Dans ces circonstances, u! moyen des plus extraor

dinaires fut proposé aux États-Généraux , au commen

cement de l'année 1822 : ce fut un emprunt, par loterie,

sur les domaines, combiné avec la création de 4o mil

lions de papier—monnaie , sous la dénomination de

billets de domaines : la première devait avoir lieu pen

dant cinq années consécutives , avec une mise , chaque

ibis , de 2o millions. L'histoire ne fournit point d'exemple

(Tune semblable provocation au jeu. Tout ce projet dé

celait tellement l'école de Law, que, malgré toute l'in

fluence du gouvernement , il écboua.

Il résulte des discussions qui eurent lieu à cette oc

casion, qu'outre les 22 millions de florins exigés pour

les dépenses extraordinaires du budjet annuel, le gou

vernement sentit un nouveau besoin extraordinaire

pour divers objets, qui ne se montait pas à moins de

5o,ooo,ooo de florins.

Il n'est point dans la nature de la chose qu'un tel

déficit puisse être caché long-temps, même avec la

meilleure volonté du monde : pour y faire face , de nou

velles demandes furent donc proposées aux chambres,

et ceci donna naissance à un troisième budjet extraor

dinaire.

Selon la loi du 2 août 1822 , ses parties substantielles

consistent en :
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1 . La différence qui existe entre les dé

penses arrêtées par la loi du 28 dé

cembre 182o et les revenus qui

devaient y fournir. . . . . f1. 4,ooo,ooo

2. Déficit dans les revenus de 182o

et 1821. . . . . . . . . n 8,77o,ooo

3. Les frais d'un palais à Bruxelles pour

le prince Frédéric d'orange. . . n 3,ooo,0oo

4. Supplément pour les rentes et le

remboursement des capitaux em

pruntés sur les rentes. . . . n 515,ooo

5. Pour la construction extraordinaire

des vaisseaux de guerre. . . . n 1,ooo,ooo

6. Pour la construction des routes arti

ficielles et les canaux. . . . . » 6,ooo,ooo

7. Pour les rentes des emprunts faits

d'après les lois du 19 février 1818

et 31 décembre 1819. . . . . n 3,7oo,ooo

f 26,985,ooo

Pour couvrir ce déficit considérable on créa pour

f. 57,5oo,ooo d'obligations de dette effective, donnant

2 112 p. ‘j, d'intérêt, que le syndicat d'amortissement

fut chargé de vendre.

Pour payer les intérêts de cette dette , ainsi que pour

son amortissement successif au moyen de rachats, la

caisse de l'état avait à payer annuellement à la caisse

d'amortissement f. 1,725,ooo qui furent portés sur le

budjet annal des dépenses extraordinaires. Une telle
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conduite méritait d'autant plus d'être prise en considé

ration, que la caisse d'amortissement, dont les opérations

enveloppées de mystère sont dérobées à l'inspection des

États-Généraux , fut chargée de faire cet emprunt.

Le secours prêté au moyen de cet emprunt considé

rable, ne fut que de courte durée; il existait toujours,

outre les dépenses extraordinaires du budjet annal , d'au

tres besoins extraordinaires , ne pouvaient être satis

faits par de nouveaux impôts , car la mesure en était

comblée. Aussi la détresse fut telle, que l'homme le plus

adroit dans l'art des finances , n'eut pu y remédier par

des moyens ordinaires.

C'est dans cet embarras que le même cerveau , d'où

était sorti le projet échoué pour l'emprunt au moyen

d'une loterie de domaine, trouva encore cette fois un

nouvel expédient : l'érection d'une nouvelle institution

entièrement isolée des autres affaires de finance, et réu

nissant tous les attributs du syndicat antérieur et de la

caisse d'amortissement, dut guérir tout à la fois et radi

calement des maux si nombreux et si profondément

enracinés.

Les obligations imposées à cette institution , qui reçut

la dénomination dhmortisatie syndikaat (syndicat d'a

mortissement ), sont réparties en quatre sections.

La première contenait l'obligation :

a. De payer annuellement au trésor f. 19o,ooo pour

les produits des domaines cédés à S. A. R. le prince

Frédéric des Pays-Bas , par la loi du 25 mai 1816.

b. De payer les intérêts des emprunts faits sur les

grandes communications du royaume , et de procurer
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les fonds nécessaires au remboursement de ces emprunts ,

pour autant que le produit des péages n'y fût pas sufli

sant.

c. De remplir les obligations affectées aux domaines.

d. De payer dans le courant de 5 années, 3o millions

au trésor , aux fins qui suivent :

1° Pour l'achèvement des grandes communications

par eau et par terre.

2° Pour remplir le déficit qui se trouvera à la fin des

travaux de la commission de liquidation, ainsi que pour

satisfaire à ce dont le gouvernement serait reconnu être

redevable aux puissances étrangères ou à leurs sujets

avant la fin de la liquidation.

3o Pour la construction extraordinaire de vaisseaux

de guerre.

4° Pour l'achèvement des fortifications de diverses

. places dans les provinces méridionales.

5“ Pour remplir le dçficit de 1822.

La 2° obligation de la nouvelle institution , fut :

De mettre le trésor en état de payer les pensions et ren

tes viagères extraordinaires , et de satisfaire à d'autres

obligations qui séteignent successivement.

La troisième obligation fut :

De payer au trésor la somme de 12 millions pour

faire face aux frais que nécessitait l'introduction du nou

veau système monétaire.

La 4° obligation fut :

1° De rembourser les obligations à charge du syndi

cat qui avait existé jusqu'alors;

2° De retirer la dette différée , aussi bien les certifi
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cats que les billets de chance , tous deux ensemble , au

prix de f. 5o p. 7., valeur nominale. _

Pour remplir ces diverses obligations très-impor

tantes, on assigna au syndicat d'amortissement les

moyens suivans.

Pour celles désignées dans la 1" section , on lui céda .

_ 1° Le produit net des péages sur les routes et rivières ,

après le remboursement des emprunts y affectés ; et

2° Le syndicat d'amortissement fut autorisé à vendre

une masse de biens domaniaux jusqu'à concurrence d'un

revenu annuel de f. 1 ,75o,ooo , où bien Æhypothéquer

ces biens pour des sommes remboursables par le pro

duit_de la vente.

Pour la 2° obligation.

Il lui fut ouvert uncrédit augrandlivre de f: 68,ooo,00o

de dette effective donnant 2 112 p °1°.

Pour la 3.’.a obligation.

Il lui fut ouvert de même un crédit au grand livre

de f. 26,00o,ooo dette effective donnant 2 112 p 1%.

Enfin pour la [p obligation.

Il fut autorisé à émettre pour 1 16 millions_dbbliga

tions à 4 112 p7°.

Les intérêts des deux postes , concernant la dette ef

fective à 2 112 p'7°, ci-dessus mentionnés , furent portés

au budjet des dépenses extraordinaires sans néanmoins

graver la nation de nouveaux impôts.

A l'égard du 3e moyen , on n'y fit guère de façon ;

le produit de la vente des biens nationaux servit aux
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besoins de l'état , sans que la perte du revenu , provenant

des baux et fermages, fut remplacée : manière d'agir

qui ressemble à celle d'un particulier qui ne vit pas de

ses revenus , mais de ses capitaux.

Pour subvenir aux intérêts des 1 16 millions en nou

velles obligations du syndicat, rendant 4 112 p °[o , on

conserva , quoiqu'avec une légère diminution , les droits

particuliers du syndicat.

Antérieurement , ces droits du syndicat servaient au

paiement des intérêts de l'emprunt de 4o millions fait

en 1815, et au remboursement annal de 3 millions

de cet emprunt; or , comme jusqu'ici on n'a pas en

tendu parler d'un reliquat , ils ne peuvent pas avoir sur

passé les 5 millions qui avaient été destinés à ces deux

fins.

Les besoins publics furent donc considérablement

augmentés par la création des 116 millions en obliga

tions, donnant 4 112 p71», tandis que les revenus fu

rent diminués; ce qui naturellement devait produire.

encore un déficit remarquable.

En substance , cette nouvelle et importante opération

de finance; consistait en ce qu'après une suite d'an

nées de paix , il fut créé une masse de nouvelles dettes

tellement prodigieuse, que peut-être on n'en trouve

point d'exemple dans l'histoire des autres états, eu

égard à leurs forces; et cela , sans qu'on songeât

seulementà augmenter la recette par quoi que ce fût, afin

de la mettre à même de pouvoir payer les intérêts de

ces dettes.

Arpès cela, est-il étonnant que les deficit, quoique

4
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couverts pour quelque temps , se soient enfin augmentés

considérablement ? _

Il est donc permis de penser que la création de la nou

velle institution ne pouvait avoir d'aulre but que de

porter sur un autre compte tout ce qui aurait pu choquer

dans l'économie de l'état , et de le dérober par là à l'at

tention des chambres , dont le mécontentement, haute

ment prononcé sur cet éternel renouvellement de deficit,

avait inspiré quelques alarmes aux conseillers de la cou

ronne.

Peut-on s'étonner qu'un tel projet fut rudement atta

qué par la partie la plus éclairée des deux chambres ,

quand ou considère qu'il ne s'y agissait de rien moins que

( sans égard aux 1 2 1 , 1 28 et ’199 de la loi fondamentale)

de dérober au contrôle des Etats-Généraux tout ce qui

pourrait seulement avoir quelque rapport aux finances ,

et de se borner tout uniment à leur en présenter de cer

taines parties à volonté? '

Ceux qui présentèrent le projet de loi semblent avoir

compté principalement sur ce que le plus grand nombre

de membres de tous les corps législatifs, avaient pres

que toujours prouvé jusqu'ici '‘ un défaut de‘ connais

sances en matière d'économie politique et plus encore en

ce qui regardait proprement la comptabilité , et ils ne

furent pas trompés dans leur attente; car le projet de

loi passa , bongré malgré, aux deux chambres, et ‘fut

publié comme loi le 3o décembre 1822. ll est vrai qu'il

fallut employer quelques tours de tactique parlemen

taire pour réussir : par exemple il ne fut (ainsi que nous

l'avons déjà remarqué plus haut) nullement question
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de nouveaux impôts pour faire face aux interêts des

grands emprunts nouveaux; on présenta au contraire

le projet comme étant le seul moyen de satisfaire à tous

les besoins extraordinaires de l'état , sans charger la na

tion d'un nouvel impôt; et pour ne pas laisser le moin

dre doute sur un effet si bienfaisant , on procéda d'abord

à une etite réduction de el ues contributions ce
P q“ ‘1 ,

qui plutparticulièrement dans les provinces méridionales;

et les conseillers de la couronne surent si bien tirer

parti de ce moment favorable , qu'ils se procurèrent la

majorité des voix dans les chambres.

Au reste, parmi les motifs allégués pour la création

des 1 16 millions en obligations , rendant 4 112 p. °1., ,

celui qui suit mérite une attention particulière , savoir:

que les précédentes obligations du syndicat de 5 p. °1.,

étant montées au pair et que les porteurs de ces obliga

tions ne pouvant plus rien y gagner , le gouvernement en

retirant ces eflets contre de nouveaux , qui par leur na

ture étaient susceptibles d'augmentation , devait par

conséquent leur fournir l'occasion = de faire de nou

veaux bénéfices ! ‘‘ artifice sublime en finances , quoique

' Si un tel motif est diflicile à comprendre, on ne peut néan

moins le révoquer en doute; car, dans le texte français de la loi du

27 décembre 1822, on lit ce qui suit :

a Que , vu la valeur actuelle des obligations 1‘ et 2° série‘, le

n tirage et le remboursement de ces obligations n'offrent pas de

n bénéfice aux porteurs , et que cette circonstance présente Poc
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jusqu'ici les annales d'aucun état n'aient pu en fournir

un semblable ! D'après ceci , il serait difiicile de douter

que le projet qui contient des règles de finances si singu

lières, ne fût l'œuvre d'un de ces faiseurs de projets

formés à l'école de Law.

Le secret est sans contredit pour une institution de

cette nature le premier besoin; aussi y a-t-on suflisam

ment pourvu par le S 48 de ses statuts ; cet article dit :

u Le compte du syndicat d'amortissement est confié ,

n sous l'imposition du secret, aux mains d'une com

n mission de sept membres qui sont les deux présidens

n des chambres , deux conseillers d'état , et trois mem

n bres de la chambre générale des comptes. Ces cinq

n derniers sont à la nomination du gouvernement. n

Le S49 dit : a qu'à commencer de l'année 1829 , et

» ensuite tous les 1o ans , l'état de situation du syndi

n casion propre à retirer ces eflëts au profit de l'état, en don

» nant en échange d'autres obligations, etc. , etc. n

Selon notre calcul, Pavantage que l'état pouvait retirer du

remboursement des anciennes obligations de 5 p. P], consistait en ce

que les nouvelles obligations de 4 112 p. “1° pour lesquelles ,

après déduction des profits de loterie et 114 p. 7,, de courtage , il

entrait à peine 89 p. “l, dans la caisse, coûtaient encore un peu

plus de 5 p. “[° d'intérêt , tandis qu'au moment de leur tirage au

sort , elles doivent être remboursées en entier d'après le nouveau

capital ! Cette manière de soigner l'intérêt de l'état est incontes

tablement un secret qui n'appartient qu'aux artistes en finances

des Pays-Bas.
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n cat d'amortissement sera communiqué aux États

» Généraux , et ensuite rendu public, et que cha

n cun en pourra faire l'acquisition. n

Mais , après avoir lu cet article , peut-on s'imaginer

que , vu cette publication promise , l'esprit dans lequel

le plan de l'institution à été conçu se démentirait tota

lement? présentera-t-on bien un compte d'où il résulte

clairement «et incontestablement , que les fonds que le

syndicat d'amortissement a su se procurer par les

moyens de crédit qui lui furent assignés , n'ont pas été

employés à d'autres buts qu'à ceux déterminés par

les swtuts? Dans le cours de ce traité, nous serons

conduits; à des faits qui pourraient justifier le doute à

cet égar-d.

Parmi les motifs allégués pour l'établissement d'un

syndicat d'amortissement , celui qui parlé de retirer

la dette différée , milite le plus en sa faveur , mais son

accomplissement reposait sur une chimère : car la dette

difiiärée , avec les billets de chance y appattenant,

étant , dans ce temps-là , déjà montés à f. 5o pour

f. 1ooo , et la tendance des fonds étant généralement à

la hausse , personne ne se laissa entraîner à un sacrifice

volontaire de son intérêt , avec lequel l'échange offert

eût été lié. -—En général, il répugne déjà au bon sens

de penser que les possesseurs d'une masse d'effets de

1 1oo jusqu'à 1 2oo millions , qui formaient le montant de

la dette différée , viendraient de gaîté de cœur se présen

ter pour faire l'échange de leur malheureux effets , tan

dis que la roue de fortune des tirages annuels leur est
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assurée , et que , dans un pareil cas , le penchant pour

le jeu est ordinairement très-fort.

Lorsque le crédit de 116 millions en obligations de

4 112 p. "7o fut déterminé, on remarqua, en termes

exprès , que , selon tout calcul possible , toute la dette

diflérée pourrait être retirée par ce moyen. Mais sup

posé qu'on eût effectivement atteint ce but, il se pré

sentait néanmoins la question , si un petit mal n'avait

pas été remplacé par un plus grand? -— Le convertis

sement annuel de dettes différées en dettes effectives

était arrêté d'abord à 4 millions : si on s'en était tenu

là, ainsi que la pénurie où se trouvaient les fiqances

de l'état le demandait, l'achat de cette somme , en

dettes effectives, aurait coûté un peu au-delà (le deux

millions , pendant que les intérêts de la partie du sus

dit emprunt avec laquelle on devait retirer la dette

différée, s'élevait à 3 112 millions.

L'érection du syndicat d'amortissement est le com

mencement d'une ère toute nouvelle dans les Pays-Bas.

Les représentans de la nation avaient agréé une loi qui

dispensait les conseillers de la couronne de rendre compte

de l'administration financière de l'état, et leur offrait

en même temps une infinité de. moyens de se procurer

du crédit plus qu'il n'en_ fallait pour satisfaire aux be

soins , tant réels que fictifs. L'effet que cela devait pro

duire , ne pouvait guères , d'après le cours ordinaire des

choses, se faire attendre long-temps. Les budjets mo

dérés de 72 millions des années antérieures , comme ce

lui de 1819, disparurent tout-à-coup. Le budjet annal
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de 1823 se montait, la Wdivision àfl. 1 5,886,388-16

la 2' division à 9,653,579—74-1]2

et pour des cas imprévus à 1 ,ooo,ooo

Total fl. 26,539,967—9o-112

Et commele bujet décennal montait à environ 6o mil

lions ,les dépenses de l'état s'élevaient à f. 86,ooo,ooo.

Néanmoins toutes les plaintes sur les dçficit avaient

disparu; car pour mettre la recette en balance avec la

dépense , le bienfaisant syndicat d'amortissement four

nissait un supplément de f. 9,653,579-74.

Quoique l'on ne pensât nullement à retirer la dette

différée , de la manière indiquée , le syndicat d'amortis

sement ne négligea pas néanmoins de faire usage du cré

dit des 116 millions en obligations de4 112 p.°[o qui,

après le rachat des anciennes obligations de 5 p°[° , lui

était ouvertuniquement pour ce but , et nullement pour

d'autres opérations quelconques.

Sans égard pour le S 36 de ses statuts, il ouvrit sur le

crédit (le 28 juillet 1823) un emprunt de 8o millions _,

donnant 4 112 p. '7° d'intérêt. L'inscription se faisait à

95 p. ‘7°; en conséquence il entra dans la caisse de la

nouvelle institution une somme de fl. 76,ooo,ooo

mais il fallait déduire pour les gains

d'une loterie attachée à cet emprunt . . 4,62o,ooo

Il resta donc une recette réelle de fl. 71,38o,ooo

Delà il faut déduire le montant

des obligations du syndicat retirées,
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dont il était resté au commencement

de l'année 1822, 4o millions; de

sorte que , comme dans le cours de

cette année 6 millions furent encore

_ tirés au sort, il resta . . . . fl. 34,ooo,ooo

il s'en suit qu'il reste encore la

somme importante de . . . . . 37,38o,ooo

Laquelle , outre le crédit de 94 millions des 2 112 p. °1°

dettes effectives, et l'aliénation de domaines au revenu de

f. 1,75o,ooo, était à la disposition du syndicat d'amor

tissement, et qui, à défaut de déficit , pouvait servir à

rétablir les diflérences qui s'étaient élevées dans les

comptes.

Le législateur avait prévu la possibilité que les

fonds empruntés fussent détournés de leur destination

primitive; en conséquence il avait ordonné, dans les 36

susrapporté , u que le syndicat d'amortissement , en of

11 frant les nouvelles obligations à l'enrégistrement,

11 serait tenu de donner à la chambre générale des

11. comptes tous les éclaircissemens nécessaires sur l'em

n ploi de ces effets au but prescrit. n

C'est bien avec raison que le comte de Hogendorp

remarqua , dans son éloquent discours du 22 décembre

1823 , qu'il était inconcevable comment le syndicat

d'amortissement avait pu s'entendre avec la chambre

générale des comptes , relativement à l'emprunt de 8o

millions.

Une institution qui, depuis son origine , base son exis

tence surle crédit et la facilité d'emprunter, anécessaire
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ment besoin d'un puissant médiateur dans ses opération‘.

Les honnêtes gens qui se trouvaient à la tête de la ban

que d'Amsterdam , se montrant tout-à-fait intraitables

à cet égard , on jugea nécessaire de fonder , presqu'au

même temps de l'érection du syndicat d'amortissement,

une nouvelle institution de banque à Bruxelles , sous le

firma pompeux «Société Générale des Pays-Bas pour

Fencouragementde l'industrie nationale, etc.

Ses fonds consistaient en 2o millions de florins valeur

en domaines , qui dans le courant de l'année 1822 avaient

été cédés au prince par l'état , et en 3o millions de flo

rins espèces , ce qui forme un total de 5o millions. Une

voix élevée s'est fait entendre du public , prétendant

que dans l'estimation de ces domaines , on n'aurait pas

très-scrupuleusement pris à coeur les intérêts de la caisse

de l'état; un employé de l'administration forestière,

nommé de Stappers , a publié une brochure , dans la

quelle il relève cette prévarication; mais sa fianchise

ayant paru poussée trop loin , il a été destitué. Cette

affaire a été l'objet de quelques discussions aux États

Généraux , et elle fut écartée à une grande majorité.

Mais ce qui principalement a servi de fondement au

rejet, c'est qu'il s'agissait d'un contrat en forme authen

tique.

Sans nous permettre de porter un jugement sur le

fondement de ce rejet, nous nous bornerons à remar

quer que , si à l'occasion dont il s'agit'la nouvelle insti

tution a obtenu quelque marque_de faveur particulière ,

on ne peut du moins point l'accuser d'ingratitude ,

puisque jusqu'ici elle a soutenu et protégé de toutes

5';



( 58 )

ses forces les opérations du syndicat d'amortisse

ment. ‘

A.en juger sur des faits , les individus qui sont

chargés de la conduite des affaires de la Société Géné

rale des Pays-Bas à Bruxelles , sembleraient considérer

des opérations de fonds, comme les moyens les plus

emcaces et les plus propres aux progrès de l'industrie

nationale. Ceci explique comment cette institution a pu

payer en l'année 1827 , un dividende de 7 112 p °[°, tandis

qu'à la bourse d'Amsterdam l'intérêt ne se payait que

sur le pied de 2 112 à 3 p "1°. ‘

Dans le budjet annal de 1824 , les dépenses extraor

dinaires de l'état , à fournir par des revenus réels , ont été

' Les domaines cédés par la nation au chef de l'état, furent

abandonnés par celui-ci contre un payement annuel de f. 5oo,oo0

à la banque de Bruxelles, instituée pour favoriser les progrès de

l'industrie nationale. Cette institution s'engagea en outre par

le 5 12 de ses statuts à payer, l'an 1825‘, à la caisse d'amortisse

ment f. 5o,ooo , et’ d'augmenter cette somme annuellement de

f. 5o,ooo jusqu'à ce qu'elle monté à f. 5oo,ooo ! une banque ne

peut guères faire un pareil sacrifice à l'état sans en ressentir sen

siblement les suites, à moins toutefois qu'on ne Pindemnise d'une

manière particulière : or , comme la banque de Bruxelles, mal

gré cet énorme sacrifice, donne de très-gros dividendes, quoi

qu'en général les intérêts soient àun taux modéré, il n'est pas

tout-à-fait invraisemblable| qu'elle ait retiré de grands avantages

des domaines lui ont été cédés.
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portées à . . . . . . . fl- 15,875,8o5—9;1

et celles auxquelles le syndicat d'amor

tissement devait apporter son secours à 9,598,98o-1 1

à quoi il faut encore ajouter pour des

cas imprévus . . . - . . . . 1,ooo,ooo

Totalf1. 26474085o8

L'emprunt de 8o millions de florins en obligations

donnant 4 112 p. O1o d'intérêt fut promptement souscrit ,

car les conditions en étaient très-attrayantes , surtout

eu égard à la situation où se trouvèrent alors les effets

publics et à leur direction visible à la hausse.

Considérant plutôt l'effet que la cause, ceux qui con

duisirent les opérations du syndicat d'amortissement

crurent hardiment , et sans un rigoureux examen des cir

constances où l'on se trouva relativement à l'abondance

d'argent , pouvoir continuer à mettre à profit les moyens

de crédit qu'on avait assignés à cette institution. C'est

dans cet esprit qu'un nouvel emprunt de non moins de

1oo millions fut’ essayé le 4 juin 1824. On fonda cet

emprunt sur leS7 de la loi du 27 décembre 1822, par le

quel le syndicat était autorisé à aliéner des domaines

d'un revenu net de f. 1,75o,ooo, soit en les vendant, soit

en les donnant à hypothèque , et dans ce dernier cas,

à les rembourser avec le produit des ventes. Les intérêts

en furent fixés à 2 112 p. °1 o, et les paiemens pouvaient

se faire en effets nationaux au lieu d'argent comptant ,

savoir :
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1° En obligations du syndicat d'amortissementaupair,

rendant4 112 p. °1°.

2° En obligations des emprunts sur les routes artifi

cielles, au cours de 1o4 p. "1, et

3° En obligations de dette effective rendant 2 112

p. “1° au cours de 61 p. °1.,.

Lesnouvelles obligations de 2 112 p. °1., auxquelles on joi

guit le nom de lots rentes (rentes remboursables) devaient

être reçues dans toutes les ventes’ de domaines au pair

comme comptant , et au premier septembre 183o, les pos_

sesseurs des obligations qui n'étaient pas retirées de cette

manière , avaient la faculté d'en demander le rembour

sement, lequel devait être fait par le syndicat d'amortis

sement , 6 mois après la demande.

Ce qui manquait aux conditions de cet emprunt , on

crut pouvoir le suppléer par l'appât d'une loterie mariée

à l'emprunt , dont les gains ne se montaient pas à moins

de 8 millions; mais en ceci l'on se trompa , car la pas

sion du public pour le jeu était passablement satisfaite par

deux autres loteries, qui existaient légalement dans ‘le

pays. Les autres conditions n'étaient nullement calculées

d'après la véritable situation des choses , et toute l'in

fluence du gouvernement ne put effectuer une partici

pation réelle plus forte que d'environ 5 millions (telle

fut du moins l'opinion publique

Cependant , on ne voulait pas avouer qu'on s'était mé

compté, et ce fiat par des moyens artificiels que l'emprunt

dût être mis en train. Ces moyens consistaient ‘en ceci,

que les obligations de 2 112 p. °Io , à créer, pouvaient

être achetées pour être livrées plus tard, et de manière
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que les vendeurs , en faisant pour le nouvel emprunt

leur mise en obligations de dettes effectives de 2 112 p. °[o

au cours de 61 p. "1° , s'assuraient pour quelque temps _

un bénéfice de 7 p. °1° , ce qui ne fut pas sans influence ;

mais hélas! même en employant ces moyens artificiels,

on ne put produire ( ainsi qu'on l'a soutenu publiquement)

une plus forte participation à l'emprunt que pour envi

ron 2o millions.

Ce qui donne à cet emprunt un caractère qui lui est

tout-à-fait propre, c'est que celui qui le fit, au lieu d'en

retirer de l'argent, dut au contraire en donner; car la

mise pour les souscripteurs fut faite presque en entier

en papiers d'état , pendant que le syndicat d'amortisse

ment avait à payer de grosses sommes , autant pourl'achat

des lots rentes (rentes remboursables) que pour les gains

faits ‘a la loterie qui était unie à l'emprunt.

Si l'on peut ajouter foi à des propos de bourse , on s'en

serait procuré les moyens par une sourde émission d'o

bligations de4 112 p. °[o , qui, d'après les instructions de

la loi susdite , ne devaient servir qu'à eëhanger la dette

dÿÿiei-eia. '

D'après toutes les circonstances rapportées, cet em

prunt pourrait mériter le blâme sous plusieurs rapports;

le seul projet de contracter une dette de 1oo millions à

un terme qui n'était même pas trop éloigné, répugne

aux principes d'une sage économie d'état :

Car sur quoi pouvait-on fonder l'assurance ou l'es

poir que, dans peu d'années, une masse si prodigieuse de

biens immobiliers pourrait être vendue sans faire tort

à leur valeur ? et si cela ne se pouvait , on's'exposait au
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risque d'être embarrassé au temps fixé pour le rembour

sement , et dans ce cas, on est obligé ordinairement de

se soumettre à des conditions onéreuses.

L'hypothèque consistait exclusivement en biens fonds

qui donnaient un revenu de f. 1,75o,ooo; or , dans di

verses occasions , et notamment lors des débats sur la

susdite proposition pour un emprunt en loterie de do

maines , la valeur des biens domaniaux avait été suppo

sée être dans la proportion de 3 p. °1o de rente. Ainsi,

d'après cette base , la propriété de l'état , dont le syndi

cat d'amortissement pouvait disposer, ne doit être esti

mée qu'à ' jl. 58,333,333-33

mais il faut déduire l'impôt foncier,

auquel , lors de leur vente , ces biens

sont soumis pour 118 de leurs reve

nus n 7,292,666-67

il résulte donc pour l'hypothèque

effective, fl. 51,o4o,666-66

Il est notoire que , dans le court espace de temps en

tre la présentation du projet d'une'loterie de domaines ,

et l'emprunt dont il s'agit ici, aucune augmentation re

marquable de la valeur des terres n'a eu , et même , vu

la continuation du bas prix des céréales , ne pouvait

avoir lieu. On pourrait donc en quelque façon être fondé

à demander si l'estimation des biens domaniaux produite

aux États-Généraux ne repose que sur un fantôme , ou

bien si l'institution nouvellement créée s'est crue au

dessus des institutions légales , relativement aux hypo

thèques.
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Cette dernière circonstance ne pourrait pas plus être

justifiée d'après les principes de la morale et d'une sage

politique, que l'essai d'opérer sur le peuple par l'appât

d'une loterie monstrueuse de 8 millions‘.

Déjà deux loteries étaient légalement autorisées dans

le pays , et l'une d'elles, empruntée des Français (‘éta

blie à Bruxelles), avait depuis long-temps , même dans

les chambres , donné sujet à plusieurs plaintes hau

tement prononcées , auxquelles le gouvernement dut

enfin faire droit. D'un autre côté, l'idée de choisir le

moment où régnait , dans le commerce d'effets publics,

une espèce de chaleur fièvreuse , pour échanger à court

terme , une dette fixe de 2 112 contre une dette flot

tante , annonce un certain défaut de tact et peu d'expé

rience en matière de’finances.

Pour autant que l'on peut juger des opérations posté

rieures qui eurent lieu à la bourse d'Amsterdam , il ne

paraît pas invraisemblable , qu'une partie des 2 112 p°1.,,

dette effective , que le syndicat d'amortissement recevait

à 61 p°1.,, aurait été par après réalisée à 5o 52 p‘7°. Plus

il est diff1cile de trouver un motif clair et convaincant

pour échanger une sorte de papiers d'état contre une

autre, qui avait l'emprunt pour but, moins on pourra

s'empêcher de penser que c'est un habile courtier de

fonds publics qui y a mis toute son influence , et qui

croyait opérer le plus grand bien de l'état quand il ne

travaillait que dans l'intérêt de ses collègiies , dont il

avait le cœur plein.

Dès qu'une fois l'on base les finances d'un état sur

des moyens de crédit, il est conforme au but de pos
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séder plusieurs institutions auxiliaires; la grande Société

de Commerce des Pays-Bas , érigée en 1824 , donna( sans

qu'on s'y attendit) une preuve convaincante de cette

vérité , puisque , peu de temps après son érection , elle

avança une grande partie de son capital à l'état , pour

le mettre à même de pourvoir aux besoins les plus pres

sans de ses possessions aux Grandes Indes. Si l'on réflé

chit avec quelque attention à la situation actuelle du

commerce, il sera difficile de’se convaincre que cette

société n'aurait eu pour base qu'un intérêt purement

commercial , et l'on en sera d'autant plus incliné à ne

point ranger cette mesure de finances déguisée parmi les

considérations subordonnées.

Dans le budjet de 1825 les dépenses extraordinaires

de l'état étaient portées pour la pre

mière division à . ' . . . . . fl. 13,275,446-64

la deuxième à . . . . . . n 1o,358,351-2t

et pour des cas imprévus. . . . n 1,ooo,ooo

Total fl. 24,633,797-85

dont la deuxième division de f. 1o,358,351-21 était à la

charge du syndicat d'amortissement.

La faveur particulière accordée à la dette différée con

duisit enfin aux suites désagréables , qui, d'après la na

ture de la chose,étaientà peu près inévitables : comme

le convertissement annuel de 5 millions de dette différée

en dette effective était décidé par le sort, il s'éleva une

sorte de loterie; la passion du jeu s'en mêla; et ainsi

qu'il arrive ordinairement en pareil cas , les papiers

\
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y participant haussèrent au-dessus de leur valeur réelle;

la suite en fut que l'achat , déterminé par la loi , d'une

pareille somme de dette différée‘, dût se faire à des condi

tions de plus en plus onéreuses. Pour remédier à ce mal,

les conseillers de lacouronne firent la proposition de sus

pendre le tirage annuel des billets de chance, et d'en

tirer. en une seule fois pour 25 ans ; un projet de loi dans

ce sens fut proposé aux chambres et y donna lieu à des

débats vifs et animés; les raisonnémens principaux , sur

lesquels l'opposition se fondait , furent quela loi du 14

mai 1814 avait imposé un emprunt forcé aux possesseurs _

des anciens papiers de lïflat , mais qu'elle avait arrêté

en même temps qu'un tirage annuel de 4 millions aurait

lieu , et que l'introduction d'un tirage simultané de 25

ans , ayant évidemment pour but de ravaler le prix de

ces papiers, l'avantage légal'assuré aux possesseurs de

ces papiers leur serait infailliblement enlevé. Nous ne

hasarderons pas de porter un jugement sur cette ques

tion un peu délicate; mais il est sûr qu'une certaine

stabilité de principes dans l'économie politique est indis

pensablement nécessaire , et que la mesure adoptée en

décèle le manque absolu. En effet , dès qu'une fois le con

vertissement annuel de 4 millions de dette différée en

dette elfective avait été déterminé par une loi, quel mo

tif pouvait-on avoir de favoriser encore davantage les

propriétaires des premiers papiers , aussi long-temps

que l'économie de l'état se trouvait dans une situation

qui obligeait de contracter tous les ans de nouvelles

dettes?

Malgré toutes ces contradictions, le projet de loi passa,

5
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' o

et le tirage au sort pour 25 ans à la fois , fut introduit

en 1825. '

Des événemens extraordinaires s'associèrent cette an

née au parti systématiquement adopté de tenter les

moyens de crédit.

Le plus terrible débordement des eaux, qu'on eut vu

depuis long-temps, inonda une des plus fertiles parties

des provinces septentrionales ; abîma les bois et les

champs , renversa les digues' et les bâtimens , détruisit

les habitations et le bétail des cultivateurs , enfin ravagea

‘ tout dans son cours impétueux, et plongea un grand

nombre d'habitans de ces conjrées dans la plus profonde

misère! Quelque grandes , quelque eflicaces que furent

l'humanité et la bienfaisance des citoyens , de prompts

secours de la part de l'état devinrent indispensables;

on demanda une somme de 8 millions de florins, tant

pour venir au secours des malheureux, que pour les

réparations et le rétablissement des digues , ponts et

autres ouvrages publics; cette somme fut consentie par

les États-Généraux; le syndicat d'amortissement se pré

senta comme médiateur pour venir au secours de ces

maux; à cet effet il lui fut ouvert un crédit de 13 mil

lions en‘ obligations de dette effective , donnant 2 112

p. °]... Pour le paiement des intérêts ainsi que pour

l'amortissement successif de la dette capitale , le trésor

public devait payer annuellement à la caisse d'amortis

. sement 3 p. °1, du principal, lesquels furent portés au

budjet annal. Si l'on considère qu'une forte ‘partie de

la nation se montra disposée à pourvoir aux besoins

occasionnés par l'inondation susdite, au moyen d'une



c 67 ÿ 1

contribution extraordinaire, on demande‘_ pourquoi on

n'a pas adopté ce moyen? '

Les dépenses annuelles extraordinaires , y compris un

million pour des cas imprévus, furent portées au budjet

de 1826 à la somme de f. 2o,o82,483-16, auxquels le

syndicat d'amortissement contribua pour la somme de

f. 7, 16o,995-8o, outre cette aide dela part du syndicat,

le gouvernement demanda aux États-Généraux la ga

rantie d'un emprunt de'2o millions de florins pour des

besoins extraordinaires des possessions aux Indes Orien

tales. Le message de lacouronne , par lequel cette de

mande fiit ‘communiquée à la deuxième chambre (le

17 novembre 1825) était accompagné d'un mémoire,

dans lequel les causes , auxquelles ces besoins extraordi

naires devaient être‘ attribués, se trouvèrent longue

ment développées. On ne peut nier que, parmi les mo

tifs allégués , il n'y en eutçbeaucoup d'apparens , mais

‘après un examen sérieux, on aurait de la peine à les

trouver assez graves , pour que le dérangement d'une

administration pourvue d'autant de moyens qu'en avaient

les possessions aux Indes-Orientales, dût nécessairement

en être la suite, ce que plusieurs députés très-spiri

tuels démontrèrent clairement dans le cours des discus

sions en la seconde chambre : pour le paiement des in

térêts et pour l'acquittement de la dette , une somme de

f. 1,4o0,o00, retirée de la caisse ‘coloniale des Indes‘

Orientales, devait être envoyée annuellement_ à la‘ mère

patrie. _ '

Les conseillers de la couronne, pour prouver que

ceci ne souffrait pas la moindre difficulté , présentèrent

t’
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l'état de la recettê et de la dépense de cette administra

tion , telle qu'elle suit :

Recette. , Dépense.

1817. fl. 18,278,105. fl. 17,399,226.

1818. » 23,452,482. n 19,8o4,216.

1819. n 22,24o,374. n 21,o71,513.

182o. » 23,765,979. ' n 25,o7o,542.

1821. n 21,o71,225. ' n 23,836,81o.

1822. n 22,518,812. . » ‘ 22,654,976.

1823. n 21,889,883. » 22,115,133.

fl. 153,216,86o. 'fl. 151,952,416.

D'après ce relevé il y aurait dû se trouver en caisse ,

au 31 décembre 1823 , un reliquat de f. 1,264,444.

Il est dit ensuite que par la baisse du prix des cafés ,

il se trouve dans l'année 1824 jusqu'au 3o juin, un

déficit de f. 2,157,8oo! Ceci nous paraît un peu fort;

mais peut-être y a-t-il eu d'autres circonstances qui ont

' donné lieu à ce déficit, et dont on n'a pas fait mention

dans le mémoire. Quoiqu'il en soit , on ne sera pas moins

tenté de croire (vu l'exposé qui précède) , qu"il n'y avait

point de raison urgente pour demander cette avance ,

ou du moins , que la demande qu'on en a faite fut exa

gérée; (il importe fort peu d'ailleurs , qu'elle ait été faite
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sous la forme d'un emprunt, simplement garanti ou de

toute autre manière) , cependant le contraire résulte de

quelques circonstances qui furent mises au grand jour ,

pendant les débats sur ce projet de loi, savoir :

Une masse de papier monnaie de fl. 9,ooo,ooo

avait été mise en circulation , à quoi '

il faut ajouter une année d'intérêt , » 4oo,oo0

fait ensemble: fl. 9,4oo,ooo

on trouva de plus , dans les comp

tes présentés, 5 dettes passives ,

ensemble de n 1o,10o,ooo

que l'administration indienne avait

encore à acquitter,_d'où suit un

passif de _ fl. 19,5oo,ooo

L'exposé de finances ci-devant rapporté, contenait

donc une erreur très-essentielle , savoir : ou'de présen

ter comme revenus réels des fonds empruntés à des

conditions onéreuses , ou de ne point comprendre , dans

son passif, des obligations consenties pour l'acquitte- i

ment desquelles on avait obtenu un délai ,'au moyen de .

grands sacrifices : une semblable manière d'opérer ne ‘‘

pouvait naturellement qu'engendrer de grands embarras,

et devait répandre delobscurité sur toutes les affaires

de la comptabilité, aussi fut-elle généralement blâmée;

plusieurs des députés les plus éclairés sbpposèrent for

tement au projet de loi, principalement par la raison

qu'il dappartenait pas aux États-Généraux ‘de prendre

sur eux la garantie demandée pour les possessions aux
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Indes-Orientales, attendu que l'administration en était

cédée exclusivement à la couronne.

(lependant la décision de la chambre ne pouvait être

douteuse; car, dans les provinces septentrionales, le

souvenir d'une foule d'avantages dont on avait joui tant

directement qu'indireetement, prévalut sur toute autre

considération , et dans les provinces méridionales ré

gnait le désir de jouir des mêmes avantages, auquel

vint encore se joindre l'idée que le monopole et les co

lonies étaient particulièrement propres à augmenter l'in

dustrie , et que, pour atteindre à un but si bienfaisant,

on ne devait épargner aucun sacrifice.

Les défenseurs du projet de loi ne négligèrent point

de profiter de‘ ces dispositions favorables, en tâchent

d'accréditer cette opinion autant qu'il leur fut possible...

L'exemple presque toujours prestigieux de l'AngIeterre

ne fut pas oublié en cette occasion. Il s'ensuivit que la

garantie pour l'emprunt de 2o,ooo,ooo de florins fût

‘ consentie par les chambres, et publiée par' la loi du

3 avril 1826. On abandonna augouvernement la ma

nière dont cet emprunt devait se faire.

Ce point occupa long-temps le public; mais la publi

cation de la loi le fit oublier.

Le syndicat d'amortissement fournit encore en cette

occasion son secours tant de fois éprouvé , et déjà , sous

la date du 19 du même mois, il annonça un nouvel

emprunt de 4.o millions de florins, comme étant une

suite de celui ci-devant mentionné de 1oo millions, en

rentes remboursables, donnant 2 112 p. °[., d'intérêt.
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Il donna à cet emprunt les motifs suivans :

" 1o Afin de se procurer les fonds nécessaires à l'ac

complissement des obligations auxquelles les domaines

lui avaient été transférés par la loi du 27 décembre 1832.

2° ‘Pour faire face à la réparation des pertes et dom

mages occasionnés par le ravage des inondations du

mois de février 1825, qui, dans la loi du 3 mars,

étaient estimés à 8 millions. _

3° Pour subvenir aux besoins des possessions aux

Indes-Orientales, à quel effet 2o millions de florins

avaient été consentis. _ '

4° Pour épargner aux acquéreurs des biens doma

niaux la diflîculté de se procurer des papiers, avec les

quels ils pussent en payer le prix , ainsi que pour satis

faire au désir des possesseurs d'obligations de dette diffé

rée, après l'échange contre des obligations de dette active.

Ces raisons nous semblent fournir matière à diverses

réflexions.

D'abord , le premier des motifs susdits était un aveu

manifeste que'le syndicat d'amortissement ne pouvait

remplir les obligations qu'il avait contractées envers le

trésor public, que par le moyen ordinaire des emprunts.

Le second motif est difiîcile à concevoir, si l'on ré

fléchit que pour la réparation des dommages et du

désastre causés par les inondations , 13 millions en

obligations de dette active avaient été assignés au syn

dicat d'amortissement; et que l'aliénation des domaines

devait servir à un tout autre objet, d'après la loi du

23 décembre 1822. ‘

Le 3° fournit une preuve nouvelle et très-forte , qu'il

fla»
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existe , dans cet état, une caisse secondaire et secrète ,

qui de plus en plus tâche d'attirer à elle toutes les af

faires de finances ; ce qui menace de porter le désordre

' et la confusion dans l'administration de l'état;

Le 4e motif donné est on ne peut pas plus important

par le dessein qu'il exprime exactement et sans détour,

de favoriser les bailleurs de deniers aux dépens de la

généralité.‘ '

Avec de pareilles vues , on conçoit que l'emprunt

de 4o millions n'a pu se faire que d'une manière très

désavantageuse , et le plus léger examen des conditions

nous en fournira la preuve la plus convaincante.

Pour la mise de f. 7,1oo en argent comptant, on

recevait, savoir : ‘

1° Une obligation de f. 8,ooo donnant 2 172 p. "7o

d'intérêt , et qui dans toutes les ventes de domaines ,

devait être acceptée en paiement au pair , dest-à-dire,

pour f. 8,ooo et que les porteurs ( s'ils n'en avaient pas

' Le texte français de la publication de l'emprunt s'exprime de

la manière qui suit : s La prédite négociation servira en outre à

r faire cesser la difficulté que les acquéreurs des domaines éprou

' n vent à se procurer les certificats de rente remboursable ne’

» cessaires aupaiement des prix de leurs acquisitions , etc., etc.»

Si l'on réfléchit maintenant que les acquéreurs n'étaient nul

lement obligés de payer en rentes remboursables, mais qu'ils

avaient la faculté de faire leurs payemens en papiers ou en ar

gent comptant on conviendra que c'est en sacrifiant l'intérêt

de l'état qu'on cherchait à leur procurer des papiers , qui accor

daient des bénéfices dans le paiement du prix de leurs achats.
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reçu le remboursement plus tôt et au même taux) pou

' vaient dénoncer au 3o septembre 183o ,' dénonciation

par suite de laquelle leremboursement entier , en valeur

nominale, devait leur être fait au plus tard dans les 6 mois;

2° Un certificat qui, pendant l'espace de 12 ans, savoir

du 1" octobre 1826 jusqu'au 3o septembre 1837 , donne

le droit d'échanger 2oo billets de chance non encore

sortis (nicht ausgeloseten Icansbilletten ), et f. 200,ooo

de dette différée , contre un capital de f. 5,8oo en obli

gations du syndicat d'amortissement donnant, 4 112 p."1.._

d'intérêt; et

'3° Un certificat, par le moyen duquel onpouvait

_ pareillement , depuis le 1" septembre 1826 jusqu'au

’ 3 1 mai 1827 , échanger , savoir : .

a. Une suite de 23 billets de chance tirés au sort

(ausgeloseten Iciznsbzîletten) avec f. 23,ooo de dette

différée , contre un capital de f. 12,2oo de dette effective ,

donnant 2 112 p. "1° , ou bien aussi une certaine quan

tité‘ de pareils billets de chance avec la dette différée y

proportionnée , et '

b. Une suite de 23 billets de chance tirés au sort

(amgeloseten Icansbilletten) et f. 23,ooo de dette différée '

avec un supplément de f. 5,25o , en argent ‘comptant ,

contre f. 23,ooo de dette active.

L'adjonction de ces deux certificats que l'on désigna ,

à la bourse d'Amsterdam , sous le nom billets de faveur

('faveur billetten), ne peut s'expliquer que par le des

sein de diriger la pente du jeu vers cet emprunt; car

la faculté qu'on accordait de faire des échanges comme

ceux ci-devant mentionnés , ofirait tant de petites chan
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ces, que maint spéculateur devait y trouver un assez
grand appât pour l'engager à pïendre quelque part à n

l'emprunt , afin d'obtenir les papiers propres à ce jeu ;

de cettemanière, on chercha , même par agiotage, à

rendre cet emprunt avantageux; aussi la voix publique '

se fit entendre assez hautement sur cet objet. — L'exa

men de la moralité de cette manière d'opérer sort de

notre 'sujet... ‘Nous remarquerons seulement que les

échanges sus-rapportés furent nécessairement tournés

au préjudice de l'état; car auraient-ils bien eu lieu ,

si les particuliers n'y avaient pas trouvé leur avantage ‘.7

Le cours des papiers échangés varia trop fréquemment

pour qu'on puisse calculer_avec exactitude le bénéfice

qui en est résulté pour les prêteurs , mais il y eut un

moment où l'usage de chacun de ces deux certificats

donnait un profit de f. 3oo à 4oo, de sorte que ce

n'est pas exagérer que d'estimer le bénéfice des deux

échanges combinés à . . . . . fl. 375 '

à ceci ajoutez un bénéfice accordé au pré

teur par rapport au payement , savoir: si

la somme était fournie avant le 1" octo

bre 1826,on obtenait un coupon, payable

_ àce jour , de 6 mois d'intérêt de f. 8ooo

à 2 112 p. 7,, fait: fl. 1oo

mais il faut déduire de ceci pour

_ intérêts des payemens qui devaient

être faits antérieurement , savoir :

Def. 1,5oo du 15 jnill.

au 1°‘ octobre fl. 15-62412 ‘
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Transport. 375

' Transport. f]. 1oo

Transport. fl. 15-62-122

De f. goo du 15 août

au 1" octobre 5-62-112

De f. 9oo du 15 sept.

au 1” octobre f1. 1-87-112 '

23-12-112

Preste}; ‘76-87- 11è

Par conséquent il y eut pour le pré

teur un bénéfice sur les deux objets def1. 451 -87-112

' que l'état perdait. '

Ainsi la véritable mise pour le capitaliste se trouvait

par là‘ reduite à f. 65455-12412; posons.‘ f. 6,650

Pour l'obligation (le f. 8,oo0

émise pour cet objet parl'état , celui-ci avait à payer en

intérêt à a 112 p. 7.° pour 4 ans et demi f1. 9oo

ensuite la différence entre le capital 110-’

minal , qui , pendant 6 mois , à commen

cer du 3o septembre 183o, devait être

inscrit en plein fl. 8,ooo

' et la somme réellement

reçue de ‘ _n 6,65o

fait f1. 1,359

Mais comme cette dif

férence n'est payée qu'au

moment du rembourse- t
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Transport. f1. 90o

Transport. f1. 1,35o

ment , il faut en déduire

pour les termes du paie

ment des intérêts, l'un

portant l'autre , ici por

tés à z 114 donnés à

5 p. °1° n» 151-87-112

' Reste à ajouter aux 9oo sus-écrits f1. 1,198-12-1]z

Donc le montant total des intérêts

de 4 1p années est fl. n,o98-1a-1[2

ou bien par an » 466-25

Ce qui, de f. 6,65o, fait un peu plus de 7 e1°.

Il est de plus à remarquer que, dans toutes les

ventes de biens domaniaux , les obligations sont reçues

au pair, et que ces ventes étant très-importantes, le

remboursement d'une grande partie de ces obligations

se fait beaucoup plus tôt que 6 mois après le 3o sep

tembre 183o.

La circonstance, que les papiers, ‘avec lesquels les

prix des acquisitions peut se payer, sont au-dessous du

pair , pourrait bien ne pas rester sans influence sur les

enchères; cependant on ne peut s'attendre à ce que

ceci se fasse dans une juste proportion avec la perte

des intérêts que l'état essuye par le remboursement

prématuré des obligations ; parce que , d'un côté , l'achat

de ces papiers ne laisse point d'être accompagné de

quelques diflicultés que beaucoup d'acquéreurs régni
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coles (quelque petit que soit leur nombre) appréhendent;

et que, d'un autre côté, la prudence commande de

bien prendre en considération la hausse du prix que la

recherche de ces papiers doit occasionner. Il est impos

sible de faire une estimation exacte de cette perte;

nous croyons néanmoins rester dans les bornes de la

modération, si nous l'évnluons à un surplus d'intérêt

de. . . ' I 314 p. “1°.

Ceux-ci ajoutés aux‘. . . . . . . 7 p. °1°.'

ci-devant calculés , on trouvera que les fonds ont été

empruntés sur le pied de 8 314 p. °1° ‘!

C'est à de telles conditions que le syndicat d'amortis

sement se procura les moyens de satisfaire aux besoins

extraordinaires de l'état, quoique dans le même temps

le taux du pays , pour des prêts faits auxzpalticuliers

sur leurs papiers d'état , s'élevait à peine à la moitié , et

baissât encore considérablement peu après.

A la rigueur, l'opération en question n'appartient

'pas autant à la classe des emprunts de l'état qu'à celle

des soi-.disant dettes flottantes; parce que ce ne fut

qu'un emprunt temporaire qui eut lieu à un terme

assez rapproché, et sur hypothèque. Cette opération

peut être comparée à l'émission des bons royaux en

France , et à celle des billets du trésor en Angleterre,

dont les premiers ne portaient que 3 p. °[., d'intérêt et

les derniers encore moins.

Or, le taux pour. les affaires privées ordinaires n'était

certainement pas plus élevé en Hollande que dans ces

deux pays; par conséquent l'emprunt susdit, pour la

sûreté duquel on fournissait hypothèque eut dû se
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faire d'après la nature de la chose , à des intérêts

bien au-dessous de ceux que donnaient les bons royaux

en France et les billets du trésor en Angleterre;

Malgré les conditions les plus avantageuses , cet em

prunt du syndicat d'amortissement ne reçut , dans le

principe, rien moins qu'un accueil favorable du public ,

parce que l'engagement des domaines pour le montant

d'un million de florins n'était point regardé comme une

‘sûreté sufiisante, et qu'on avaitquelque crainte que

le remboursement des obligations , qui ne seraient point

enlevées par la vente des domaines, au terme préfixé,

ne soufirît des difficultés.

L'institution érigée à Bruxelles pour l'encouragement

de l'industrie nationale , saisit cette occasion pour mon-_

trer dans quelle vaste étendue elle cherchait à remplir

le but sublime de sa fondation ,‘ et prit pour elle le

reste de l'emprunt, qui fut estimé former les 718 du

total.

Il se passa quelque temps, avant que le public ne

revint de son aversion pour le papier nouvellement créé.

Dans l'intervalle , l'institution auxiliaire de Bruxelles for

mait tout ce que les devoirs de la reconnaissance ‘lui

prescrivirent, puisque, si l'on peut en juger d'après des

opérations de bourse , elle emprunta même des fonds en

engageant les nouvelles obligations , ce qui plus ou

moins suppose un épuisement de ses propres forces.

Si l'on considère d'abord la mesure prise par cette

institution, ensuite le secours considérable reçu de la

société commerciale des Pays-Bas, et enfin le montant

de l'emprunt antérieur à 4 112 p. “1°, qui ne fut point
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employé , conformément aux statuts , on sera tenté d'en

tirer la conséquence, qu'il faut que, outre les grands

besoins'd'état extraordinaires déjà reconnus , il en ait

existé encore d'autres , non moins importans, que l'on

tâchait de couvrir d'un voile.

Il paraît vraisemblable que la fâcheuse expérience de

l'embarras susmentionné , fut cause qu'on joignit aux ac

tions le second‘ certificat qui, d'après litt. B. permit,

moyennant un supplément de f. 5,25o en argent comp

tant‘, un échange de dette différée très-avantageux. Que

le désir du lucre’( qui est hélas! un funeste héritage de

l'homme) ne put résister à un tel appât, cela ne souflre

aucun doute, aussi les opérations qui ont eu lieu à la '

Bourse _d'Amsterdam sufiiraient pour lever toute espèce

d'incertitude là cet égard. '

On ne peut "déterminer jusqu'à quelle extension il a

été usage de cette manière d'échange, moyennant

une mise de f. 5,25o argent comptant, attendu que le '

sceau du secret est imposé au syndicat d'amortissement,

relativement à toutes les opérations.

Nous admettons qu'on n'ait profité qu'en partie de

cette méthode, d'échanger avec une mise de f. 5,25o ar

gent comptant; mais , dans ce cas , l'avance faite par la

société commerciale des Pays-Bas pourrait être mise en

balance contre ce qui manque. D'après cela l'emprunt

effectif, dans l'occasion‘ susdite, peut être calculé de la

manière qui suit :

1. La miselnon remboursable de 5,ooo actions, à

f. 7,1o0, s'élève à ' ' 35,5oo,ooo
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Transport. ‘f1. 35,500,ooo

2. La mise par condition, et un peu _

voilée (à f. 5,25o) à 26,25o,ooo

Par contre il n'avait été consenti par

les États-Généraux pour des besoins ex

traordinaires , dont l'acquittement a été

désigné parmi les motifs de l'emprunt.

1° Pour le déficit des possessions aux '

Indes-Orientales .' . fl. 2o,ooo,ooo

2° Pour lesdommages

occasionnés par l'inonda

tion de 1825. . . . . . 8,000,ooo

' 28,ooo,ooo

Donc , le syndicat d'amortissement

aurait conservé, pour des objets particu- j

liers , un ‘surplus des fonds empruntés

de . . . ' . . . . . fl. 33,75o,ooo.

On ne peut nullement supposer que ces fonds aient

été employés, même seulement en partie, à l'achat de

papiers d'état; car il n'existait point d'autres sortes

d'obligations d'état , que celles que le syndicat d'amor

tissement émettait pour se procurer ces fonds. Or , n'y

aurait-il pas eu la plus grande absurdité de se procurer

des fonds par l'émission d'obligations , et de remployer

ces fonds au rachat de ces mêmes obligations ‘.7 aussi les

opératiops de cette institution ,_ qui furent remarquées à
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la bourse d'Amsterdam , ne donnèrent pas lieu de soup

çonner.

Si les f. 94,ooo,ooo en dette eflective, qui formèrent

une partie des fonds dont le syndicat d'amortissement fut

doté , n'étaient pas encore tout-à-fait placés , il n'était

nullement besoin pour leur réalisation d'avoir recours

à un nouvel emprunt factice , il ne s'agissait que de la

plus simple opération de bourse pour en effectuer l:

placement d'après les besoins existans.

Au reste , l'emploi de la dette effective pour retirer la

dette différée pêche contre les 9 et 14 de la loi du 27 dé

cembre 1822 , puisque, d'après le premier article, le

montant de 68 millions, dette effective , devait servir au

paiement des pensions extraordinaires, rentes viagères

et autres obligations à temps , et que d'après le second ,‘

le crédit de 26 millions de dette eflective ne devait être

employé qu'a couvrir les frais occasionnés par l'intro

duction d'un nouveau système monétaire. Le syndicat

d'amortissement ne pouvait se servir que des obliga

tions de 4 112 p. "1n , sous de certaines conditions , pour

retirer la dette différée , ainsi que cela résulte invinci

blement des 35 et 36 de la loi sus-rapportée.

Un emprunt tel que celui qui précède avait sans doute

grand besoin d'apologie : le dernier ministre des finances

en fiat le défenseur , et dans la session des États-Géné

raux de 1827-1828 il déploya des talens extraordinaires

à s'acquitter de cette tâche.

Sur la demande qui lui fut adressée, de quelle ma

nière l'emprunt de 2o millions de florins pour les pos

sessions aux Indes-Orientales avait été fait , il répliqua

6
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promptement , et avec une dextérité peucommune u que

n le syndicat d'amortissement avait su ‘se procurer des

n fonds d'une manière tellement avantageuse qu'il apu

11 se charger de cet emprunt à 5 p. °1u d'intérêt”)

On adopta encore d'autres moyens que l'emprunt de

2o millions, garanti par les États-Généraux, pour re

médier à l'embarras où se trouvaient les possessions aux

Indes-Orientales.

Dans la Gazette d'Amsterdam ,du 5 août 1826, on vit

paraître une ordonnance en date du 27 mars, même

année, du gouverneur-général des Indes-Orientales , le

vicomte Dubus de Gisignies, ordonnant une émission

d'obligations du syndicat d'amortissement , de 4 112

p. '7° , pour servir aux fins qui suivent :

1° Pour, aussitôt que possible, retirer de la circula

tion les promesses du gouvernement et les papiers

monnaie non encore rachetés , ainsi que pour amortir,

autant que possible, les prétentions pendantes à charge

du gouvernement.

2° Pour fournir à chacun l'occasion de faire, d'une

manière avantageuse, passer ses fonds dans la mère

patrie.

Il est clair comme le jour. que ceci n'est rien qu'un

nouvel emprunt enveloppé d'un certain voile, et dont

le montant est dérobé aux yeux du public; mais d'après

les circonstances existantes, on ne serait guère fondé à

admettre que la somme en fût extrêmement modérée.

Au surplus, l'émission des obligations du syndicat

d'amortissement, donnant 4 122 p. °1° d'intérêt, ne fut

consentie par les États-Généraux (ainsi que nous l'avons
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remarqué plusieurs fois) que pour retirer la dette diffé

rée, et nullement pour servir à d'autres fins : donc,

l'ordonnance précitée du gouverneur-général des Indes,

pêche lourdement contre le décret publié dans la mère

patrie.

Si le clairvoyant et profond comte de Hogendorp

avait encore été membre des États-Généraux, il aurait

eu bien de la peine à s'empêcher, aussi bien dans cette

occasion que lors de l'émission précipitée des premiers

8o millions ‘du syndicat d'amortissement, de 4 112 p.°1,,

d'exprimer son étonnement sur la possibilité que la di

rection du syndicat d'amortissement a su trouver de se

faire comprendre par la chambre générale des comptes ,

lorsqu'elle a présenté à celle-ci ces obligations pour être

enregistrées. _

Dans le budjet de 1827,'les dépenses extraordinaires

auxquelles, d'après le décret du 11 avril de la même

année, il devait être pourvu par les revenus de l'état ,

étaient portées à fl. 16,567 ,o7748412

et celles pour lesquelles le se

cours du syndicat d'amortisse

ment était nécessaire, à n 7,156,9364o

auxquelles il faut encore ajou

ter, pour des cas imprévus, n 1,oo0,ooo

ce qui forme un total de fl. 24,724,o13-28412

Entre les moyens de la première division se trouva

une somme de f. 7,ooo,ooo, provenant de ce que les
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dépenses réellement faites en 1823 n'avaient pas atteint

la somme à laquelle elles avaient été estimées, et une

autre somme de f. 1 ,815,797-32 , provenant d'un excé

dent de la recette de 1825, déduction faite des dépenses.

Pour qui s'entend en affaires de comptes, la manière

dont ces deux objets sont présentés dans la loi pourrait

bien ne pas être satisfaisante; en effet, si dans l'an

née 1823 les dépenses ne s'étaient pas élevées au taux

de leur évaluation, on demande quel a donc été le ré

sultat de la recette? Si- dans celle-ci il se trouvait un

déficit, le bénéfice résulté de la dépense devait servir

avant tout à remplir ce déficit, et les deux postes au

raient dû être portés sur le même compte : il dût pa

raître un peu étrange que l'on ne fit aucune mention de

l'année intermédiaire! Dans toutes les affaires de fi

nances, on remarque une obscurité que l'on est tenté

de ne pas regarder comme fortuite. Quoiqu'il en soit,

on fut obligé, aussi bien dans l'année 1823 (pieu 1825,

de se faire avancer par une caisse secrète un supplé

ment de fonds considérable, pour pouvoir faire face

aux dépenses de l'état; et les deux sommes spécifiées,

portant ensemble f. 2,515,797-32, dérivent donc es

sentiellement de fonds précédemment empruntés.

On ne peut s'empêcher de remarquer, que, déjà dans

l'année 1827 , on demanda un peu plus qu'une simple

garantie pour l'emprunt de f, 2o,ooo,ooo pour les pos

sessions aux Indes-Orientales.

Par suite des mouvemens militaires et des révoltes aux

quels ce pays fut en proie , les f. 1 ,4oo,ooo , qui eussent

dû servir‘ tant au paiement des intérêts qu'à effectuer
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‘des remboursemens successifs et par degrés, ne furent

point envoyés à la mère-patrie; par conséquent la cau

tion dût satisfaire à ces paiemens. De cette manière la

caisse du syndicat d'amortissement eut à payer à la

caisse de l'état les f. 1,4oo,ooo , lesquels furent rendus

par cette dernière à la première.

Déjà vers la fin de l'an 1827 , les possessions aux Indes

Orientales eurent besoin d'un nouveau secours. Ce se

cours fut estimé par le gouvernement à f. 2,7oo,ooo , et

ce fut encore le syndicat d'amortissement qui dût en

faire l'avance de la manière déjà connue, qui fut présen

tée comme étant très-avantageuse. Cette nouvelle de

mande du gouvernement rencontra cette fois-ci, dans

les États-Généraux, une opposition bien plus forte que

la première fois.

On objecta aux conseillers de la couronne , que l'éclair

cissement donné aux États-Généraux sur l'emprunt des

f. 2o,ooo,oOo n'était aucunement satisfaisant. Mais une

chose dont on serait en droit de s'étonner, c'est que

personne n'imagina de tirer un résultat des conditions

notoires auxquelles les fonds pour l'emprunt ont été

consentis au syndicat d'amortissement, n'y de mettre

ces conditions au grand jour dans les chambres.

Malgré une forte opposition , le projet de loi passa,

parce que les mêmes considérations qui avaient fait

accorder le premier emprunt de 2o millions emportèrent

la balance. _

On perdit presque de vue à la fin ce_ qu'il y a d'il

lusoire dans la manière dont le syndicat, créateur de

dettes, rendit compte des fonds.
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La résolution des chambres reçut la sanction royale ,

et fut publiée comme loi le 22 décembre 1827.

Les débats sur le budjet de 1827 furent plus vifs

qu'à l'ordinaire, et le premier projet des ministres

échoua à cause d'un poste de f. 5oo,ooo que le gouver

nement avait porté en compte pour des ouvrages hy

drauliques près de l'île de Marken , dans le Zuyderzee.

' Ce ne fut qu'après avoir supprimé ce poste que le

budjet fut accepté. Cependant ce refus de fonds n'en

traîna nullement la suspension des ouvrages susdits;

au contraire, ils furent poursuivis avec encore plus de

ferveur, ce qui fit naître un grand mécontentement

dans les provinces septentrionales , et particulièrement

dans cette partie en faveur de laquelle ces ouvrages cou

teux avaient été entrepris, nommément Amsterdam et

ses environs.

Dans ces conjonctures, les conseillers de la couronne

ne jugèrent pas à propos, lors de la présentation du

budjet de 1828, de demander de rechef des subsides

pour ces ouvrages, encore que la somme pour laquelle

une partie en avait été entreprise , ne se montât pas à

moins de f. 3,o06,35o. ‘

Cependant cette somme ne formait peut-être que le

tiers de ce que l'achèvement total des ouvrages pouvait .

coûter, car le plan n'était rien moins que de joindre

' Le député G. G. Cliffort a prouvé l'existence de ce marché ,

dans une séance des États-Généraux, sans que la réfutation en

ait été seulement tentée.
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l'île de Mat-kan, située dans le Zuyderœe, à la terre .

ferme qui est à Fopposite; de creuser ensuite ( pour de

grands bâtimens de mer) un canal à travers de l'île

jusqu'à l'endroit nommé Pampus près de Durgerdam ,

d'y établir des écluses et un port de mer , et enfin de

séparer , par une digue, le bras du Zuyderzee nommé Y;

de manière que la ville d'Amsterdam eut cessé d'être

une ville maritime. Quelque notoire que fût le marché

fait pour ces divers ouvrages , cependant dans le budjet

présenté aux États-Généraux il ne fut porté en compte ,

pour les ouvrages hydrauliques dans la Hollande sep

tentrionale , que la somme modique de f. 5o,64o.

Une telle manière d'agir devait être relevée.

Beaucoup de membres des États-Généraux désiraient

savoir de quelle caisse seraient extraites les grosses som-.

mes nécessaires à l'entreprise projetée, et même déjà

commencée.; fondant leur demande sur ce que les fonds

nécessaires aux besoins de l'état , devaient être consentis

par les représentans de la nation. '

Tout ce que les conseillers de la couronne purent

opposer à cette demande , c'était que ni dans le budjet

de 1828, ni dans les budjets suivans , il ne serait de

mandé des fonds pour faire face aux frais que les

ouvrages susdits nécessiteraient. Il eut été difiicile

(falléguer jamais un motif moins admissible; car le

gouvernement admit par-là l'existence d'un budjet oc

culte, que ceux qui combattirent le projet de loi pré

tendirent devoir être présenté à leur examen.

Plusieurs orateurs désignèrent rondement, et sans dé

tour, le syndicat d'amortissement comme le siége d'un
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I

tel budjet , qui est contre la nature de toute administra

tion de l'état. Néanmoins, tous les efforts des orateurs

les plus distingués furent infructueux et sans succès. Le

même esprit, auquel on doit attribuer l'acceptation du

projet de loi pour l'érection du syndicat d'amortisse

ment, prévalut encore cette fois dans les chambres , et

le budjet présenté par les conseillers de la couronne pour

l'année 1828 , fut adopté et publié le 24 décembre 1827

comme loi de l'état.

Les dépenses annales et variables de l'état y furent ar

rêtées. savoir :

Pour la 1" division, qui doit être fournie par les reve

nus _réels de l'état , à fl. 16,855,97o-4o

et pour la 2° division , à la charge

du syndicat d'amortissement, à 11 6,586,957 -54- 112

à quoi il faut encore ajouter ’

pour des cas imprévus n 1 ,ooo,ooo

Total f1. 24,442,927-94—1;2

Dans la recette assignée pour la 1re division, il se

trouva un poste de f. 1,967 ,95o-9o d'excédant des re

cettes de 1826 , mais d'après les débats qui avaient eu‘

lieu dans ‘les chambres , il manquait encore une clôture

du compte de l'année de finances de 1826, et sans un

arrêté de compte en bonne et due forme , 'on ne peut

donner un résultat juste et exact d'un compte.

Si les ministres réussirent à faire passer le budjet de

1828, malgré les défauts frappans dont il était entaché ,

ils furent moins heureux dans la tentative qu'ils firent
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de répartir l'impôt foncieu d'après des proportions. plus

justes. Déjà dans la loi fondamentale une égale réparti

tion de l'impôt foncier fut prescrite, pour laquelle un

nouveau cadastre est indispensable : opération dont les

progrès ont obtenu successivement des éloges dans

chaque séance des États-Généraux , mais que néan

moins , après une assez longue suite d'années , on n'a

pu encore amener à son terme. Il est reconnu que la Frise

et la Hollande sont les provinces les plus fortement im

posées: leur charge doit donc être un peu allégée , ce

qui ne peut se faire qu'aux dépens ‘des provinces les

mo1ns 1mposées

L'intérêt des provinces méridionales vient ici heurter

en quelque sorte celui des provinces septentrionales , et

dans un cas pareil la résistance est toujours très-forte.

Voilà pourquoi il est douteux si un changement dans

l'évaluation de la taxe, fondé sur un nouveau cadastre,

encore qu'il fut fait avec la plus rigoureuse justice , rece

vra un accueil favorable.

Les besoins annuels extraordinaires de l'état furent

taxés , dans le budjet de 1829, comme suit :

1" Division à fl. 17,828-943-74

‘ 2' d° à 8,372,742-87 112

Pour des casextraordinaires . 1 ,ooo,ooo

Ensemble à fl. 27,2o1,686-61412

Le syndicat d'amortissement fut, comme ‘a l'ordi

naire, chargé de fournir les f. 8,372,742-87412 néces

saires à la seconde division.



( 9° )

Entre les moyens pour faire face à la 1" division , se

trouvent plusieurs reliquats d'années antérieures savoir :

1° Excédant de l'anné 1827 fl. 2,963,467-59-112

2° Épargne des dépenses ordi

naires de l'année 29,4o5-82

3° La somme de 91,781-9o

qui n'ont pas été dépensés du

million accordé en 1 825 pour des

cas imprévus

Ensemble fl. 3,o84,655-31-112

Il reste donc encore à fournir , par les revenus réels ,

pour remplir la première division du budjet annuel

de 1829 , la somme de f. 14,744,288-42-112. '

Le ministre des finances attacha une grande impor

tance à ce résultat avantageux de l'année 1827, cepen

dant son opinion sur les conséquences favorables qu'il

semblait vouloir en tirer , ne fut rien moins que parta.

gée par la chambre, vu que pour la première division

des dépenses extraordinaires de 1829 on demandait

près de trois millions de plus qu'en 1828. Les plus

vifs débats s'élevèrent à ce sujet dans les États-Géné

raux, et ce ne fi1t qu'avec la mince majorité de deux

voix que les dépenses extraordinaires de 1829.furent

consenties.

On ne doute nullement que des circonstances parti

culières n'aient beaucoup contribué à la forte opposi

tion qui se manifesta.

‘De grandes et très-vives discussions venaient d'avoir

lieu, relativement à la révocation de la loi rigoureuse
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de 1815, contre les abus de la presse, et avaient répandu

un grand mécontentement parmi les députés des pro

vinces méridionales : la circonstance qu'il n'y eut que

quatre députés des provinces septentrionales contre

la proposition ministérielle , et seulement cinq députés

des provinces méridionales qui votèrent pour cette pro

position, est très-propre à rendre cette influence très

vraisemblable.

Cependant les discussions qui eurent lieu peu de

jours après sur un point très-important , semblent

nous fournir une preuve évidente que la loi susdite

n'aurait pas été le principal motif de cette forte op

position.

La guerre qu'on avait à soutenir contre des princes

indigènes révoltés , avait fait naître de nouveaux besoins

extraordinaires dans les possessions des Indes-Orientales.

Cette circonstance obligea le gouvernement à demander

aux États-Généraux la garantie d'un nouvel emprunt

de f. 15,0oo,0oo.

La résistance fut ici bien plus forte que celle qui avait

précédé. L'opposition se fonda principalement sur le

motif que le gouvernement ne donnait pas un éclair

cissement satisfaisant sur le véritable état de l'adminis

tration des Indes-Orientales; que l'obscurité régnait

dans tous les comptes présentés sur cet objet aux États

Généraux , et que , par conséquent , on ne pouvaitjuger

si les secours demandés rempliraient réellement le but

qu'on avait en vue..... nonobstant cela , la proposition

passa à la grande majorité de 84 voix contre 1 7 , puis

que la manière de voir qui avait opéré le consentement
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des deux emprunts antérieurs était restée la même chez

la pluralité des membres de la chambre.

Il doit paraître étonnant qu'aucun des opposans au

projet de loi , n'ait fait la moindre mention , ni de l'or

donnance du gouverneur-général du 27 mars 1826 ,

en vertu de laquelle plusieurs dettes anciennes , ainsi

que le papier monnaie dans les possessions des Indes

Orientales, furent remboursés par des obligations du syn

dicat d'amortissement , donnant 4 112 p. °1.J , ni de l'a

vance considérable que la société du commerce des

Pays-Bas avait faite à ce gouvernement.

Pour les intérêts et le fonds d'amortissement du nou

vel emprunt, on doit retirer annuellement de l'admi- '

nistration des Indes-Orientales f. 1,o5o,ooo et les envoyer

à la mère-patrie. Si à cela l'on ajoute l'emprunt. anté

rieur , le gouvernement des possessions aux Indes-Orien

tales aura à payer annuellement à la mère-patrie

f. 2,45o,ooo, pour le secours qu'on lui a prêté. Qu'on y

ajoute encore que les employés qui vont aux Indes-Orien

tales ne s'y rendent ordinairement que dans la vue de '

s'enrichir , et qu'ils envoyent annuellement dans la mère

patrie de grosses sommes de leurs. épargnes; puis , que

la société commerciale des Pays-Basjouit en diverses

manières , dans les possessions aux Indes-Orientales , de

faveurs considérables; enfin ‘que , pour favoriser les

fabriques brabançonnes, on y a mis sur les produits

des fabriques étrangères des impôts et des taxes qui res

semblent fort à des prohibitions , et l'on conviendra que

tout cela ensemble forme une charge , que l'île de Java ,

quelque grande que soit sa richesse naturelle , ne pourra
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porter long-temps , même’ après ‘que le repos lui aura

été rendu. Ceci nous paraît une vérité à laquelle la dis

parition de l'argent comptant , qui déjà se fait vivement

sentir , et qui, pendant les débats sur l'emprunt susdit ,

fut avouée par le gouvernement , semble rendre té

moignage.

Ce qui dans ceci nous paraît le pire de tout, c'est

que ces faveurs accordées , tant à la société commerciale

des Pays-Bas , qu'aux fabriques brabançonnes , n'ont

pu leur être octroyées qu'aux dépens ‘de la liberté du

commerce , sans laquelle nulle colonie , dont la richesse

est fondée sur l'exportation de ses produits , ne saurait _

être en état de payer un tribut à la mère-patrie (1).

' Le discours que le ministre des finances a prononcé pour la

défense de l'emprunt prémentionné, est aussi curieux que re

marquable. Si la tâche d'en donner le sens d'une manière claire

et précise nous était imposée, nous croirions ne pouvoir mieux

nous en acquitter qu'en nous exprimant de la manière qui suit :

11 Tout ce que , dans le temps moderne , des auteurs distingués

» et les hommes d'état les plus expérimentés dans l'économie po

» litique , ont produit contre les avantages prétendus ou exagérés

I} du système colonial, ne repose que sur des chimères. Loin de

n nous tous ces novateurs! loin de nous tous ces auteurs qui vont

1) puiser leurs exemples dans l'expérience et dans le cours ordi

a naire des affaires commerciales! Que le commerce de l‘Angle

n terre, après la guerre d'Amérique, dans laquelle elle perdit

n des colonies très-importantes , prit un nouvel élan et s'agrandit

a beaucoup, cela ne mérite aucune considération! L'accroisse

n ment subit et l'étendue de son commerce avec les colonies amé

n ricaines , ci-devant espagnoles , n'est pas digne d'une attention
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Nous avons suivi jusqu'ici la marche des événemens

qui ont eu lieu dans l'administration des Pays -Bas, depuis

la renaissance politique de cet état , jusqu'au commence

ment de l'année 1829.

Nous y remarquons , comme un principal trait carac

téristique de cette administration économique et politi

que , que déjà , dès le commencement , les dépenses

n'y furent point réglées sur les revenus réels , et que cela

fit naître de grands deficit , qui ne purent être couverts

que par des emprunts.

11 sérieuse; je soutiens que PAngIeterre ne doit sa grandeur po

» litiquc et sa richesse nationale qu'à la possession de ses colo

» nies! Ils sont faux, ces registres aux péages, qui n'ont porté

1) qu'à environ 21 millions de livres l'introduction du coton des

11 Indes-Oiientales , dont la valeur, au prix élevé de 4 112 pences

n (l'un portant l'autre), peut être évaluée a 393,75o livres ster

» lings ! Je prétends , moi, que l'Angleterre reçoit de ses colonies

11 (celles des Indes-Orientales sont d'elles-mêmes exclues , puis

» qu'à l'exception de Démérary, elles ne produisent que très-peu

n de coton) pour une valeur de plus de 5,ooo,ooo de livres ster

v lings , en coton. n

En écoutant un pareil discours, pourrait-on bien s'empêcher de

penser que le ministre des finances sympathise si vivement avec

Wieland dans le sublime précepte :

Ein Wahn. der mich beglückt.

1st eine Wahrheit wertli, die mîeh zu Boden drückt i

(Une erreur qui me rend heureux .

Vaut mieux qu'une vérité qui m'assom1ne);

pour en essayer sérieusement l'emploi dans la partie de l'économie

politique où il parait être encore novice.



( 95 )

La voix des chambres s'éleva toujours de plus en plus

contre ce moyen qui menaçait malheur , et ceux qui

étaient chargés de la conduite des affaires des finances ,

' furent à la fin obligés d'y avoir égard.

La mesure comble des impôts pesait lourdement sur‘

le peuple , et par conséquent il n'y eut pas lieu de peu

ser à pourvoir par de nouveaux impôts , à ce qui man

quait pour faire face aux dépenses de l'état. Ce n'est

donc que par la voie des réductions dans la conteuse

administration de l'état , que la proportion indispensa

blement nécessaire entre la recette et la dépense pouvait

être rétablie. t?

Mais cela n'entrait nullement dans le plan de ceux ,

qui, par leurs projets de finances , semblaient exercer

la plus grande influence dans ces affaires; et lorsque ,

dans la perplexité où l'on se trouva , le portefeuille du

ministère des finances fut offert au défunt Gogel , les

négociations qui eurent lieu à cet effet , furent rompues

par la seule raison , que.la première condition que ce

grand financier imposa ,' fut , qu'il fallait introduire de

la simplification dans l'administration.

Sans doute que, en ramenant l'économie politique

sur des bases naturelles , maint intérêt , du moins

momentané et apparent , se fut trouvé blessé , et une

certaine anxiété mystérieuse du principe oligarchique

ci-devant dominant, s'étant glissée (ainsi que nous l'a

vons déjà remarqué) dans lenouveau système de gou

vernement , on eut peur d'une mesure aussi énergique.

Au lieu de céder à la nécessité , on fit un essai pour

la surmonter. C'est ainsi que nous apparaît en 1822 ,
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l'érection du syndicat d'amortissement avec une fonda

tion de '

1° 94 Millions de florins 2 112 p. °[., dette effective; _

2° 116 Millions . . . 4 112p. °[o obligations du

syndicat , et

3° La faculté ou de vendre des domaines qui rendent

un revenu net de f. 1 ,75o,ooo , ou de faire des emprunts

en les hypothéquant.

Ce dernier a déjà eu lieu pour le montant de 1oo

millions.

Depuis l'institution du syndicat d'amortissement, le

mot dçÿîcit, qui n'avait que trop long-temps causé un‘

grand mécontentement et même porté la désunion dans

les chambres, a disparu effet hautement préconisé

dans plusieurs discussions parlementaires

Par contre on divise maintenant le budjet annal des

Pays-Bas en deux parties, dont l'une doit être satisfaite

par le syndicat d'amortissement, et cette partie s'est

' montée à huit millions ou environ.

Quand on réfléchit à la nature des secours fournis ,

comme on l'a vu, par cette institution, on se sent en

droit d'en tirer la conséquence que les expressions, se

cours de la caisse du syndicat däzmortissement , et de’

‘ficit, sont absolument synonimes.

Ce secours de plus de huit millions au budjet annal‘,

ne représente cependant pas encore toute la lacune qui

se trouve dans l'économie politique des Pays-Bas; mais

‘ une véritable institution de crédit doit , d'après la na

ture de la chose , contribuer puissamment à l'agrandir.
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Nous allons , sur cet objet , faire suivre quelques re

marques , qui ne nous paraissent pas superflues. '

Les intérêts des 1 16 millions , en obligations donnant

4 112 p. °[o , nouvellement créées , se montent

à . . . . . . fl. 5,22o,ooo

pour le paiement desquels on ne con

naît point jusqu'ici d'autres moyens que

les 13 p. “1° qui,‘ sous la dénomination

de syndicat, sont ajoutés à plusieurs im

pôts. D'après les derniers débats sur le

budjet , l'estimation de ces impôts est la_

suivante :

Patentes . . . . fl. 2,5o0,ooo

Péages et accises. . . 22,129,ooo

Enregistrement, timbres ,

hypothèques et droits de suc

cession . . . . . . 1 1,2oo,ooo

Impôts sur les ouvrages

d'or et d'argent . . . . 184,oo°

fl. 36,o1 3,ooo

Par conséquent les 13 p. °za des droits

du syndicat se montent . . . . fl. 4,681,69o

Ainsi , pour satisfaire à la somme re

quise pour le paiement des intérêts sus

dits , il se trouve un déficit de . . . fl. 538,31o

Ce déficit a été bien plus grand auparavant , car la re

7
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cette de l'état s'est considérablement augmentée depuis

une couple d'années '.

' Comme un million en obligations de 4 112 p. o], est annuelle

ment tixé au sort, les intérêts de cette dette sont assurément di

minués d'une couple de cent mille florins. Mais à en juger d'après

des faits existans, il est apparent que dans l'es premières années

après la création de ces obligations , les droits du syndicat auront

rapporté bien un million de moins que la somme nécessaire au

paiement des susdits intérêts : ce déficit n'a pu être couvert qu'en

faisant usage de moyens de crédit très-coûteux, et les suites de

ceci contrebalançant , sans nul doute , la mince diminution d'in

térêts susmentionnée, nous ne ferons à cet égard aucune re

marque.

Le transfert des péages sur les routes et les rivières, ne peut

nullement former une recette pour le syndicat d'amortissement;

car, premièrement, il fallait chaque fois un supplément pour le

paiement des intérêts, et le remboursement successif des em

prunts faits sur les grandes communications du royaume; et,

après le remboursement de ces emprunts , ce qui reste du produit

des péages sur les routes et les rivières , doit être employé exclu

sivement ‘a Pentretien et à l'amélioration des voies publiques , tant

par terre que par eau , et à la construction de nouveaux ouvrages

publics de la même sorte; ainsi que tout cela résulte clairement

de Part. 225 de la loi fondamentale. Cet article contient ce qui

suit : '

(1 Le produit des péages sur les routes, ponts et écluses, ‘est

n exclusivement destiné à Pentretien et à Pamélioration (les

n routes, ponts, canaux et fleuves navigables, sur lesquels les

n péages sont levés. ‘Si après avoir satisfait à ces dépenses il se

» trouvait un excédent, il est employé aux mêmes buts dans les

n mêmes provinces, à l'exception des péages qui se lèvent sur
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_Mais la création des 1oo millions en soi-disantes ren

tes remboursables , est bien plus importante que ce qui

précède. Les domaines sur lesquels cet emprunt est assis,

ne fournissent, comme nous l'avons déjà remarqué,

qu'un revenu net de f. 1 ,7 5o,ooo , avec lesquels , seule

ment une petite partie des nombreuses obligations , sous

lesquelles le syndicatdamortissement a été chargé de

ces domaines, peut-être remplie : ainsi le fermage des

biens non encore vendus ne peut nullement entrer en

compensation des intérêts de cet emprunt. Tout le mon

tant des intérêts de 2 .112 millions , doit donc être fourni

par la vente des domaines, ce qui étant un moyên qui

entame la fortune de l'état , forme un véritable déficit.

Les frais d'administration de cette institution , qui ex

térieurement a une forme collégiale, mais dont Yinté

rieur est d'une substance tout-à-fait mystérieuse et anti

collæfgiale ' , n'ont été portés particulièrement sur aucun

budjet, et sont , par conséquent, fournis par ses propres

moyens de crédit. En supposant que ces frais soient

même assez considérables , ils doivent néanmoins n'être

comptés qu'entre les objets en sous ordres , si l'on con

sidère les sacrifices possibles , même vraisemblables ,

» les grandes communications du royaume , dont Pexcédent peut

» être employé à telles fins que le roi trouvera convenables. n

‘ D'après ce qu'on assure généralement dans le public, les

opérations (lu syndicat Œamortissement seraient un mystère,

même pour ses propres membres, à Pexception seulement du

président et du secrétaire.



(1oo)

qtrexigent les services intervenans de la banque de

Bruxelles (avec laquelle le syndicat d'amortissement se

trouve dans des relations d'affaires si confidentielles),

ainsi que ceux des personnes qui sont chargées de ses

opérations ingénieuses et secrettes.

Si le principe , admis dans la vie ordinaire , a que

a. ce qui peut sowir la lumière, ne doit pas la crain

n dre n est aussi applicable à la vie politique , le voile

épais , dont les opérations du syndicat sont couvertes ,

donne lieu de conclure à des maux d'une espèce particu

lière dans les Pays-Bas. Les ministres n'ont-ils pas déclaré

sans détour , dans une des dernières session des États

Généraux , qu'on construirait des ouvrages hydrauliques ,

‘ qui pourront coûter 8 à 1o millions , sans demander aux

chambres le consentement des fonds nécessaires pour y

faire face ?....

Cette intention fut à la vérité émise à cause du grand

mécontentement qui se manifesta dans les provinces sep

tentrionales contre ces ouvrages , et particulièrement chez

la partie qui participait le plus à leur utilité. Mais d'a

près ces déclarations ministérielles , n'est-il pas vraisem

blable que d'autres entreprises ont été exécutées de la

même manière ?

Le principal reproche qu'on fait au nouveau système

constitutionnel est qu'une administration politique trop

coûteuse en est la suite, ‘puisque , dès qu'une fois un

projet de finances est accepté , les conseillers de la cou

ronne , s'appuyant alors sur le consentement accordé

par les représentans de la nation , xfobservent pas assez
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les considérations qui , d'après leur point de vue , sont

commandées par la nature des choses.

Et combien ce dangereux penchant ne doit-il pas être

favorisé par la création d'une institution qui s'est pro

posé pour but , .de profiter autant que possible , de ses

moyens de crédit , sans rendre compte de ses opérations ?

Nonobstant tous les soins ‘qu'on a pris pour envelopper

du plus profond mystère les actions du syndicat d'amor

tissement , il existe néanmoins des faits divers et notoires

dont il pourrait être permis de tirer le résultat qui suit:

Cette institution fut dotée:

1°de94 millions , a 112 p. °[,, dette effective, qui d'après

‘ le prix très-modéré de 53 p. 7° peuvent être estimés

à . . . . . . . . 49,82o,ooo

2° de 116 millions en obligations,

rendant 4 112 p. °;.,, dont les pre

miers 8o millions furent émis à 95

p. °[° , et les 36 millions_ restans (à en

juger d'après le prix de la bourse)

presque au pair. Si nous comptons

le tout à 96 p. 7o , la caisse du syn

dicat d'amortissement en aura reçu

fl. 1 l 1 ,36o,ooo

d'où il faut déduire :

a. pour le rembourse

ment des vieilles

obligations du syn
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Transport. jl. 49,82o,ooo

Transport. fl. ||1,36o,ooo

dicat de 5 p. °[°

fl‘ 34000430°

b. Pour les

gains de la

loterie ml

riée â l'é

mission des

prrmiers8o

millions fi. 4.62°.0°°

38,62o,ooo

Reste fl.72,74o,ooo

3° De l'autorisation d'emprunter

des fonds sur des domaines d'un re

venu net de f. 1,75o,ooo, sur quoi

l'emprunt susmentionné d'un million

fut fait. Le premier essai aupair, en

y ajoutant une loterie de 8 millions

de florins , ce qui porte le prix réel à

92 p. '7°. Cependant, de cette ma

nière il ne fut placé (ainsi que nous

l'avons‘ remarqué) qu'une très-petite

partie de l'emprunt. Après cela suivit

l'emprunt de 4o millions , sous la date

du 17 avril 1826, à 82 p. O1°, plus

tard de plus grandes masses de ces

papiers furent mises en circulation à

des prix bien plus hauts , mais comme

ceci s'est fait par l'institution érigée à

Report m2,56o,ooo
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Transport. fl.

Bruxelles pour l'encouragement de

l'industrie nationale, il est très-dou

teux , si le surplus du montant de la

vente profite au syndicat d'amortisse

ment ou bien à la susdite institution ;

d'autant plus que de plusieurs côtés

on alsoutenu que cette dernière avait

secrètement pris à sa charge le res

tant de cet emprunt avantageux. Un

prix moyen de 84 p. °[o restera néan

moins toujours modéré , et il en ré

sulte une recette de . .

122,56o,ooo

84,ooo,ooo

-——_———

d

D'aprèscela , la caisse secrète, fon

dée en 1822, avait à recevoir pour

l'émission de ses obligations fl.2o6,56o,ooo

Par contre , le syndicat d'amortissement a été chargé ,

jusqu'à 1829, de contribuer au budjet annal des dépen

ses savoir : _

pour l'année 1823

n n 1824 . . .'

1) n 1825 . . ._ .

n n 1826 . 0

n 1) 1827

J) 1) 1828

n n 1829

f]. 9,653,579-74- 112

9,598,98o-1 1

1o,358,351-21

7 , 16o,995-8o

7 , 1 56,936- 1 o

6,586,957-54-112

8,372,742-87-112

Report. f1. 58,888,543-38'- 112
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Tellement, que ledernier pré

sident du syndicat d'amortisse

ment et ministre des finances

annonça dans le commencement

des séances des États-Généraux

de 1827 à 1828, avec une grande

satisfaction de soi-même , que

cette institution, dans le court

espace de trois années , avait sa

tisfait à l'obligation qui lui fut

imposée de racheter 1a5millions

de dettediflérée.

Or, c'est une chose avérée,

que la loi, en vertu de laquelle

un tirage au sort de la dette

différée eut lieu pour vingt-cinq

ans, fut conçue uniquement dans

la vue de faire baisser le prix

de ces papiers, et d'en faciliter

l'acquisition au syndicat d'amor

tissement. Depuis long-tems ,le

prix de f. 1 ,ooo dette différée

avec un billet de chance y joint

était de f. 26. Si maintenant on

admet pour cette acquisition un

prix moyen ‘de f. 3o, ce n'est

assurément point une estimation

Report. fl.

58,888,543-38-1p

58,888,543-38- 112
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Transport. fl. 58,888,543-38-112

trop basse , et d'après cela, les

cent vingt-cinq millions auraient

coûté fl. 3,75o,ooo

Le nouveau

. présidentdusyn

dicat d'amortis

sement etminis

tre des finances

annonça , aucom

mencementdela

séance des États

Généraux de

1 829, comme des

opérations ulté

rieures de cette

utile institution:

1 ° L'acquisition

d'obligations de

dette effective,

donnant 2 112

pour cent, pour

un capital de

f. 13 ,7oo_,ooo

qui devront être n

anéanties au l"

janvier 183o.

2° Le rachat

Report. fl. 3,75o,ooo fl.'58,888,543-38-1[2
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d'une somme de

f. 36,587,ooo en

billets de chance

tirés au sortpour

les années 183o

jusque 1849 ,

avec les certifi

cats de la dette

différée y appar

tenant, qui doi

vent être amor

tis au même

temps; et

3° le rachat

de dette différée

et de billets de

chance tirés au

sort, montanten

semble à flo

rins90,278,ooo,

qui doivent être

déclarés inalié

nables et dont les

billets de chance

pourront parti

ciper aux tirages

qui recommen

Report. jl.

3,75o,ooo f1. 58,888,543-38-112

3,75o,ooo f1. 58,888,543-38- 122
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ceront avec l'an

née 185o.

Joindre le pre

mierposteimmé

diatement avec

les deux autres,

est une mépri

se aussi lourde

qu'incontesta

ble; car pour

l'acquisition de

la dette effective ,

il fut employé

une partie des

f. 2,5oo,ooo que

la caisse de l'état

avait à payer

annuellement à

la caisse du syn

dicat d'amortis

sement , ainsi

que le ministre

des finances le

remarqua lui ' ç‘

même en propo

sant lebudjet dé

cennal. Comme

Report. fl. 3,75o,ooo fl. 58,888,543-38—11z
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c'est un objet

tout-à-fait étran

ger aux opéra

tions faites avec

les moyens de

crédit du syndi

cat d'amortisse

ment, nous ne

nous y arrête

rons pas, et bor

neronsnotreexa

menauxdeux au

tres postes.

Le premier

concerne Pacqui

sition de billets

dechance des an

nées 183oà 1849

pour une somme

def. 36,587,6oo

y compris les cer.

tificats de dette

différée, qui y

appartiennent !

acquisition qui,

à en juger d'a

près les opéra

Report.‘ fl. 3,750,o00 fl. 58,888,543-38-1I2
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tions de bourse ,

ne fut faite que

peu à peu , non

pas dans le der

nier temps, mais

une couple d'an

nées plus tôt , et

qui, par consé

quent a dû se

faire à des prix

diiférens. Un

prix moyen as

sez haut pour le

temps oul'onput

s'apercevoir de

ces acquisitions,

est celui de

f. ‘ 6,5oo pour

une série de bil

lets de chance ti

rés au sort, de 23

ans ou f. 23,ooo,

et d'après cela

les billets de

chance auraient

coûté fi. 1o,339,g73—91

à cela nous

ajoutons le

Report. fl. 1o,339,973-91

Report. f1. 3,750,00o fl. 58,888,543-38-112
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Transport. fi. 1o,339.973-9r

montant de

f.36.587.ooo

certificats de

dette dimi

réel 718 “l,. fi. boum-as

1o,66o,l 16-16

L'estimation

de ce poste , uni

quement fondée

sur la vraisem

blance , souflÏrit

de grandes difli

cultés, mais il y

en a de bien plus

grandes enco

re relativement

‘a l'acquisition Q

mixte d'un mon

tant total de

f. 9o,278,8oo

d'obligations de

' dette dilférée, et

de billets de

chance tirés au

sort; car la va

leur des derniers

surpasse celle

des premières de

Report. fl. 14,41o,116-16fl. .58,888,543-38-1,2
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plus du double.

Nous bornant

donc à une hy

pothèse , nous

admettons une

acquisition de

f. 45,278,ooo de

dette différée, à

728 p. °1° , fait

fi. 383,689-5o

et f. 45,o0°,°°°

billet! de clim

ce à f. x9 pour

f. 1°°° fait il. 855,°°°

fl. 1 ,238,689-5o

‘ fl. 15334843o5456

Et enfin on doit comprendre

entre les dépenses du syndicat

d'amortissement, les deux em

prunts pour les possessions aux

Indes-Orientales, qu'il a pris à

sa charge pour . . . . . fl. 22,7oo,oo0

D'après ces opérations con

nues, mais en partie très-ob

scures , on peut estimer la

dépense totale du syndicat

Œamortissementà . . . . fl. 97,237,349-o4-1[2

Cependant sa dotation qui
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consiste en crédits de différentes

espèces, se monte , d'après une

estimation bien modérée , ainsi

que nous croyons l'avoir dé

montré d'une manière con

vaincante à . . . . . . fl. 2o6,56o,ooo

D'après cet aperçu , le syn- .

dicat d'amortissement aurait

encore à rendre compte d'une

somme de . . . . . . fl. 1o9,322,65o-95 112

On peut donc admettre avec assurance, ‘que cette

institution possède un fonds de réserve: et il est vrai

semblable que déjà de ce fonds a été payée une partie

des besoins extraordinaires des possessions aux Indes

Orientales, pour lesquels les États-Généraux ont de nou

veau consenti quinze millions; car, d'après Yéclaircisse

ment donné par les ministres , ces quinze millions doi

vent servir à couvrir les frais de la guerre et à remplir le

déficit dans les revenus des années 1827 , 1828 et 1829;

donc , à restituer des dépenses qui, pour la plupart,

étaient faites depuis long-temps! Mais même en portant

cette avance secrète en compte , il reste encore toujours

un reliquat non justifié, dont aucun état de caisse n'est

imaginable, ni à supposer, attendu qu'une telle masse

d'argent comptant ne pourrait être retirée de la circu

lation , sans que la lacune en résulterait ne se fit res

sentir dans le commerce d'une manière sensible.
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Il est possible que le syndicat d'amortissement , n'ait

pas entièrement épuisé les moyens de crédit qu'on lui

a fournis , mais , toute réflexion faite , il reste toujours

invraisemblable que ce qui peut lui en rester, puisse

être comparé ausoldo qui se présente à sa charge.

Qu'on fasse attention à la célérité avec laquelle qua- ’

tre-vingts millions, obligations à 4 112 p. ,1“, qu'on venait

de lui accorder, furent mis en circulation , sans qu'il y

eut la moindre apparence d'en employer le montant à

racheter la dette différée , conformément à la loi. Il a

été fait plus tard , aux bourses d'A_mSterdam et d'au

tres villes , des ventes de ces papiers tellement considé

rables , qu'il est impossible qu'il en reste une somme

bien grande. De semblables réflexions se présentent en

foule relativement aux cent millions de florins en rentes

remboursables, donnant 2 1'12 p. o], , si l'on considère que

déjà au premier essai en 1824 , plusieurs millions fiirent

émis; que le second emprunt, en 1826 ,se monta à

quarante millions , et que l'institution pour Pencourage

ment de l'industrie nationale à Bruxelles, employa tout

le zèle possible pour répandre ces papiers.

Quant à ce qui regarde les quatre-vingt-quatorze

millions, de dette effective donnantfl. 2 112 p. 7,, qui sont

passés au syndicat d'amortissement , il est un peu plus dif

ficile d'en tirer quelque conjecture , car la vente en fut

effectuée par des opérations de bourse , desquelles il

n'est rien porté à la connaissance du public.

Néanmoins , celui qui a suivi la marche des opéra

tions en fonds publics , à la bourse d'Amsterdam, ne sera

"pas tenté d'attacher une grande importance à ce que le

' 8
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syndicat d'amortissement peut encore avoir de reste de

ces obligations de dette effective.

Toute administration politique bien organisée doit

n'avoir d'autre but que de répartir, d'après une juste

proportion entre les diverses classes dela société civile ,

les dépenses que le bien général de la nation exige. Ce

n'est que dans des temps de guerre , lorsque des be

soins extraordinaires surviennent , auxquels il ne peut

être satisfait que par des moyens , qui, dans le mo

ment , surpasseraient , ou afiäibliraient trop sensiblement

les forces de la nation; ce n'est, disons-nous, que dans

ces temps de calamitépublique, qu'il peut être permis d'a

voir recours à des moyens de crédit, afin de répartir sur un

plus grand espace de temps les charges qui en résultent

pour la nation ; et encore, des emprunts faits, même dans

un tel but, ne laissent pas d'être blâmés par d'habiles poli

tiques, par la raison que , ‘si la gue1re est de longue

durée, les intérêts saccumulent tellement, et le corps

de l'état s'épuise à un tel point , que , même après avoir

recouvré son repos , il ne lui est néanmoins plus possi

ble de se remettre des elforts excessifs qu'il a faits.

Cependant nous voyons que, dans les Pays-Bas , même

après une suite d'années de paix , ce dangereux moyen

est constamment mis en pratique et même érigé en

système.

Dans les sept années de 1823 à 1829 une caisse se,

crète , qui ne se procure de nouveaux fonds qu'en

émettant de nouvelles obligations , a fourni aux besoins

de Fétat un secours notoire de f. 58,888,543—38-1;2.

Quand on réfléchit à la manière dont le syndicat d'a-‘
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- mortissgangent_ a profité du crédit des cent et seize mil

lions de florins en obligations rendant 4 112 p. °1° , il de

vient à peu près incontestable que d'autres secours se

crets. Qnt ençpre en lieu!

Quel autre but pourrait avoir cette institution en enve

loppant ses opérations du plus profond mystère , si

non de pouvoir fournir de semblables secours selon les

occurences et au gré de ses désirs ? _

Il est impossible de déterminer le montant des secours

fournis, mais d'après ce que nous avons allégué plus

haut , relativement aux fonds de réserve de cette institu

tion, on ne sera pas tenté de leur assigner une place

inférieure. '

D'après toutes ces considérations, la dépense d'environ

deux millions et demi de florins , qu'on fait annuellement

pour ‘amortir la dette de'l'état, et que le ministre des

finances représente tous’ les ans avec tant de jactance,

doit Paraître une opération tout-à-fait infructueuse ;

voila ce nous a retenu de toucher à cet objet et à

plusieurs ‘lois y relatives. Tout bien considéré , il s'en

suit un état de choses , d'après lequel il ne paraît nul.

lement invraisenàblable , que celui qui dispose de la

banque de Bruxelles, et le courtier qui conduit les opé

rations du syndicat d'amortissement, sont des personna

ges tout autrement importans dans l'état , que le ministre

des finances. Oui, quand on réfléchit à plusieurs des

faits ci-dessus rapportés , peut-il y avoir lieu de s'éton

ner d'entendre quelque fabricant de projets s'exprimer

Quyçlfsçæfen; ces termes : u que ci-devant il y avait

n en folieà se rompre la tête pour établir la ba
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n lance entre la recette et la deÿzensel’ qu'aujourd'hui ,

» que nous voyons l'âge d'or revenu , et qu'aucune

n guerre n'est à craindre l'on n'a à s'occuper que d'avoir

» une caisse bien fournie, afin de pouvoir exactement

» payer les intérêts , moyennant quoi les capitalistes et

n les rentiers se trouveront obligés de solliciter le gouver

n nement d'avoir la complaisance de se charger de leurs

n épargnes. .

Pour des artistes enfinances si ingénieux en chimères,

l'Angleterre avec son passif monstrueux doit être un

exemple‘ aussi entraînant que pour des partisans du

système prohibitif! .

Ils'ensuit des débats ont eu lieu dans les chambres,

qu'outre le budjet décennal d'environ soixante millions

de florins , il est fourni d'une manière naturelle une

division du budjet annal , qui s'est accrue jusqu'à dix

sept à dix-huit millions; ce qui, en y joignant les reli

quats d'années antérieures , indique une recette d'envi

ron soixante quinze millions de florins ; si l'on y ajoute

les taxes particulières qui sont levées pour les intérêts

des cent seize millions, ces obligations du syndicat, don

nant 4 112 p. °1° , il se présente une imposition d'environ

quatre-vingt millions de florins, auxquels viennent en

core se joindre des impôts provinciaux et d'octroi très

considérables. '

Comme état maritime et commercial , les Pays-Bas

possèdent sans contredit de grandes ressources; cepen

dant les charges que la nation porte sont fortement

senties , particulièrement dans une partie des provinces

septentrionales , qui doit principalement sa grande pros
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périté à un commerce ci-devant très-florissant, mais qui

a dû diminuer beaucoup, non-seulement à cause d'une

concurrence plus grande, mais encore par l'effet des me

sures du gouvernement, auxquelles des considérations ,

commandées par le système de finances , ont indubi

tablement contribué beaucoup '.

Néanmoins il nous paraît vraisemblable que, vu les

grandes forces vitales dont jouissent plusieurs parties de

cet état , la masse continue à prospérer.

Mais nous ne croyons pas que l'accroissement des re

venus de l'état , de 4 millions de florins , tant vanté par

le ministre des finances , doive être attribué uniquement

à cette circonstance. Des procédés fiscaux très-rigoureux

(pour lesquels particulièrement le ci-devant ministre

des finances , Appel‘ius, témoigna en plusieurs occasions

et d'une manière eflicace, son extrême penchant) y ont

sans doute une grande part; ainsi que la grande aug

mentation des frais de perception paraît déjà le démon

trer d'une manière évidente.

" Quelque importantes que soient des mesures de gouverne

ment qui exerçent la plus grande influence sur les moyens in

dustriels de la nation, telles que les lois sur les péages et les

douanes dans un état commercial, nous croyons néanmoins de

voir nous abstenir ici de les examiner : d'un côté, parce que dans

un simple Exposé historique des finances cela nous éloignerait

trop de notre sujet, de l'autre aussi parce que nous avons très

amplement traité ce sujet dans PExamen de la question sur la

liberté du commerce et sur le système de prohibition dans les

Pays-Bas , et qu'ainsi nous ne ferions que nous répéter.

. an.
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Cette circonstance favorable se fait voir encore parti

culièrement dans l'élévation de la recette des péages et

douanes, dont on doit chercher la principale raison

dans la prodigieuse quantité de blé qui a été importée

pendant les deux dernières années. Enfin , ce fut l'état

désavantageux des récoltes qui nécessita cette augmen

tation dans l'importation des grains, et par là le fisc

s'enrichit des adversités qu'essuya la nation.

Qu'on déduise maintenant ce dernier objet de l'ac

croissement de la recette de l'état , et qu'ensuite on

balance le restant avec l'augmentation des dépenses , et

l'on se convaincra aisément que, même avec une aug

mentation de recette assez remarquable, il n'y a pas

eu une amélioration réelle dans l'économie politique des

Pays-Bas.

En présentant le nouveau budjet décennal ,'le ministre

des finances déclara que la dette effective de 2 112 p. °1o

se montait à f. 786,556,236—3o-314 et la dette différée

à f. 1 ,2o3,933,512-61 ! Cette dernière déclaration pour

rait sembler un peu étrange quand on songe que , dans

le cours des débats sur les finances, qui eurent lieu

_ dans la session des Etats-Généraux de 182o à 1821,

la dette différéene fut portée qu'à 1,166 millions , et que

depuis des portions considérables en sont passées dans

la dette effective par des tirages au sort, tandis qu'une

autre partie non moins considérable a été rachetée et

retirée par le syndicat d'amortissement '.

 

' Pendant la période du premier bubjet décennal, il fut au
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Que les intérêts de la dette effective, de 2 112 p. °[., ,

se soient accrus pendant la première période décennale

d'environ:quatre millions et demi, c'est une vérité dont

nuellement tiré au sort pour 5_millions de la dette différée; de

sorte que le montant de cette dette eût dû être diminué et réduit .

à la somme d'environ 1,o7o millions.

Mais la liquidation d'anciennes dettes, et notamment des soi

disans arrérages de la Belgique, fut suivie de mainte nouvelle

inscription de la dette différée au grand livre; nous ne pouvons

néanmoins nous imaginer, que par là l'amortissement‘ en ques

tion aurait pu être balancé; car si cela avait eu lieu, le même

effet devrait se manifester à l'égard de la dette olfactive , puisque

la liquidation fut faite à raison d'un tiers de cette dette et de

deux tiers de la dette différée; chose qui ne se ‘vérifie nulle

ment, si l'on porte en compte les emprunts décrétés pendant

le cours du budjet décennal. Dans les débats sur le budjet,qui

eurent lieu vers la fin de 1828, le ministre des finances s'est

énoncé d'une manière mystérieuse et réservée relativement aux

anciennes prétentions encore pendantes à la charge de l'état.

Sans nous permettre de porter un jugement sur cet objet, nous

croyons pouvoir soutenir avec assurance que, relativement au

pmsé, la nécessité d'un mystère répugne à la pensée. D'après

notre manière de voir, le ministre des finances , pour rendre son

exposition convaincante, eut dû indiquer :

1o Quel était le montant de la dette différée au commencement

de la première période du budjet décennal;

12° Les inscriptions faites pendant cette période en faveur d'an

ciens créanciers ‘de l'état; et

‘ s» Le montantdeia dette diflêrèe qui sa annuellement, saisie

tirée au soli , partie anéantie‘? "

De ces indications Pou eût pu tirer un résultat certain et in

contestable.
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dans cette occasion , le ministre des finances dut con

venir. On aperçoit néanmoins dans cet aveu encore une

grande réserve.

D'après le calcul que nous avons fait, la dépense de

1oo millions, en rentes remboursables de 2 112 p. '31°,

fut jointe à un sacrifice encore bien plus grand, et dont

' le remboursement entier ne pourra pas bien s'effectuer

sans charger la nation d'un nouveau fardeau.

Puis il faut porter en compte la différence des intérêts

des 34 millions d'anciennes obligations du syndicat à

5 p. °lohcontre 116 millions‘ de nouvelles obligations

à 4 112 p. °;°.

En considérant l'accroissement de ces intérêts réunis ,

l'augmentation tant prônée des revenus de l'état pour

rait bien ne plus fournir qu'une ressource très-insufii

saute, si toutefois cette augmentation n'était pas absor

bée déjà , pour la plus grande partie, par d'autres

circonstances. ’ '

Dans le fait , il est indifférent que ce soit le départe

ment des finances qui émette des obligations , ou qu'elles

soient émises pair une caisse particulière et secrète , dont

le ministre des finances est le ‘président; seulement,

’dans ce dernier cas , la confusion doit s'introduire d'au

tant plus vite dans les finances de l'état.

On pourrait alléguer comme une preuve convaincante

de cette vérité, que, dans le budjet des Pays-Bas, on

a porté en recette l'impôt foncier des domaines vendus,

à raison d'un huitième de leur produit net, _ tandis

qu'on ne fait nullement mention du ‘déficit’. huit fois

plus grand qui en résulte par la perte de la rente.
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Une chose qui nous paraît digne de remarque, c'est

l'opinion énoncée en différentes occasions dans les

États-Généraux (à la vérité non universellement) que

les opérations du syndicat d'amortissement n'auraient

aucun rapport avec l'administration des finances de

l'état. '

C'est en vertu d'une loi consentie par les États-Géné

raux que le syndicat d'amortissement a été érigé et

doté de certains crédits, dont il ne peut profiter sans

remplir en même temps ses devoirs envers l'état.

Dès qu'une transgression de son mandat se mani

feste, il est du devoir des représentans de la nation ,

d'examiner à fond , dans l'intérêt du bien public , les

faits et les actes qui la‘ constituent. D'ailleurs un juris

consulte sévère pourrait fort bien être tenté de com

parer la comptabilité des finances de l'état, dans la

quelle toutes les différences sont sommairement appla

nies , à l'aide d'une caisse secrète, avec les livres d'un

négociant dans lesquels les fonctions du capital conta

seraient remplacées par un livre secret dont on refu

serait l'inspection aux parties intéressées.’ Or, personne

assurément ne révoquera en doute que les représen

tans de la nation ne soient parties intéressées dans l'ad

ministration de l'état.

Nous touchons à un moment important pour l'écono

mie politique des Pays-Bas. Les États-Généraux ont à

consentir un nouveau budjet décennal.

D'après le premier projet , proposé par les ministres,

les dépenses pour la nouvelle période des finances se

ra1ent:
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1. La Maison royale . . . fl. 2,1oo,0oo

2. La chancellerie de PÉtat et hauts

colléges . . . . . . . . . 1,16o,ooo

3. Département des Affaires étran

gères. . 737,ooo

4. Département de la justice . 2,8oo,ooo

5. n de l'intérieur . . . 7,8oo,ooo

6. Culte réformé . . . . . 1,4oo,ooo

7. Département de la guerre . 16,277,916-36

8. n de la Marine et colonies 5,92o,ooo

9. n des finances . . . . 23,793,964

fl. 6l ,988,88o-3g

L'estimation des revenus . était

tomme suit:

1. Contributions directes,

A. Impôt foncier . . . . . fl. 16,133,353

Il faut y ajbuter a p. 5)., ‘poli? äês

püàtes basüèlà '. . . . . . 322,667-o6

B. Impôtä sur les. bäux de màîsôhs ,

jsbrhes et fenêtres ,

n les foyers j

i Meubles‘;

n Domestiques;

a. Chevaux’; f7. ‘7,500,0oo

Æ p. o1° pour des

postes casuels 30o,ooo

7,800,00o

Report. fl. 24,256,ozo-o6



( n3- )

Transport. fl. 24,256,o2o-o6

C. Patentes . . . . . . . . 2,5oo,ooo

l. Peîzges et accise:

a. Droits dïæntrée,

de sortie et de

transit, droits- de

balise, de ton

nage, péages sur

les rivières, sur

les feux, etc. fl. 6,2oo,oo0

b. Accise comme :

Le sel. . . . . 2,420,ooo

La mouture . . . 5,5oo,0oo

Abattage . . . . 2,25o,000

Vins . . . ._ . 1,41o,000

Liqueurs et boissons

fortes étrangères. 3oo,ooo

Bierre . . . . ‘ 3,2o0,ooo

Vinaigre . . . .‘ ‘139,00ü

Sucre . . . . 960,o0o

Timbre collectif . 1,32o,ooo

Liqueurs et boissons

fortes indigènes . 4,63o,ooo

Dont à déduire : 28,329,000

I. 213 des frais d'admi

nistration et de per

ception de 5563,04o

fait . . . . . . 3,7o8,693-33

_______.————

Report. fl. 55,o85,o2o-o6



( 114 J

Transport. fl. 55,o85,o2o-o6

Transport. fl. 3,7o8,693-33

2°. Postes casuels de

l'impôt foncier et

autres impôts di

rects . . . . . 87256706

4, 58 1 ,36o-39

fi. 5o,5o3,659-67

3“. Impôts sur l'enregis

trement , timbre, hy

pothèques et droits de

succession, ci . fl. 11,2oo,ooo

A déduire pour frais

d'administration et de

perception . . . 5o5o02745

1o,149,272-75

4°. Produit de la poste 2,ooo,ooo

A déduire pour frais

d'administration . . 698,6oo

1 ,3o! A0o

5°. Impôts sur les _ou

vrages d'oret d'argent . 184,ooo

Frais d'administration

et de perception . . 86,750

97,25o

M

fi. 62,o51 582-42
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Lavoix publique s'était prononcée trop hautement ,

pour que le gouvernement pût compter plus long-temps

sur la complaisance des états : c'est pourquoi les con.

seillers de la couronne proposèrent , conjointement avec

le projet ci-dessus, un autre projet relativement aux

impôts‘ nécessaires pour couvrir les dépenses de l'état ,

d'après lequel la mouture serait remplacée de la manière

suivante :

1° Par l'élévation des impôts personnels de f. 7 ,5oo,ooo

à f. 8,1oo,ooo,

2° Par l'augmentation de Paccise du sel , des boissons

fortes , bierre , et vinaigre de 5o p, 7°.

3° Par l'élévation du timbre collectif de f. 1,32o,ooo

à f. 2,27o,ooo. .

Néanmoins le projet de budjet décennal fut reçu d'une

manière si défavorable par les États-Généraux , que le

ministre des finances , dans une séance à huis clos de la’

deuxième chambre , le retira sans vouloir l'exposer aux

débats. Il était facile de prévoir , que le projet de finan

ces aurait un pareil sort , puisque plusieurs députés , qui’

votèrentpour le budjet annal de 1.829, déclarèrentexpres

sément, qu'ils n'étaient pas moins convaincus , que les

députés de l'opposition , des grands vices qui régnaient

dans le nouveau budjet décennal , ces défauts ne de

vaient plus se reproduire ’

Le ministre, en proposant le projet de finances ci

dessus mentionné , donna l'assurance que , sans des évé

nemens extraordinaires , les dépenses variables de l'état ,

dont le consentement est demandé annuellement aux

États-Généraux , et pour la prestation desquelles on
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devra augmenter les impôts indiqués , d'autant de pour

cent qu'il sera nécessaire , ne se monteraient pas à plus

d'environ 12 1[2 millions de florins,

Delà on peut tirer la conséquence , que les besoins

de l'état , en y joignant les frais de perception , se mon

tent à environ 8x millions de florins , tandis que les re

venus . même dans les temps les plus favorables , ne 5e

sont montés jusqu'ici qu'à environ 75 millions , de sorte

que la nouvelle période aurait de. même commencé par

un nouveau déficit, si l'on n'avait pas trouve’ des moyens

de rétablir , par de nouveaux impôts , la proportion entre

la recette et la dépense. Or, ‘les plaintes sur la mesure

comble des impôts avaient tellement augmenté et srfétaient

si fo1tement prononcées , qu'on ne pouvait guères s'at

tendre avec quelque apparence de raison à ce que les

représentans de la nation consentissent de nouveaux

impôts pour un espace de dix ans.

Les ÉtatseGénéi‘‘aux , bien loin d'accéder à une telle

demande, désirent , au contraire , une diminution dans

les impôts qui existent maintenant. D'après le bruit pu

. bliiç , on y aurait énergiquement exprimé le désir de voir

établir une juste proportion entre les dépenses et les

recettes _, et que de cette manière , la mouture disparut ,

sans qu'elle fut remplacée par d'autres taxes, ce. qui

exigerait une réduction dans les dépenses d'environ

m. millions.

On travaille maintenant dans les ministères à la

confection d'un nouveau plan de finances , mais nous

doutons fort que l'on puisse obtenir une telle réduc

tion sans une néfbrme totale de l'économie politique.
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De semblables diîficultés furent jusqu'à présent vain

cues plusieurs fois au moyen d'une opposition d'intérêts

entre‘ les provinces septentrionales et méridionales. Mais

dans le cas présent, les conseillers de la couronne se sont

dépouillés de cet avantage, puisqu'ils ont porté le pro

duit des douanes au budjet décennal; car le principe de

l'intérêt du commerce ne s'est pas encore perdu dans les

provinces septentrionales , et il y règne sur les douanes,

si onéreuses pour lecommerce,‘ autant de mécontentement

que dans les méridionales sur divers autres impôts. Il

est évident que le ministère, induit en erreur par des con

seils antérieurs et très-pernicieux, s'est laissé entraîner

dans un labyrinthe dont il lui sera diflicile de sortir.

Si dans l'économie privée de grandes et subites réduc

tions sont pénibles .et très-diff1ciles, combien les difli

cultés et les peines ne doivent-elles pas augmenter en

pareil cas dans la grande économie politique, où l'on

doit observer des égards aussi nombreux que variés ?

Il n'est pas invraisemblable que dans cette alternative ,

on aura de rechef recours au syndicat d'amortissement.

Car le nouveau ministre des finances a pris d'abord, en

entrant en fonctions , la même haute opinion de cette in

stitution , qu'en avait son prédécesseur, et n'a pas hésité

à la manifester hautement dans les chambres des États

Généraux. "

Cependant il s'élève également contre ce moyen une

voix qui devient plus forte de jour en jour, et que le

ministre des finances a tâché jusqu'ici d'appaiser , par

l'assurance qu'il a donnée que la situation du syndicat

d'amortissement sera exposée avec toute la bonne foi et
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toute la sincérité possibles ! Mais comment concilier

cette déclaration avec le secret qu'on’ garde , et que'le

ministre , lors de la proposition du budjet , a lui-même

recommandé , comme indispensable aux opérations du

syndicat d'amortissement ? En effet le seul dessein d'a

journer de fournir cet état de situation jusqu'à la pro

chaine session des États-Généraux, afin d'éviter leur

contact avec le budjet décennal, pourrait justifier un

doute à cet égard !

Comment peut-on régler et fixer les affaires des finan

ces, pour une série de dix années consécutives , et en

treprendre un examen approfondi de la dette nationale ,

sans faire entrer en compte les opérations d'une insti

tution qui a été dotée de crédits divers et prodigieux,

dont la jouissance était subordonnée à de permanentes

obligations envers l'état ?

D'après plusieurs faits allégués il ne peut plus y avoir

le moindre doute que , outre les dépenses extraordi

naires reconnues, que l'on n'a pas su couvrir par de

nouveaux impôts, il n'y ait encore eu plusieurs autres

besoins secrets, qui ont été satisfaits par le syndicat

d'amortissement; manière d'opérer dont on aura bien

de la peine à se désaccoutumer. —- Si néanmoins on

veut sincèrement établir un ordre régulier dans l'éco

nomie de l'état, il sera nécessaire de supprimer entiè

rement de pareils besoins.

En jettant encore un regard sur l'économie politique

des Pays-Bas , dans toute son étendue , nous n'y trou

vons pas moins de quatre budjets , savoir’:
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1° Le budjet décennal qui est couvert par des impôts

fixes ; c

2° Un budjet annal, auquel il est de même fourni

par des impositions;

3° Un second budjet annal auquel le syndicat d'amor

tissement fournit un subside g‘ et _

’ 4° Le budjet secret du syndicat d'amortissement ,

qu'il n'appartient pas aux profanes de pénétrer. ‘r .

Un budjet n'est pas tout simplement un compte, mais

c'est le tableau détaillé de l'administration.

Il y a donc dans l'état des Pays-Bas quatreadmi

nistrations ‘ distinctes , et dans cette hypothèse , cet état

peut être comparé à un particulier qui tient quatre‘

ménages; ce dont les suites ordinaires n'ont pas be

soin de commentaire. ' _

‘Un tel ordre dans les finances appartient exclusive

ment aux Pays-Bas; et le politique , même le plus péné

trant, pourrait être fort embarrassé de’ se faire une

idée juste de la cohérence du tout. h

' Il n'est donc nullement étonnant que dans un pa

reil état de choses les plaintes sur l'obscurité qu'on met

dans la reddition des comptes , se renouvellent et s'alig

mentent à chaque session des États-Généraux.

Dans une telle position, le premier moyen qu'on

doit employer pour faire disparaître ce mal toujours

croissant, doit être, ‘d'introduire de la simplification

dans l'administration , et de ramener à l'unité les di

vers budjets qui existent; c'est alors que l'urgence des be

soins, qui ne trompe jamais en matière de finances,

fera d'elle-même lêreste.

9



((3o)

Sans doute que par sa t1op longue durée le mal a

pris de profondes racines, qui ne pourront (être cou

pées qu'avec de grandes diflicultés et même en froissant

douloureusement une quantité d'intérêts divers.

L'histoire nous apprend néanmoins que les ténèbres,

quelle que soit parfois leur ténacité , finissent toujours par

se dissiper dès qu'on y porte la lumière , et sans doute

que la même chose aura lieu relativement à l'objet que

nous venons de traiter.

{je



PREMIER

entretenons.

l I w

Avant que cet écr1t ne sorte de la presse, 1l nous ar

rive encore un nouveau troisième projet pour le budjet

I décennal.

_ Il appert par ce projet , que le gouvernement , cédant

au désir des États-Généraux , distinguera dorénavant du

montant des impôts , les frais (le perception, et les por

tera dans les dépenses ;_ de cette manière on ne perdra

du moins plus de vue la somme juste à laquelle se mon

tent les impôts.

Dans le nouveau projet, les dépenses fixes de l'état

sont portées à f. 64,1o4,454 : ce qui présente une dimi

nution de f. 4,649,863 : cependant le ministère s'est

réservé de porter sur le budjet annal les dépenses re
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tranchées du budjet décennal , pour autant qu'il fut im

possible de les épargner, ce qui rend très-douteux si

ce qui se trouve de modifié dans l'évaluation , sera une

véritable épargne , ou bien tout uniment une transcrip

tion d'un compte à l'autre.

Les taxes sur l'abattage et sur la mouture cessent d'a

voir lieu dans le nouveau projet ; la première serait rem

placée par un impôt sur les chevaux , bêtes à cornes et

moutons , et la seconde par une augmentation de l'ac

cise sur les objets suivans :

1° Sur les vins , et boissons fortes étrangères de

'5o p. °[°.

2° Sur les boissons fortes indigènes , de 3o p. ‘7°.

3° Sur le sel, la bierre et le vinaigre de 25 p. “[° et

4° Sur le sucre qui jusqu'ici a été imposé à raison de

f. 9 p. 1oo kil. et dont on payera donénavant f.‘ 9.o

par 1oo kil.

Par le remplacement de l'abattage , le fisc , en quit

tant le consommateur, se retourne vers le producteur :

c'est une mesure qui, dans la théorie , a déjà été con

damnée par plusieurs politiques , mais qui, dans la pra

tique , a toujours produit un résultat désavantageux. Il

est notoire que les produits de la race des bestiaux for

ment dans une partie des Pays-Bas le plus important

objet d'exportation, qui pourra difiicilement supporter

le susdit impôt indirect.

En outre, par cet essai, le ministre (les finances nous

' ‘T .
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semble avoir un peu perdu de vue les élémens dont les

chambres sont composées.

La manière dont la mouture serait rem lacée rouve’
a P

que le ministre a la ferme croyance que le u deuæflis

deuxfont quatre n est également infaillible en matière

d'impôts.

Nous nous permettrons néanmoins de douter si la

susdite augmentation des dépenses fournira un plus

grand produit net en proportion de ce qu'on lui

a ôté.

Déjà l'on aperçoit dans la consommation du vin une

grande diminution, qui, selon toute vraisemblance , de

viendra bien plus forte encore, par l'augmentation de

l'accise, tandis _qu'on sera obligé pour empêcher la

fraude , de prendre de nouvelles et de plus rigoureuses

mesures fiscales , qui naturellement nécessiteront de

nouvelles dépenses; les autres objets dont on veut ‘aug

menter l'accise, se présentent plus ou moins sous les

mêmes rapports. Mais ceci n'est point, d'après notre

manière de voir , le principal reproche dont la partie en

question du nouveau projet de finances est’ menacée.

Ce qui se trouve de plus désagréable dans cette

partie, c'est que, bien que les dépenses soient portées

à f. 4,649,863 de moins, les impositions restent néan

moins les mêmes. Le ministre des finances réussira

diff1cilement à contenter de cette manière les États

Généraux.

Toutes les plaintes sur de trop fortes dépenses de

l'état proviennent du poids des fortes taxes qu'on est
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obligé d'imposer à la nation , pour pouvoir y faire

face; mais jusqu'ici personne ne s'est permis de critiquer

‘l'emploi des fonds, qui sous une pareille oppression ,

ont été empruntés.

La plupart des sections des États-Généraux avaient

été d'avis qu'il fallait connaître le véritable état du

syndicat d'amortissement avant qu'on pût juger , si la

loi proposée était conforme au but qu'on se proposait

à l'égard du remboursement de la dette effective.

Par là, le gouvernement se trouva porté à convo

quer une assemblée générale du syndicat d'amortisse

ment, au jugement de laquelle l'état de cette institu

tion fut soumis, et cet état doit être communiqué aux

États-Généraux. De tout ceci nous pouvons conclure

que le gouvernement veut conserver sain et entier le

sceau du secret qui a été imposé au syndicat d'amor

tissement relativement à ses opérations.

_

Ce n'est que par la représentation des registres et

de tous les papiers y relatifs, qu'une administration

peut rendre un compte réel de sa gestion. Le minis

tre cherche sans doute à se justifier, par la raison que

l'état présenté a été examiné et approuvé par des com

missaires. Mais comment cet examen a-t-il été fait? Quel

ques jours , quelques semaines même , ne suflisent

aucunement pour examiner, dans toutes ses parties,

la direction des alliaires d'une institution qui a duré

six ans , et dont la dotation’ en crédits de diverses es.

pèces , se monte à plus de 2oo millions. Ensuite il faut

bien certainement une grande expérience et des con
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naissances. plus qu'ordinaires en comptabilité‘ pour

examiner à fond des registres qui ont été tenus dans

l'esprit des statuts du syndicat d'amortissement. Ces

qualités ne se rencontrent que rarement dans les corps

législatifs , et particulièrement dans celui des Pays-Bas,

où il ne se trouve presque pas un seul homme d'afi'aires.





SECOND

snaansmana.

Peu de jours après que cet écrit fut publie‘, parut

l'état de situation du syndicat d'amortissement.

Nous annexons ici cette pièce remarquable , dont nous

avons un peu abrégé les phrases , mais dont l'essentiel

est resté intact.

t Si l'on a raison de s'étonner de la célérité avec la

quelle cet ouvrage important a été achevé, cet étonne

ment cessera aussitôt que l'on voudra examiner cet état

avec quelque attention, car on y rencontrera indubi

tablement des marques diverses d'une grande préci

pitation.

On n'a pas même observé l'apparence d'une respon

sabilité dans la révision de la situation du syndicat

d'amortissement, et l'art. 121 de la loi fondamentale,
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d'après lequel a les de'penses de l'état doivent être con

» senlies par les Êtats-Gehæfraux n , échoue devant le

pouvoir de cette institution, et se réduit à rien.

Il n'est personne qui ne sache que dans toute reddi

tion de compte, le premier soin à observer, c'est d'an

noter le soldo transmis par ses prédécesseurs :, ce soin a

été absolument écarté; pas un mot ne fait mention des

actifs ou des passifs qui, par la caisse d'amortissement

antérieure et par le syndicat, ont été transmis à l'insti

tution qui a remplacé le syndicat précédent.

Il appert par l'état , que l'institution a fait usage de la

plus grande partie des crédits qui lui ont été ouverts;

mais il n'est indiqué nulle part à quelles conditions cet

usage a été fait ;' de manière qu'aucune justification des

fonds reçus à ces conditions ne pouvait avoir lieu.

Le manque d'un compte en capital , et celui d'un

compte de gain‘ et de perte , sont sans contredit les deux

défauts les plus saillants de l'ouvrage. Voilà donc le prin

cipal trait caractéristique des communications franches

etloyales que le ministre des finances avait promises aux

États-Généraux ! .

Si nous entrons dans les détails de la pièce produite,

nous y trouvons des choses extraordinaires en grande

abondance; mais nous bornons nos remarques aux plus

importantes.

' Le deuxième article de l'actif du capital de 48 mil

lions, à 2 112 p. (7°, trahit évidemment l'intention de

continuer, pendant la nouvelle période financière décen

nale, à faire usage de moyens de crédit pour faire face

aux dépenses de l'état. ‘
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Le nom de ces dépenses est absolument indifférent,

vu que pour des obligations qui s'éteignent , on en crée

ordinairement de nouvelles.

La mesure adoptée dans les Pays-Bas, relativement

aux soi-disantes obligations qui s'amortissent , est vrai

semblablement une imitation du procédé singulier que

‘le ministre des finances, Van Sittord, a introduit en

Angleterre, à l'égard des pensions , p1océdé aussi blâmé

que connu.

D'après les n“ 4 et 5, l'institution possède eii dette

diffé1ée fl. 246,369,ooo

et en billets de chance non encore

sortis n 98,231,ooo

Ce qui ne s'accorde nullement avec la déclaration du

ministre des finances, suivant laquelle (ainsi que nous

l'avons rapporté p. 1o4 et 105,) 125 millions de ‘dette

difi'érée, avec les billets de chance y appartenant, et

‘f. 9o,278,8oo dette différée et billet de chance auraient

été rachetés.

La première déclaration paraît très-invraisemblable

par la disproportion qui se trouve entre la dette différée '

et les billets de‘ chance.

Il est surprenant qu'on ait placé tout le capital nomi

nal dans la colonne des capitaux actifs! Ne pourrait-on

pas en tirer la conséquence que par cette exposition de

‘grandes masses de chiffres , on a tâché d'appaiser le mé

contentement causé par le grand mystère qu'on observe

à l'égard du point essentiel?

Les art. 7 , u , 12 , 13 , 14 et 15 indiquent un capi

tal de f. 7,736,321-97-112 avec f. 348,5z2-14 d'intérêt
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qui a été avancé par le syndicat d'amortissement pour

plusieurs objets d'utilité publique!

Il est douteux que de telles avances puissent convenir

à la sphère d'activité d'une institution dont le premier

devoir est de travailler à l'amortissement des dettes.

Dans tous les pays il est démontré par l'expérience que

l'état, en soutenant les fabriques par des avances de

fonds, souffre presque toujours de grandes pertes , et

nous ne saurions pas pourquoi, précisément dans les

Pays-Bas , il en serait autrement.

Il est également notoire que presque partout les pri

sons exigent des subventions considérables de la part de

l'état : voilà pourquoi une rente des deux art. 11 et 12

nous paraît fort illusoire , et peut diflicilement être ad

mise , à moins que la caisse de l'état ne la payât à l'in

stitution , qui , de son côté, applanirait sommairement

toutes les différences dans l'économie politique.

Le temps devra nous apprendre s'il est possible que

la rente des avances faites pour les canaux , soit payée

totalement par leurs produits.

Ce qui mérite une attention particulière , c'est l'avance

-'de f. 3,618,429 faite pour des entreprises d'industrie,

vu que déjà par la loi financière du 12 juillet 1821 l'em

ploi annuel de f. 1 ,3oo,o0o fut arrêté pour le même but.

Ne serait-on pas fondé d'en conclure que les conseillers

de la couronne n'exercent ces grandes libéralités envers

les fabriques , que dans l'espoir d'enlever les suffrages

d'une grande partie du pays pour leur système finan

cier , et de s'assurer par ce moyen la majorité dans les

chambres ?
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Dans la spécification des paiemens que le trésor pu

blic fait à la caisse du syndicat d'amortissement , pour

les rentes de la dette de l'état , on a oublié de faire men

tion de l'emprunt de 26 millions , décrété par la loi du

27 décembre 1822 , pour subvenir aux frais du nouveau

système de monnaie; on s'est aussi dispensé de remar

quer l'accroissement qu'a dû éprouver la dette de l'état,’

par la liquidation d'anciennes créances.

Le produit des 13 p. °[o d'augmentation des impôts

(à l'exception de l'impôt foncier et personnel) est porté

sous n° 25 , après déduction des frais de perception , à

f. _5,1oo,ooo. Cependant dans le projet du budjet décen- .

nal, ces impôts n'ont été calculés qu'à f. 36,o13,o00

(v. p. 97), dont 13 p.°[° se montentà fl. 4,681,69o.i.’

Les frais de perception de l'accise , et

des péages , sont taxés par le ministre

des finances à ' fl. 5,563,o4o

D° de l'enregistrement,

timbre , hypothèques ‘et _._‘

droits de succession à . . 1 ,o5o,727-25

D° de l'impôt sur les

ouvrages d'or et d'argent .

à....... 86,75o

Total fl. 6,7oo,517-25

Dont la part proportionnelle du syn-

dicat d'amortissement à 13 p. 7., se

monte à . . . . . . . . . 871,o67-24

D'après cela la recette nette pour " .

l'institution ne serait donc que . fl. 3,81o,6z2-76'

ä’
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Transport. fl. 3,81o,622-76

Ce qui contre l'estimation ci-dessus

de...........5,1oo,ooo

présenterait un déficit de . . . . 1,289,377-24

Il est possible que la part proportionnelle que l'insti

tution doit supporter dans les dépenses , ne se rapporte

qu'aux frais de perception, qui sont bonifiés aux em

ployés , en leur accordant des pour cent, et que les frais

d'administration ne la regardent point. Mais en admet

tant même cette supposition, la différence est encore

' trop grande pour qu'on ne soit pas obligé de présumer

que ces frais ont été portés sur l'état , dans la recette ,

tandis qu'ils eussent dû être portés dans la dépense.

' Les paiemens que le syndicat d'amortissement a faits ,

sur les routes , sont portés sous n° 28, à f. 14, 1 1 1 ,351-4o,

mais dans le plan ci-devant mentionné , pour l'emprunt

d'une loterie de domaines , nous ne trouvons que les

trois emprunts suivans qu'on eut l'intention de rem

bourser, savoir :

fl. 45o,ooo Pour la construction et les réparations

des routes d'art dans les provinces sep

tentrionales ;

1,1 18,ooo Pour les ouvrages au Niewwedzkp , et

6,ooo,ooo pour l'amélioration des principales

communications dans le pays.

fl. 7,568,ooo ’ ensemble , à 6 p. °1O d'intérêt.

On demande donc , à quoi ont été employés les

f. 6,543,351-4_o dépensés en sus? Y aurait-on peut-êt1e
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compris les frais causés par les ouvrages commencés,

puis, abandonnés , dans l'île de Marken , qui , jusqu'ici,

n'ont été portés en compte sur aucun budjet ‘? . t

Il se trouve dans l'état sous 11° 3 , un poste passif de a,

f, 315,ooo , intérêts d'un capital de f. 7,ooo,0oo que le

syndicat d'amortissement redoit encore à. la caisse de '

l'état, des 26_ millions, dette active, qu'il fut chargé

de payer à cette caisse, pour subvenir aux frais occa

sionnés par’ le nouveau système de monnaie. Ce poste

est absolument superflu , attendu que le syndicat d'a

Intimement aplanit toutes les différences dans l'éco

nomie de l'état avec les revenus d'obligations émises.

gjaugmentation des intérêts que nécessite le rachat ' '

des rentes remboursables , à 2 112 p. °zo , qui n'ont pas

été amorties par la vente des domaines, est portée à

‘ f. 6oo,ooo t

Au 15 janvier 1829 il y avait

pour ‘ fl. 45,123,3oo

de ces papiers en circulation,

desquels néanmoins il peut

être donné en paiement, pour

' Pour la continuation des routes et des canaux il fut encore

décrété par la loi financière du 2 août 1822 , 6 millions de flo

‘rins, a fournir par les revenus des 57 112p. °1, dette efièctive,

2 112 p. °1a qui furent créés par la même loi. Ces moyens lui 1,}

ayant été particulièrement indiqués, le syndicat d'amortisse

ment ne peut donc pas porter ces 6 millions dans ses dépenses.
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ç Transport. fl. 45,123,3oo

n 25,611 ,794-86-1[2domaines vendus ,

Dc sorte qu'il ne reste positi

vement que fl. 19,51 1,5o5-13-1[2

dont une partie pourrait même encore être éteinte par

la continuation de la vente des domaines; et pour ra

cheter alors ce qui restera à rembourser au 1'?r avril 1831 ,

on trouvera vraisemblablement, à des conditions rai

sonnables, les fonds nécessaires, en hypothéquant des

biens immeubles; de manière que les intérêts ne peuvent

guères être augmentés de plus de f. 2oo,ooo

Il est étonnant que les quatre postes passifs qui

suivent, aient pu être omis dans la colonne des dépenses,

savoir :

ND 7. Le paiement imposé au syndicat d'amortisse

ment par la loi du 27 décembre 1828 , de

fl. 4,691,o15-18

n 8. Remboursement d'un

million en obligations, à 4 112

P' '7°' . A n 1,o00,ooo

. n g. Montant du rachat, à

2 112 p. ‘7°, dette effective n 1,34g,9o2-69-1;2

n 16. Pensions extraordinai

res, viagères, et autres obliga

tions qui s'éteignent n 2,941,727-69-1p

Ensemble ’ f1 . 9,982,645-57

En ajoutant les quatre postes , '



A.

1. Dettes efièctives. .

. Excédent des 68

. Dettes différées

1mm“. mm jaoieisde la loi du27décembrel822.

 

ion de 4 millions déjà rem

1 81' avril

2 p. °1,.

1 824 il fut créé f. 35. 1 8o.ooo.

t créé f. 4o,ooo,ooo. qui font

ord donné en paiement. pour

13 millions assi

les inondations

 

tissement le 27

parce que non

. . . f. 11 563,7oo
sont destines a s . . ' Mu

Dettes effectives . "man's "Æï.

lois financières f. 3O.056.7oo

cembre 1825.

cemhre 1828

avait encore en circulation

le s ndicat d'amortissement.

Billets de sort, n 27 écembre 1822. doit faire

Billets de sort, so uction du nouveau système de

Obligations d'un

méridional Guill p. °1°.

Obligations du sy P. “l,.

Rentes rembours

ment. dont le paiement peut

ligations . à 5 p. o]... du pré

réts non reçus "e ces diverses

Emprunt, à 5 p.

déduction de f.

Prêt ä la caisse p

Prfl à l‘ “isse sP ère du 27 décembre 1828, le

I3' Avance fade aux 're à la caisse de l'état

l4. ÀIÇÀIÏ/czqd. de Br u syndicat. au 1 H‘ avril1829,

i5. 1d. à plusieurs coi .1‘, 2 1,, P_ °,°‘ qui. ‘Près de;

a P‘ °1°‘ , yés à cet effet. restent encore

. l6. Anciennes preten

dîdevam pro“ repris à tout instant

I7' Acîwns "fus le t o. dette elfective. qui. après

I8' 0rean“ a charge r le syndicat d'amortissement.

Pour restant de ort rachetés (183O) à l'effet de

telle qu'on en érée_

I9' Pr"_ d'achat de lets de chance est ici porte’,

"owent Payer 2 à remplie ‘jusqu'à I849

2o' F°nds "ont °n P e. est ici pour mémoire ainsi

21. Produit des de

23' Pmdu" des 51° illions d'obligations. il 2 112

Bas . par suite

23' on “nm”? i°",P ts des rentes remboursables. à

au syndlc“ d a s à l'achat de domaines et dont

effective. et no u "l. avril (83!

commencemei“ . etc.. montant à la somme de

Pmms Poster”; oire. attendu qu'on y emploie

lions au 15 aou ne effective .

au 3 mars 1825. '

2!" Dotmo“ "3' syn oduit net des domaines cédés à

25. 13 p. O1.. daugm s

et personnels , '

26. Dividende de la

27. Paiement de la

nuellement "e

28. Excédant des pé

mortissement.faits. qui sont

_ 29. Revenus casuels

créances arriéré

mières années a

P110: 136.

' CAPITAL.

.11 1.oo0.ooo

a 63.616.35o

11 7.ooo.ooo

l) 5.165.865 11

11 598.156 7a

u 1.846.925 97

r 4.691.o15 18

11 1 ,ooo.ooo

11 1,349,9o2 69-112

DÉPENSES

ANNUELLES.

4.995.ooo

1.59o.4o7 50

315.o0o

2o6.634 6o

'7.944 7°

22.5o0

1.9oo.0oo

600.ooo

74o.ooo

_ 19o.ooo

65.632 13-1]

915.ooo

 

fi. 1o.868.118 92-11:
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Transport. fl. 9,982,645-57

toute la dépense annuelle, éva- -

luée dans l'état à fl. 1o,868,1 18-92-112

s'élevera jusqu'à fl. 2o,85o,764-49-1[2

Et d'après cela, il existe con- ’

tre la recette du syndicat , de fl. 13,399,32o-85-1]2

un déficit évident de fl. 7,451 ,443-64

qui ne peut être couvert que par la vente d'obligations

ou de domaines.

Nous admettons aussi que les intérêts du capital actif

de 48 millions, dette elfectivefindiqué sous n° 2, ré
parent le défici rovenu de ce que les impôtsndu syn

dicat ont été ÉVQIÎÉS trop haut.

Plusieurs des observations alléguées pourraient bien

autoriser à soutenir que l'état de situation décèle non

seulement de l'impéritie en matière de comptabilité,

mais encore une ignorance réelle ou affectée des circon

stances où se trouve le syndicat d'amortissement. .

D'après les déclarations que contient l'état de situa

tion publié, on peut faire le calcul suivant de la recette

que le syndicat d'amortissement a faite depuis sa fonda

tion‘, en décembre 1822 , jusqu'à la fin de 1828.

Des 94 millions, dette effective, 2 112 p. 91.,,il possède

encore 48 millions; il n'y en a donc de vendues que 46

millions , dont le produit, calculé d'après le prixmoyen

très-modéré de 53 p. 7o , l'une dans l'autre , peut être

évalué à . . . . . . . . . fl. 24,38o,ooo

lo

‘D
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Transport. fl. 24,38o,ooo

Des 116 millions en obligations de 4 112

qu'il a été autorisé d'émettre , il possède

encore f. 22,728,4oo. Il en a donc été mis

en circulation f. 93,271,6oo, qui, à 96

p. '7° se montent à . 89,54o,736

dont il faut déduire pour

le rachat des anciennes

obligations de 5 p. “I,

fl. 34,ooo,oo0

pour gains

de loterie 4,62o,ooo

38,62o,o00

‘l. 5o,92o,736

Des 2 112 p. °1°, rentes remboursables,

émises lors du 1" emprunt , en date du

19 juin 1824 fl. 35,18o,ooo

dont il faut déduire celles

dont l'institution se trouve

en possession . 18,493 ,ooo

Reste . fl. 16,687,ooo

qui,à raison de 92 p. °1,, se montent

à

Le second emprunt du 19 avril 1826

était de 4o millions , qui, à raison de

82 p. o1°, se montent à

ily avait par conséquent à recevoir pour

des obligations émises . .

15,352,o4o

32,8oo,ooo

. fl. 123,452,776
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Transport. fl.. 1 23,452,776

L'institution a de temps à autre , né

gocié pour 46 millions 2 112 p. °1., de

dette. Si de ces ventes nous acceptons

un terme mitoyen d'échéance , il s'en

suit que l'institution avait continuelle

ment à tirer les intérêts de la moitié, ou

de 23 millions, et en ajoutant à ces 23

millions les f. 67,o42,7oo,qu'elle possé

dait encore au 15 janvier 1829, il en

résulte un capital d'environ 9omillions,

dont les intérêts de 6 années à 2 112

p. °1, se montent à . f. 13,5oo,oo0

il faut déduire de ceci

2 années d'intérêts de

13 millions en capital,

que l'institution ne re

eut qu'en 1825 . 65o,o0o

fait . . .

Nous évaluons les 13 p. m, droit de

syndicat, à f. 4,2oo,ooo , ce qui pour

six ans fait . . . . . . .

Le revenu des domaines de f. 1,7 5o,ooo

fait pour six années . . . . .

Intérêts des emprunts faits sur les

grandes communications du royaume ,

dont le montant devait être séparé des

Report. fl.

1 2 ,85o,ooo

25,2oo,ooo

1o,5oo,ooo

172,oo2,776
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Transport. f1. 172,oo2,776

péages levés, savoir : de

fl. 7,568,ooo

pour six ans à 6 p. °[, fl. 2,724,ooo

excédant du produit des

péages sur les routes et

rivières de f. 3oo,ooo fait

pour six ans . . . . 1,8oo,0oo'

4.524.48o

Paiement de la société générale de

Bruxelles . . . . . . . . . 5oo,ooo

Dividende de 1ooo actions dans la ban

Report fl. 1 77 ,o27 ,256

' Le texte original de l'état concernant les péages sur les riviè

res et routes , est très-obscur; on parle premièrement du produit

net des péages, puis on donne une explication de leur reliquat,

qui, par la loi financière du 27 décembre 1822, fut cédé au

syndicat d'amortissement jusqu'à l'acquittement des paiemens

de f. 14,111,351-4o qui y avaient été faits. Il est certain que si

des obligations particulières afièctent l'une des branches d'admi

nistration , ce n'est qu'après y avoir satisfait, que l'excédent peut

en former la recette nette. D'après ces principes il fallait pre

mièrement porter en compte les intérêts des emprunts faits sur

les communications, et puis, après les avoir payés, marquer

Fexcédant des péages , qui se presentait.

Au reste , comme l'institution a racheté ces emprunts par

l'émission d'autres obligations, la chose {embrouille de plus en

plus.
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Transport. f1. 177,o27,256

que des Pays-Bas . . : . . . . 4o4,ooo

Cautionnement des fonctionnaires ou

employés . . . . . . . . . 5, 165,865

Fonds consignés . . . . . . 598,156-72

Recette casuelle de f. 1oo,0oo par an :

fait p. 6 années . . . . . . . . 6o0,ooo

Intérêts non levés et obligations non

rentrées . . . . . . . . . . 1,846,925-97

Intérêts et paiemens pour l'acquitte

ment des emprunts , soi-disans Indiens,

pour trois années à f‘. 1,4oo,ooo . . 4,2oo,ooo

fait ensemble fl. 189,842,2o3-69

L'évaluation des dépenses pendant la même période ,

est la suivante :

f. 93,271,6oo en obligations, à 4 112 p. “[°, furent

émis, dont depuis lors on a retiré 4 millions. De ces

derniers , on doit compter les intérêts ,'I'un dans l'autre ,

à deux ans et demi; d'après cela l'institution avait à

payer les intérêts de f‘. 89,271,6oo en obligations non

retirées, depuis le 1:r octobre 1823 jusqu'au 1" oc

tobre 1828, fait 5 ans, à 4 112 p. “[°,

ci f1. 2o,o86,11o

4 millions , rachetés pour deux

années et demie, n 45o,o0o

de l'emprunt du 1g juin 1824 ,

f. 16,617,ooo, en rentes rem

Report. fl. 2o,536,11o
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Transport. fi.

boursablcs, à 2 112 p. °1.,, ont

été mis en circulation , dont on

avait à payer les intérêts de

puis le 1‘r avril 1824 jusqu'au

1°r octobre 1828

Les intérêts des f. 4o,ooo,ooo

à 2 112 p. °1o , rentes rembour

sables , se montent pour deux

ans et demi, à

Il apert par les déclarations

du ministre des finances , lors

de la proposition du budjet dé

cennal, que les rachats pour

amortir la dette de l'état et le

remboursement annuel d'un

million en obligations , à 4 112

p. "1o , ne commencèrent qu'en

1825. '

Jusque-là le syndicat d' -

mortissement put employer la

dotation de f. 2,5oo,ooo qui lui

était restée de la caisse d'amor

tissement antérieure, aux ra

chats de la dette effective que

la translation annuelle de

f. 5,1oo,ooo de dette différée

exigeait; et comme nous n'a

Report. fl

2o,536,110

1 ,869,412-5o

2,5oo,ooo

24,9o5,522-5o
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vons pas porté cette dotation

en recette, les opérations aux

quelles elle a servi ne font pas

non plus partie de la dépense.

Mais pour les quatre années

suivantes l'institution dut faire

usage de ses moyens de crédit

pour opérer le rachat de

f. 5, 1oo,ooo dette effective , au

moyen duquel on devait faire

revivre une pareille somme de

dette différée. c'est pourquoi

nous admettons annuellement.

f. 2,65o,ooo, ce qui fait pour

quatre années

Nous comptons les intérêts

annuels. des cautionnemens à

fl. 2o7,ooo

et des sommes

consignées n l 8,ooo

fl.

fl. 225,ooo

fait pour six années

Pour intérêts et pour les ra

chats mensuels du premier em

prunt du syndicat fait en 1 8 l 5,

Report. fl.

24,9o5,522-5o

"x '

1 o ,6oo,oo0

1,35o,ooo

36,855,5z2-5o
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Transport. fl. 36,855,522-5o

il y avait à payer, l'an 1823 ', n 5,ooo,ooo

Les charges reposant sur

les domaines se montent à la

minme de f. 65,632-12 , pour

laquelle néanmoins nous ad

mettons fl. 66,ooo

et les frais d'ad

ministration n 225,ooo

ensemble fl. 291 ,ooo

fait pour six ans n 1,746,ooo

Nous avons porté , page 1 1 1 ,

le montant du rachat de dettes

différées, de billets de chance

sortis et ceux non sortis , à

f. 1 5,648,8o5-66, que nous por

tons ici à » 15,65o,o0o

Les subsides annuels connus

pour les besoins de l'état , fu

rent jusqu'à la fin de 1828 n 5o,515,8oo-51

Les deux emprunts pour les

possessions aux Indes - Orien

tales sont notés à n 22,675,387-78

Report. fl. 132,442,71o-79

' Les intérêts du second emprunt furent portés sur le budjet

annal, et les moyens de remboursement devaient être procurés

par la vente des domaines.

rmmflsæwx e-u-"Mmu“
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Transport. fl. 1 32,442” [o-97

Remboursement des trois

emprunts sur les routes n . 7,568,ooo

Lïnstitution a dans la société '

établie à Bruxelles pourflwori- ‘:__;

ser lïndustrùz nationale, un ca- _ ‘

pital de f. 6,5oo,ooo, et un état

de caisse de f. 3,8o6,233-94-1[z ‘

ce quifait ' ' n lo,3o6,223-94-1[2

Total fl. 1 5o,3 16944-7 3- 112

La recette a rapporté d'après

le compte fait fl. 189,842,zo3-69

il reste donc à rendre compte

de fl. 39,525,258-95-112 ,

Laquelle somme a été dépensée sans le consentement

des États-Généraux.

Nous ne prétendons pas que cet exposé des opérations

du syndicat d'amortissement soit tout-à-fait exempt

d'erreur. Les matériaux que nous avons pu rassembler

sur cet objet, sont de nature à ne pouvoir en former

quelque chose de parfait. _

D'après les remarques qui nous ont été suggérées:

1° à l'occasion de l'emprunt de 26 millions décrété

le 27 décembre 1822.

2° Par le produit des 13 p. °]° du syndicat, et enfin

3° par la transposition de quatre postes de dette effec
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tive dans une colonne tout-à-fait opposite, il sera dit‘

ficile de se persuader au point d'accorder une confiance

illimitée aux autres objets principaux. Il est évident

I que c'est à ce principe, prédominant dans l'économie

des Pays-Bas, u de transcrire des postes d'un compte

à un autre n, que l'institution doit en grande partie

son existence. Personne n'ignore que des transcriptions

multipliées sont sujettes à causer de l'embrouillement

et des méprises dans les affaires d'un négociant; il_

sera donc inutile de développer ici les suites que cette

conduite systématique doit avoir dans la grande éco

nomie politique.

Là , ou à défaut de données authentiques , nous avons

été obligés de nous borner à la simple vraisemblance ,

nous croyons l'avoir fait de manière qu'il pourrait être

diflîcile de nous reprocher avec quelque raison , d'avoir

pêché contre l'amour du vrai.

L'institution porte la possession de billets de chance

sortis à f. 1,625,ooo de plus que ne l'a fait le ministre

des finances lors de la proposition du budjet décennal !

Onïpourrait en conclure que l'institution aura vraisem

blablement reçu de la caisse d'amortissement antérieure ,

quelques dettes effectives et des billets de chance sur les

quels on observe un profond silence !

D'ailleurs ce n'est point de l'emprunt entier qui fut

fait le 28 juillet 1823 , mais seulement de 8o millions en

obligations à 4 112 p. °[° émises que l'on dut payer les

intérêts de 5 112 années :quant aux autres f. 13,27 1 ,6oo

de cet emprunt les obligations en furent créées beau
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coup plus tard , de sorte qu'il est très-possible , qu'on

ait ici épargné 3 années d'intérêt , ce qui se monterait

à f. 1,715,2o8.

De semblables occurrences se présentèrent relative

ment à l'emprunt des 4o millions à 2 112 p. °1° rentes rem

boursables du 19 avril 1826 5 car on déclare dans l'état

de situation que la société érigée à Bruxelles pourfavo

riser l'industrie nationale , en redoit encore f. 6,5oo,ooo

et que, de cette somme , elle devra payer une rente telle

qu'on en paye ordinairement pour d'autres prêts; si l'on

apprécie bien tout ceci, on trouvera que les dépenses

secrètes de l'institution peuvent être évaluées pendant

les 6 premières années de sa création à environ 42 mil

lions de florins , d'où il suit que l'état aurait eu annuelle

ment un besoin secret de 7 millions de florins.

D'après les faits qui existent, le déficit total dans

l'économie politique des Pays-Bas, pendant la période

prémentionnée, peut être calculé de la manière qui

suit :

On émit en obligations, à 4 112 p. "1°, pour

fl. 93,271,6oo

desquelles obligations on rem

boursa jusqu'à la fin de 1828 11 4,ooo,ooo

reste fl. 89,27 1,6oo

lesquels, calculés sur le pied de 96 p. “[° , font

fl. 85,70o,736
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Transport. fl. 85,7o0,736

De ceci il faut déduire pour

le recouvrement des obliga

tions, à 5 p. °[,, non encore

rédimées à la fin de l'année

1823, fl. 34,oo0,ooo

etpour celles

du premier

emprunt, à 5

p. 7,. , rédi

méesen 1823, n 3,ooo,ooo n 37,ooo,ooo

reste fl. 48,7oo,736

Les 46 millions, à 2 1,2

p. °],, dette effective, qui ont

été vendus, se montent, en

les calculant au prix moyen,

très-modéré, de 53 p. ‘I, , à n 24,38o,oo0

On a vendu des domaines

pour la somme de n 37,175,494-86-1;2

Il y a encore en circulation

f. 19,511,5oo, à 2 112 p. °1o,

rentes remboursables , qui doi

vent être retirées au 1" avril

1831, et dont la valeur, d'a

près le cours actuel de 97

p. 7o, se monte à n 18,926,155

fl. 129,182,385-86-1[2
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Transport. fl.

Il y a à déduire de ceci les

f. 11,451,ooo, à 2 112 p. “[°,

dette, qui, selon l'état an

nexé, ont été rachetés pour

être amortis, fait à 53 p. '7°,

fl. 6,o69,o30

Pour le

mont“ des

rachats de

billets de

chancesor

tis et non

sortis,ainsi

quede det

tes diffé

rées n

Et pour

lerembour

1515413305456

sement des

trois em—

prunts sur

les ouvra

ges publics

fl. 7,568,ooo

fl.

D'aprês cela il se présente,

1 29, 18:z,."';85-861 112

293855835456



a

pour les six années , un déficit

de‘ f1. 99,896,55o-2o-1]2

Ce qui ferait un déficit annuel de 16 1,2 millions.

ll est en outre très-possible que le gouvernement

aurait déjà reçu de l'une ou l'autre institution auxi

liaire, des avances pour subvenir au nouveau besoin

de 15 millions, des possessions aux Indes-Orientales.

Nous ne ‘pouvons passer sous silence que l'institution

doit employer toute sa dotation de f. 2,5oo,ooo unique

‘ Il faudrait à la rigueur, présenter encore ici l'état de la

caisse du syndicat d'amortissement, mais d'un autre côté il faut

considérer que lors de la liquidation des 57 112 millions, à 2 112

p. 7,, dette créée le 2 août 1822 , le syndicat Œamortissement

avait à recevoir de la caisse Œamortissement antérieure un solde

considérable. De cet emprunt on avait destiné, savoir :

fl. 3,ooo,ooo pour les frais et les dépenses d'un palais à

Bruxelles pour S. A. R. le prince Frédéric des

Pays-Bas;

n 1,ooo,ooo pour la construction extraordinaire des vaisseaux

de guerre;

n 6,ooo,ooo pour la continuation des routes et canaux;

fl. 1o,ooo,ooo en tout. Dépenses qui, d‘après leur nature, ne

pouvaient être faites que pendant les années qui suivirent, et

par conséquent,pendant la période financière prémentionnée.

Le montant de cette somme, joint au revenant-bon que le

syndicat d'amortissement trouve dans la société pour l’encou

ragement de l'industrie nationale, à Bruxelles , pouvant à peu

près se balancer avec l'état de sa caisse , nous avons cru pouvoir

omettre cet état de calcul qui précède.
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ment au soi—disant amortissement de la dette de l'état;

et que si l'on admet que le produit des domaines est

totalement absorbé, tant par les intérêts des obligations

de domaines qu'on a émises, que par les frais d'admi

nistration et les charges dont les domaines sont affec

tés , il ne reste plus au syndicat d'amortissement d'autres

moyens pour racheter la dette effective que le transfert

annuel de f. 5,1oo,ooo exigé, que le dividende de mille

actions dans la Banque neerlandaise érigée à Amster—

dam, fl. 4o,ooo

Le payement annuel de la société gé

nérale de Bruxelles , n 25o,ooo

Et les revenus casuels ’ ' n 1oo,ooo

Ensemble , fl. 39o,ooo

Les fonds qui sont ultérieurement nécessaires pour

pouvoir opérer le transfert annuel de la dette différée,

proportionnellementaux rachats de dettes effectives , doi

vent être procurés par l'emploi de moyens de crédit;

de sorte que les progrès de l'amortissement , prônés avec

tant d'emphase par le ministre des finances , se réduisent

à de vaines déclamations.

D'après une nouvelle déclaration, la dette elfective

donnant 2 112 p. "1° d'intérêts, se monterait au com

mencement de l'année 183o , à fl. 78o,&m,ooo

et la dette différée à n 84o,ooo,ooo

Nous ne trouvons pas la 1" déclaration tout-à-fait

d'accord avec ce que jusqu'ici on a bien voulu rendre

public. Au commencement de la première période dé
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C .

cennale , la dette donnant 2 112 p. v., d'1ntérêts se mon

tant à fl. 626,ooo,ooo

depuis lors il y a été joint les emprunts

suivans, savoir :

1° D'après la loi financière du 24 dé

cembre 182o u n 8,ooo,ooo

3° D'après celle du 2 août 1822 n 57,5oo,ooo

3“ D'après la loi financière du 27 dé

cembre 1822 in 68,ooo,ooo

4° D'après la même loi financière , n 26,ooo,ooo

5° D'après la loi financière du

3 mars 1825 n 13,oo0,o00

La dette de l'état a outre cela, en

core été augmentée par la liquidation

d'anciennes dettes; cette liquidation

s'est faite moyennant un tiers de dette

effective et deux tiers de dette différée.

Par suite de l'augmentation causée

parles raisons ci-dessus, l'article 1 1 de

la loi financière du 25 décembre 1824

ordonne un tirage supplémentaire de

f. 1oo,ooo en billets de chance , ce qui

augmente de 2 p. °]., les tirages de

f. 5,ooo,ooo qui jusqu'alors avaient eu

lieu. Si maintenant nous observons la

même Çroportion pour la dette effec

tive , elle se serait accrue dans la pre

mière période décennale de n 12,5oo,ooo

Report. f1 81 1,ooo,ooo

.... .
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D'après les données ci-dessus, la dette

effective devrait se monter à f1. 81 1,ooo,ooo

dont néanmoins il devra être amorti

au 1" janvier 183o n 14,ooo,ooo

o‘ reste, f1. 797,ooo,ooo

Ce qui à l'égard de la déclaration

du ministre des finances de » 78o,ooo,ooo

présente une différence de fl. 17,0oo,ooo

Quant aux rachats de dette différée , il règne sur ‘cet

objet un mystère si profond, que nous ne hasardons

pas la moindre supposition ‘à cet égard.

Outre la dette inscrite au grand livre qui vient d'être

désignée , il existait au 15 janvier 1829 fl. 89,171 ,6oo

4 112 p. "[° obligations du syndicat d'a

mortissement et n 19,51 1,5oo

2 112 p. °[., rentes remboursables.

En faisant ces déclarations , l'institution fait observer

que despremiers papiers elle possèdeencorçfl. 22 ,7 28Aoo

etdes derniers encore 18,493,ooo

observation , qui fait présumer qu'on a l'intention de se

servir de ces papiers à mesure qu'on en aura besoin.

Outre cela on poursuit avec une grande hâte la vente

des domaines , ce qui, causant une diminution dans la
Q

recette de l'état , peut être assimilé à une émission d'o

bligations.

FIN.
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